
ARRET N°02-144/CC-EL DU 9 AOUT 2002 PORTANT PROCLAMATION  DES RESULTATS  

DEFINITIFS DE  L’ELECTION DES DEPUTES A L’ASSEMBLEE NATIONALE (SCRUTIN DU 28 

JUILLET 2002) 

 

La Cour Constitutionnelle 

 

Vu la Constitution ; 

 

Vu  la loi organique N°97-010 du 11 février 1997 modifiée par la loi N°02-011 du 

5 Mars 2002 portant loi organique déterminant les règles d’organisation et de fonctionnement de la Cour Constitutionnelle 

ainsi que la procédure suivie devant elle ; 

 

Vu la loi N°02-010 du 5 Mars 2002 portant Loi organique fixant le nombre, les  

conditions d’éligibilité, le régime des inéligibilités et des incompatibilités, les conditions de remplacement des membres de 

l’Assemblée Nationale en cas de vacance de siège, leurs indemnités et déterminant les conditions de la délégation de 

vote ;  

 

Vu la loi N°02-007 du 12 Février 2002 portant Loi Electorale ; 

 

Vu le décret N°94-421/P-RM du 21 Décembre 1994 portant organisation du  

Secrétariat Général et du Greffe de la Cour Constitutionnelle ; 

 

Vu le décret N°02-239/P-RM du 10 Mai 2002 portant convocation du collège électoral  

pour l’élection des Députés à l’Assemblée Nationale ; 

 

Vu le décret N°02-240/P-RM du 10 Mai 2002 portant ouverture de la campagne  

électorale à l’occasion de l’élection des Députés à l’Assemblée Nationale  

 

Vu le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

 

Vu l’arrêt N° 02-141/ CC-EL du 22 juin 2002 de la cour Constitutionnelle portant liste  

définitive  des candidatures validées pour l’élection des députés à l’Assemblée Nationale (scrutin du 14 juillet 2002) ;  

 

Vu les décisions portant création des bureaux de vote et déterminant leur ressort  

territorial ;  

 

Vu les décisions portant nomination des présidents , des assesseurs  et des  

assesseurs suppléants  des bureaux de vote ;  

 

Vu  les décisions fixant par anticipation , les dates d’ouverture , les itinéraires et les  

horaires de fonctionnement des bureaux de vote itinérants ;  

 

Vu l’Arrêt N°02-143/CC-EL du 23 Juillet 2002 portant proclamation des résultats  

définitifs de l’élection des députés à l’Assemblée Nationale – scrutin du 14 Juillet 2002 ; 

 

Vu les procès verbaux des opérations électorales du scrutin du 28 Juillet 2002 et les  

documents y annexés notamment les feuilles de dépouillement qui lui ont été transmis par le Ministère de l’ Administration 

Territoriale  et des Collectivités Locales ;  

 

Vu les rapports des délégués de la cour constitutionnelle ;  

 

Vu les rapports des membres de la Cour Constitutionnelle en mission de supervision  

dans les régions administratives ;  

 

Les Rapporteurs entendus ;  

 

Considérant qu’aux termes de l’article 86 de la Constitution la Cour Constitutionnelle statue obligatoirement sur la régularité 

des élections législatives dont elle proclame les résultats ;       
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Considérant qu’aux termes de l’article 31 de la loi organique sur la Cour Constitutionnelle tout le contentieux  relatif à 

l’élection du Président de la République et des Députés à l’Assemblée Nationale relève de la compétence de la Cour 

Constitutionnelle ;  

 

Considérant que l’article 150 de la loi électorale dispose : « La Cour Constitutionnelle procède  au recensement général des 

votes, examine et tranche définitivement les réclamations  et statue souverainement  sur la régularité de l’élection des 

membres de l’Assemblée Nationale. Dans le cas où elle constate l’existence d’irrégularités il lui appartient d’apprécier si, eu 

égard  à la nature et à la gravité de ces irrégularités,  il y a lieu  de maintenir lesdits résultats, soit de prononcer leur  

annulation totale ou partielle... » 

 

Considérant  que dans le cadre du contrôle de la régularité de l’élection des députés il résulte des documents transmis à la 

Cour Constitutionnelle, que dans certains bureaux de vote des irrégularités entraînant l’annulation des suffrages y exprimés 

ont été commises notamment :  
 

- La composition irrégulière des bureaux de vote  (remplacement des présidents ou des assesseurs par des 

personnes non nommées par les Préfets, nombre d’assesseurs inférieur à quatre, débarquement des 

délégués des candidats des véhicules transportant les bureaux de vote itinérants, refus d’admettre les 

délégués des candidats dans les bureaux de vote etc..)  

- La distribution des cartes d’électeurs le jour du vote dans et hors les bureaux de vote  sans en avoir fait 

mention au procès-verbal des opérations électorales ou par des personnes  étrangères aux bureaux de vote ;  

- La non conformité  et la non sécurisation de l’urne ( urnes cassées, sans cadenas ou avec un seul cadenas ) 

- L’inadéquation de l’isoloir  (isoloir dont la situation permet de communiquer avec l’extérieur du bureau de 

vote hors la vue des membres dudit bureau) 

- l’absence d’isoloir au niveau de certains bureaux de vote itinérants ;  

- l’absence d’indication des résultats du vote sur le procès verbal des opérations électorales ;  

- L’absence partielle ou totale de signature des membres du bureau de vote sur le procès verbal des 

opérations électorales et ou sur les feuilles de dépouillement ;  

-  L’établissement des feuilles de dépouillement avec ratures ou surcharges ;  

- la manipulation frauduleuse des résultats chiffrés du vote ;  

- L’absence de procès verbal, l’envoi  de procès verbal non rempli ou mal rempli ;  

- L’influence sur  le vote ;  

- Influence néfaste d’autorités communales ou de chefferies de village ou de fraction dans le fonctionnement 

des bureaux de vote ;  

- Fonctionnement irrégulier des bureaux de vote itinérants (impossibilité d’atteindre tous les sites de leurs 

itinéraires par manque de véhicule, de carburant ou de temps, changement des itinéraires au cours du 

scrutin etc. .) ; 

- Non indication des horaires de passage des bureaux de vote itinérants dans les différentes localités ; 

- Campagne le jour du scrutin par le port d’uniforme, de tee shorts aux  couleurs  

- de partis politiques ;  

- Incohérence entre le nombre des inscrits,  des votants  et des suffrages exprimés (suffrages exprimés 

supérieurs au nombre de votants, suffrages exprimés plus bulletins nuls inférieurs au nombre de votants 

etc..) ; 

- L’ouverture tardive du bureau de vote et fermeture de bureau de vote alors que des électeurs sont en attente 

de voter à la porte du bureau de vote ; 

- Fermeture du bureau de vote avant l’heure légale de clôture du scrutin ;  

- vote sans pièce d’identité et sans témoignage ;  

- Vote avec témoignages douteux (identification de femmes voilées sans dévoilement, deux personnes 

témoignant pour tous les votants d’un bureau de vote etc..) ; 

- Vote sans utilisation de l’encre indélébile ;  
 

Considérant que toutes ces irrégularités ont été commises en méconnaissance et ou en violation de la loi électorale dont 

les dispositions visent à assurer la régularité et la sincérité du scrutin ; que dès lors la Cour Constitutionnelle a sanctionné 

lesdites irrégularités en annulant purement et simplement les suffrages dans les bureaux de vote où elles ont été 

commises ; qu’elles aient fait ou non l’objet d’un recours ; 

 

Considérant que l’article 32 de la loi organique sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la loi N° 02-011 du 5 Mars 2002 

dispose : «  La Cour Constitutionnelle, durant les cinq jours qui suivent la date du scrutin, peut être saisie de toute 

contestation sur l’élection du Président de la République ou des Députés. Dans les quarante huit  (48)  heures  qui suivent 

la proclamation des résultats provisoires des premier et deuxième tours de l’élection du Président de la République ou des 
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Députés, tout candidat , tout parti politique peut contester la validité de l’élection d’un candidat devant la Cour 

Constitutionnelle. » ;  

 

Considérant que le scrutin a eu lieu le 28 Juillet 2002 ; que le délai des recours contre les opérations de vote expirait le 2 

Août 2002 à minuit ; 

Que le délai des recours contre les résultats provisoires proclamés le 1er Août 2002 à 15 heures 30 minutes expirait le 3 

Août 2002 à 15 heures 30 minutes ; 

 

Considérant qu’en application de ces dispositions la Cour a enregistré les requêtes suivantes :  

 

1. Requête en date 28 juillet 2002 de Monsieur Samaké DIARRA, Secrétaire Général de la  Sous Section RPM de la 

commune rurale  de Doubabougou – Cercle de Kati tendant à l’annulation des résultats du bureau de vote N° 1 du 

village de Kanabougou au motif que dans ce bureau une femme (sans précision d’identité) aurait subi des excès de la 

part de son conjoint afin qu’elle choisisse le bulletin ADEMA-UDD-PARENA. ; requête enregistrée au Greffe de la 

Cour le 30 juillet 2002 sous le N° 638 ; 

 

2. Requête en date du 28 Juillet 2002 du Secrétaire général de la Sous Section R.P.M. de la commune rurale de 

Doubabougou – Cercle de Kati tendant à l’annulation des résultats des bureaux de vote N° 1 et 3 de Doubabougou 

pour campagne non autorisée le jour du vote, et corruption d’électeurs ; requête enregistrée le 30 juillet 2002 sous le 

N° 639 ; 

 

3. Requête en date du 28 juillet 2002 de Monsieur Soungalo KONARE Conseiller Communal R.N.D. à Diédougou Torodo 

– Cercle de Kati tendant à l’annulation des résultats de la commune rurale de Diédougou Torodo pour fraudes 

orchestrées par  Mr Harouna Konaté  Maire de la commune,   en faveur  du parti ADEMA. Requête enregistrée au 

greffe le 30 juillet 2002 sous le N° 640 ; 

 

4. Requête en date du 28 julllet 2002 de monsieur Lamine Mantallah TRAORE, Délégué Espoir 2002 (RPM-CNID) au 

Bureau N’Tominicoro 1 à Kati tendant à l’annulation des voix obtenues par la liste ADEMA-UDD - PARENA, pour 

fraudes et corruption d’électeurs. Requête enregistrée au Greffe  le 30 Juillet 2002 sous le N° 641 ; 

 

5. Requête en date du 28 Juillet 2002 de messieurs Ousmane DIARRA et Rosalie TRAORE   assesseurs Espoir 2002 

Bureau de vote N° 10 Bourakibougou commune de Diédougou Torodo – Cercle de Kati demandant l’annulation des 

voix obtenues par  l’alliance ADEMA - PARENA - UDD AU Bureau de vote N° 10 de Bourakèbougou pour fraudes  

orchestrées par le Maire de la commune Mr Harouna KONATE. Requête enregistrée au greffe le 30 Juillet 2002 sous 

le N° 642 ; 

 

6. Requête en date du 28 juillet 2002 de monsieur Badian COULIBALY Secrétaire Général de la Sous section RPM de la 

Commune de Kambila cercle de kati tendant à l’annulation  des résultats de vote des bureaux  de :  Sonikégny, 

Wadougou, Sikoro, N’Toniba, N’Gorogodji de la commune de Kambila  au motif que l’accès de ces bureaux a été 

refusé aux assesseurs de l’Espoir 2002 (RPM-CNID) ; requête enregistrée au Greffe le 30 Juillet 2002 sous le N° 642 ; 

 

7. Requête en date du 28 juillet 2002 de Monsieur Yacouba KONARE, Secrétaire Général de la Sous Section RPM de 

Diédougou-Torodo – Cercle de Kati tendant à l’annulation des voix obtenues par la liste ADEMA-PARENA-UDD dans 

la commune rrurale de diédougou-Torodo pour fraudes imputables au Maire de ladite commune ; requête enregistrée 

au Greffe le 30 Juillet 2002 sous le N° 644 ; 

 

8. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Zoumana CAMARA électeur domicilié à  Siby Kakala – Cercle de Kati 

demandant l’annulation des voix obtenues par la liste Espoir 2002 (RPM-CNID) dans les bureaux de vote N° 1, 2, 3 et 

4 de Siby  pour campagne électorale  non autorisée le jour du scrutin ; requête enregistrée au Greffe le 30 Juillet 2002 

sous le N° 645 ; 

 

9. Requête en date du 27 juillet 2002 de Monsieur Siaka Batouta BAGAYOKO, candidat Espoir 2002 à Kourouba cercle 

de Kati tendant à l’annulation des résultats de vote de la commune rurale de Kourouba au motif qu’à la veille du 

scrutin  le 27 Juillet 2002 des bulletins de vote dont il a saisi cinq (5), étaient déjà en circulation dans la commune 

entre les mains des militants  de l’alliance ADEMA – UDD – PARENA dans le dessein d’influencer le vote ; requête 

enregistrée au greffe le 30 juillet 2002 sous le N°646 ; 

 

10. Requête en date du 29 juillet 2002 de la section ADEMA-PASJ de Kita demandant l’annulation des résultats des 

bureaux de vote N° 1 de Founia, N° 2 de Kodogoni, N° 3 de Boubouya et N° 4 de Koléna dans la commune de 

Benkadi-Founia.au motif qu’à la veille du scrutin le 27 juillet 2002 une campagne d’intimidation à été ménée  contre  
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l’électorat du parti ADEMA par Maître Lazare Mèmè Koné Huissier de justice à Kita et Mamadou DEMBELE militant 

RPM ; requête enregistrée au greffe le 30 Juillet 2002 sous le N° 647 ; 

 

11. Requête en date du 29 juillet 2002  de la section ADEMA - PASJ de Kita demandant l’annulation des résultats de 

seize (16) bureaux de vote dans la commune de Kita  au motif que les militants RPM ont mené une campagne de 

diffamation et d’incitation à la violence contre les candidats du parti ADEMA-PASJ démobilisant ainsi l’électorat 

ADEMA ; requête enregistrée au Greffe le 30 Juillet 2002 sous le N° 648. 

 

12. Requête en date du 28 Juillet 2002 de la sus Section ADEMA-PASJ de Djidian dans le cercle de Kita demandant 

l’annulation des voix obtenues par le RPM dans la commune de Didjian pour causes d’intimidation des militants 

ADEMA et corruption d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 30 Juillet 2002 sous le N° 649 ; 

 

13. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Section ADEMA de Kita demandant l’annulation des résultats des bureaux de 

vote N° 12 et 13 de Makandianbougou   pour fraudes électorales ; requête en,registrée au Greffe le 30 juillet 2002 

sous le N°650 ; 

 

14. Requête en date du 28 juillet 2002 du candidat indépendant Mamoudou NOUMANSANA de la circonscription 

électorale de Youwarou demandant l’annulation des résultats de vote  de Sourango Commune de Farmaké  pour 

fraudes  imputables aux  autorités communales ; requête enregistrée au Greffe le 30 juillet 2002 sous le N°661 ; 

 

15. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Didjéré KAYA notable à Gathi  cercle de Youwarou demandant 

l’annulation  des résultats obtenus par le candidat du PDR Mahamane DIARRA  au motif que trois (3) maires dont 

celui du Farmaké, de Dongo, et de N’Dodjila ont participé activement à la campagne du Candidat du parti PDR ; 

requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°662 ; 

 

16. Requête en date du 28 juillet 2002 de Mamoudou NOUMANSANA Candidat indépendant à Youwarou tendant à 

l’annulation des résultats obtenus par le candidat PDR Mahamane Diarra dans la commune du Farmaké pour causes 

de trafic d’influence des autorités communales au profit du Candidat Mahamane DIARRA du PDR,  et fraudes ; 

requête enregistrée au Greffe le 31 juillet 2002  sous le N°663 ; 

 

17. Requête en date du 28 juillet 2002 du Candidat indépendant Mamoudou NOUMANZANA à Youwarou faisant  état de 

la campagne menée par les Maires de Dougo et de N’Dodjila en faveur du Candidat du PDR  Mahamane DIARRA ; 

requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N° 664 ; 

 

18. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Ousmane COULIBALY représentant du Candidat Mamoudou 

NOUMANSANA dans la Commune de Dongo faisant état de la campagne menée par le Maire de la localité en faveur 

du candidat PDR Mahamane DIARRA ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°665 ; 

 

19. Requête en date du 28 juillet 2002 de Monsieur Bocar Boubou à Ouoro cercle de Youwarou tendant à l’annulation des 

résultats du Bureau de vote de WANAM commune de Youwarou central pour corruption et fraudes imputables à 

Monsieur Sékou Békaye Traoré Adjoint du Maire de Youwarou Central en faveur du candidat Mahamane Diarra du 

PDR ; requête enregistrée au greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°666 ; 

 

20. Requête en date du 28 Juillet 2002 du Candidat indépendant Mamoudou NOUMANSANA à Youwarou  demandant 

l’annulation des résultats de la Commune de Farmaké pour trafic d’influence et fraudes ; requête enregistrée au Greffe 

le 31 Juillet 2002 sous le N° 667 ; 

 

21. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Bara SANOGO à Sah cercle de Youwarou demandant l’annulation 

des résultats des bureaux de vote de Sah 1, Sah 2, Sah 3, de Ojogui Sané, Sare Pathé, Korobongo Saré, et Nigon  

pour causes de trafic d’influence,  et corruptions ; requête enregistrée le 30 Juillet 2002 sous le N°668 ; 

 

22. Requête en date du 29 juillet 2002 de Messieurs Bocar Boubou notable à Ouro, Racine Sall notable à Aouré et de 

Madame Nana Aligni ménagère à Youwarou Homboloré, tendant à l’annulation des résultats des bureaux de vote de 

la commune de Dirma et de Dongo au motif que le maire  Oumar Koringago a activement fai t campagne pour le 

candidat Mahamane DIARRA ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N° 669. 

 

23. Requête en date du 28 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la sous section RPM de la Commune de Farada 

mandataire de la liste RPM-CNID, demandant  l’annulation des résultats de vote du bureau N° 007 de Sankaman pour 

fraudes ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°670. 
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24. Requête en date du 29 Juillet 2002 des représentants de la liste ADEMA-UDD-PARENA  à Dialakorodji demandant 

l’annulation des résultats du bureau de vote  N°6 de Dialakorodji  aux  motifs que ledit bureau a été déplacé de son 

lieu initiale et  que son urne  n’était pas cadenassé durant toute la durée du scrutin. Requête enregistrée au Greffe le 

31 Juillet 2002 sous le N°671. 

 

25.  requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Drissa MAGASSOUBA Maire de la commune de Nouga cercle de 

Kangaba faisant état des manoeuvres frauduleuses portant   sur la falsification  des documents  électoraux par Mr 

Sayon Sogoré Secrétaire des greffes à la retraite et Kamory Keita candidat ADEMA ; requête enregistrée au Greffe le 

31 Juillet 2002 sous le N°672 ; 

 

26. Requête en date du 28 juillet 2002 de Mr Yoro DIAKITE président de la section Bara de Bougouni  dénonçant la 

corruption d’électeur du parti CDS à Bougouni avec constat d’huissier ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 

sous le N°673 ; 

 

27. Requête sans date de Monsieur Sékou DOUMBIA Secrétaire général de la sous section RPM de Ouéléssébougou 

demandant l’annulation des voix de l’alliance ADEMA-PARENA- UDD  dans les bureaux de vote N° 1 à 9 de la ville de 

Ouéléssébougou  pour signature et délivrance abusive de procuration en blanc antidatée  au profit des militants 

ADEMA ; requête enregistrée au Greffe sous le N°674 ; 

 

28. Requête en date du 31 juillet 2002 de Monsieur Issa KONE candidat ADEMA PASJ en Commune II du District de 

Bamako demandant l’annulation des élections législatives sur l’ensemble de la Commune II du District, de Bamako 

pour fraudes occasionnées par la disparition des milliers de cartes d’électeurs constatée avant la date du scrutin ; 

requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°675 ; 

 

29. Requête en date du 28 juillet 2002 de la Section ADEMA de Macina tendant à l’annulation des résultats de sept (7) 

bureaux de vote de Macina Ville pour délivrance abusive de procurations par le Maire ; requête enregistrée au Greffe 

le 31 Juillet 2002 sous le N°676. 

 

30. Requête sans date du Comité ADEMA de Markala  commune rurale de Monimpébougou dénonçant des fraudes à 

l’encontre du Maire et Monsieur Labassou SOUROUNI militant PARENA pour enlèvement d’un lot important de cartes 

d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°677 ; 

 

31. Requête en date du 28 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Monimpébougou – cercle de 

Macina  contre le Maire de la Commune Rurale de Monimpébougou pour avoir subtiliser des cartes d’électeurs ; 

requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°678 ; 

 

32. Requête en date du 28 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Monimpébougou dénonçant 

la délivrance de procurations illicites par le Maire de la Commune Rurale de Monimpébougou ; requête enregistrée au 

Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°679 ; 

 

33. Requête sans date du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA-PASJ de Monimpébougou dénonçant la 

distribution par le Maire et son conseiller communal PARENA Monsieur Amadou BAGAYOGO de cartes électorales 

restantes de Koulébougou à Messieurs Abdoulaye COULIBALY et Abdoulaye COUMARE tous deux militants du parti 

PARENA ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°680 ; 

 

34. Requête en date du 28 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Monimpébougou – cercle de 

Macina dénonçant des vols de cartes électorales perpétrés par le Maire de la Commune Rurale de Monimpébougou ; 

requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°681 ; 

 

35. Requête en date du 28 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Monimpébougou – cercle de 

Macina dénonçant la corruption d’électeurs et la poursuite de la campagne après le délai légal faites par Monsieur 

Lamine TANGARA, militant PARENA à Monimpébougou ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le 

N°682 ; 

 

36. Requête en date du 28 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Monimpébougou – cercle de 

Macina se plaignant de Monsieur Soumaïla TRAORE Secrétaire Général de la Sous-Section PARENA de 

Monimpébougou pour vol et distribution de cartes électorales aux militants PARENA le 26 Juillet 2002 ; requête 

enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°683 ; 
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37.  Requête en date du 28 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Monimpébougou – cercle 

de Macina se plaignant du Maire de la Commune de Monimpébougou pour vol et distribution de 103 (cent trois) cartes 

électorales aux militants PARENA ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°684 ; 

 

38. Requête en date du 28 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Monimpébougou dénonçant 

la poursuite de la campagne après le délai légal et la corruption d’électeurs faites par Monsieur Mamadou SISSOKO 

délégué PARENA au bureau de vote  N°18 de Fintiguila ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le 

N°685 ; 

 

39. Requête en date du 28 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Monimpébougou dénonçant 

l’influence de vote dans le bureau N°15 faite par Monsieur Mamadou  KARABENTA militant PARENA à Sangha ; 

requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°686 ; 

 

40. Requête en date du 25 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Monimpébougou se 

plaignant de Monsieur Amadou BAGAYOGO conseiller communal et Président d’honneur de la Sous-Section 

PARENA de Monimpébougou pour vol et distribution de cartes électorales le Mardi 23 Juillet 2002 ; requête 

enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°687 ; 

 

41. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Section ADEMA de Macina tendant à l’annulation des résultats du bureau de 

vote mobile N°29 de Soumouni au motif que ledit bureau ne porte pas d’itinéraire ni d’heure de fonctionnement ; 

requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°688 ; 

 

42. Requête en date du 28 Juillet 2002 de la Section ADEMA de Macina tendant à l’annulation des résultats des bureaux 

de vote de Tinema mobile, Kondona et Djémédiéla à Ké-Macina pour défaut de signature des procès-verbaux par les 

assesseurs ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°689 ; 

 

43. Requête en date du  28 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Monimpébougou dénonçant 

la poursuite de la campagne après le délai légal par les militants PARENA ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 

2002 sous le N°690 ; 

 

44. Requête en date du 27 Juillet 2002 de la Section ADEMA de Macina demandant l’annulation des résultats du bureau 

de vote de la Commune Rurale de Sana à Ké-Macina aux motifs que le Maire de Sana s’est livré à une distribution 

anarchique de cartes d’électeur les 25 et 26 Juillet 2002 ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le 

N°691 ; 

 

45. Requête en date du 27 Juillet 2002 de la Section ADEMA de Macina tendant à l’annulation des opérations électorales 

dans les villages de Founou, Kara, Kondona, Djémédiela, Ké-Bozo, Tielan et Touara pour influence de vote constatée 

et imputable au Maire Souleymane Bassi SAMAKE du PARENA ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous 

le N°692 ; 

 

46.  Requête en date du 28 Juillet 2002 de la Section ADEMA de Macina demandant à l’annulation des résultats des sept 

(7) bureaux de vote de Macina ville  pour corruption d’électeurs faite par Monsieur Issa COULIBALY militant 

PARENA ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°693 ; 

 

47. Requête de Monsieur Mamou YAGENTA, délégué ADEMA dans le bureau de vote N°24 de Markala II  se plaignant 

de Monsieur Amadou KARENBE délégué PARENA pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 31 

Juillet 2002 sous le N°694 ; 

 

48. Requête en date du 28 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Monimpébougou se 

plaignant de Monsieur Dianguiné YAGABENTA, conseiller communal et militant PARENA pour avoir influencé les 

votes dans le bureau N°24 de Markala ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°695 ; 

 

49. Requête en date du 27 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Monimpébougou dénonçant 

le Maire de ladite commune d’avoir organisé des fraudes électorales a u  profit du PARENA ; requête enregistrée au 

Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°696 ; 

 

50. Requête de Monsieur Oumar KEÏTA candidat ADEMA – Cercle de Kati  Commune du Mandé tendant à l’annulation 

des suffrages exprimés en faveur du RPM dans les bureaux N°15 à Dalakana N°23 et 26 de Kamalé Soha et Kalelé 

pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°697 ; 
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51. Requête de Monsieur Oumar KEÏTA candidat ADEMA – Cercle de Kati  Commune du Mandé aux fins d’annulation des 

voix obtenues par le RPM dans le bureau N°10 de Nafadji pour cause d’influence de vote ; requête enregistrée au 

Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°698 ; 

 

52. Requête de Monsieur Oumar KEÏTA candidat ADEMA – Cercle de Kati Commune du Mandé aux fins d’annulation des 

suffrages exprimés en faveur du RPM dans les bureaux N°16 et 17 à Djoliba pour cause d’influence de vote ; requête 

enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°699 ; 

 

53. Requête de Monsieur Foourou ALPHA Secrétaire Général de la Section ADEMA de Djenné demandant l’annulation 

des voix obtenues par l’ACC/MC dans la circonscription électorale de Djenné  pour poursuite de la campagne après le 

délai légal et corruption d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°700 ; 

 

54. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Foourou ALPHA Secrétaire Général de la Section ADEMA de Djenné 

demandant l’annulation des voix obtenues par l’ACC/MC dans les bureaux de Wélingara pour cause d’influence de 

vote ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°701 ; 

 

55. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Section  ADEMA de Djenné demandant l’annulation 

des voix obtenues par l’ACC/MC dans le bureau N°8 de Makamé pour fraudes électorales ; requête enregistrée au 

Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°707 ; 

 

56. Requête en date du 30 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Section RPM de Tombouctou mandataire du Parti 

demandant l’annulation des opérations de vote dans les bureaux itinérants de Alafia au motif que l’accès de ce bureau 

a été refusé aux délégués RPM ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°717 ; 

 

57. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Mandataire de la Section RPM de Tombouctou  demandant l’annulation des 

voix obtenues par l’ADEMA dans les bureaux itinérants d’Alafia, Lafia, de Salam et aux bureaux fixes d’Abaradjou ; 

requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°718 ; 

 

58. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Mandataire de la Sous-Section RPM de Tombouctou demandant l’annulation 

des voix obtenues par l’ADEMA dans le quartier d’Abaradjou pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe 

le 31 Juillet 2002 sous le N°719 ; 

 

59. Requête en date du 30 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section RPM de la Commune de Alafia tendant 

à l’annulation des résultats des bureaux de vote itinérants de Alafia pour fraudes électorales ; requête enregistrée au 

Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°720 ; 

 

60. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section RPM de Salam (Tombouctou) – 

Mandataire du parti demandant l’annulation des résultats des bureaux itinérants N°3, 6, 10, 12, 14 , 15 et 18 de la 

commune de Salam pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°721 ; 

 

61. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Mandataire Sous-Section RPM de Tombouctou demandant l’annulation des 

voix obtenues par l’ADEMA dans les quartiers d’Abaradjou et de Bellafarandi pour corruption d’électeurs ; requête 

enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°722 ; 

 

62. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Mandataire Sous-Section RPM de Tombouctou tendant à l’annulation des voix 

obtenues par l’ADEMA au niveau du quartier d’Abaradjou et certains bureaux itinérants de Salam pour fraudes 

électorales ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°723 ; 

 

63. Requête en date du 30 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section RPM de la Commune de Alafia 

(Tombouctou) Mandataire du parti demandant l’annulation  des opérations de vote dans les bureaux itinérants de la 

commune d’Alafia pour influence de vote ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°724 ; 

 

64. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ingad Ag WARISNINE Mandataire des candidats de l’ADEMA à 

Ansongo tendant à l’annulation des résultats des bureaux de vote N°2, 3 et 6 de la Commune Rurale de Tin-Hamma 

pour fraudes électorales par vote sans pièces d’identité et sans témoignage ; requête enregistrée au Greffe le 31 

Juillet 2002 sous le N°725 ; 

 

65. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Youssouf SIDIBE Diplômé sans emploi, demeurant à Niena se disant 

observateur indépendant, tendant à l’annulation des résultats du vote du 28 Juillet 2002 dans la commune de Niena 
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aux motifs que trois (3) mini-bus étrangers ont transporté des Nigérians lesquelles ont voté pour la liste ADEMA avec 

la complicité du représentant de la CENI ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°726 ; 

 

66. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Karim KONE, Mandataire des candidats CNID dans la circonscription 

électorale de Kolondiéba tendant à l’annulation des résultats du bureau de vote de Zantoumala dans la commune de 

Bougoula aux motifs que les électeurs ont voté avec les fiches jaunes sans pièces d’identité et sans cartes 

d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°728 ; 

 

67. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Karim KONE, Mandataire des candidats CNID dans la circonscription 

électorale de Kolondiéba tendant à l’annulation des résultats dans les bureaux de vote N°1 et 2 de Bougoula pour vote 

d’électeurs sans pièces d’identité et sans témoignage ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le 

N°729 ; 

 

68. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Karim KONE, Mandataire des candidats CNID dans la circonscription 

électorale de Kolondiéba tendant à  l’annulation des résultats du bureau de vote de Wakoro pour corruption d’électeurs 

et campagne après le délai légal imputables à Monsieur Bakary SANGARE dit Blaise ; requête enregistrée au Greffe 

le 31 Juillet 2002 sous le N°730 ; 

 

69. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Karim KONE, Mandataire des candidats CNID dans la circonscription 

électorale de Kolondiéba tendant à l’annulation des résultats du bureau de vote de Niamou dans la commune de 

N’Golodiana aux motifs que l’accès du bureau a été refusé à l’assesseur du CNID ; requête enregistrée au Greffe le 31 

Juillet 2002 sous le N°731 ; 

 

70. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Karim KONE, Mandataire des candidats CNID dans la circonscription 

électorale de Kolondiéba tendant à l’annulation des résultats du bureau de vote de Siana dans la commune de 

Bougoula pour vote sans pièces d’identité et sans témoignages ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous 

le N°732 ; 

 

71. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Oumar KEÏTA, candidat ADEMA Cercle de Kati Commune du Mandé 

tendant à l’annulation des suffrages exprimés en faveur du RPM dans les bureaux N°16 et 17 de Djoliba pour 

influence de vote ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°733 ; 

 

72. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mama SALAMANTA Mandataire du candidat indépendant Mamoudou 

NOUMANSANA circonscription électorale de Youwarou tendant à l’annulation du scrutin du 2ème tour des bureaux de 

vote de Sourango et Sananga dans la Commune du Farmaké pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe 

le 31 Juillet 2002 sous le N°734 ; 

 

73. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mama SALAMANTA Mandataire du candidat indépendant Mamoudou 

NOUMANSANA circonscription électorale de Youwarou tendant à l’annulation du scrutin du 2ème tour dans la 

commune du Dongo aux motifs que Monsieur Alphadi Sékou CISSE Président CENI Local de la Commune du Dongo 

a battu campagne pour le candidat Mahamane DIARRA ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le 

N°735 ; 

 

74. Requête en date du 29 Juillet 2002 des sieurs Dramane DEMBELE, Amidou DIABATE, Fousseny DIABATE, 

Ousmane Aly BOCOUM, tous observateurs indépendants demeurant à Fama et Niaminasso, tendant à l’annulation du 

vote du 28 Juillet 2002 dans les bureaux de vote de Fama et de Naminasso dans la circonscription électorale de 

Sikasso pour influence de vote ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°736 ; 

 

75. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Mandataire des candidats Halidou BONZEYE, Mohamed Ag MOUSSA, 

Harouna ABDOULAYE demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°2 de Kounsoum corruption 

d’électeurs et influence du vote ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°737 ; 

 

76. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur El Moctar KABANGOU, Mandataire des candidats Mohamed Ag 

MOUSSA et Halidou BONZEYE pour vote sans pièces d’identité et de témoignage ; requête enregistrée au Greffe le 

31 Juillet 2002 sous le N°738 ; 

 

77. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Oumar Mahamane TOURE, Secrétaire Général de la Sous-Section 

ADEMA de la Commune de Bara – Cercle d’Ansongo demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°14 de 

Bara aux motifs que la décision N°0039/CA du 24 Juillet 2002 a été délibérément modifiée par le Préfet d’Ansongo le 
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27 Juillet 2002 à deux (2) heures du matin, sous les phares d’un véhicule au profit de Almousleck Ag Loudag Dag 

candidat RPM ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°739 ; 

 

78. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mohamed Ag MOUSSA candidat ADEMA Ansongo tendant à 

l’annulation des résultats du bureau 14 itinérant de Bara pour changement d’itinéraire du bureau N°14 de la commune 

de Bara ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°740 ; 

 

79. Requête en date du 29 Juillet 2002 des assesseurs ADEMA Kanine Ag MOUSSA, Oumar Ag TADAT dans la 

Commune Rurale de Talataye – Cercle d’Ansongo contestant les signatures sur les procès-verbaux du bureau de vote 

N°8 Indelimane ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°741 ; 

 

80. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Altanine Ag ALHASSSANE, Mandataire des candidats Halidou 

BONZEYE, Mohamed Ag MOUSSA  demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote itinérants de 

Indelimane (bureau 8), Tahandalat (bureau 9), Awagat (bureau 12) pour non respect des itinéraires prévus par la 

décision N°039/CA du Juillet 2002 ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°742 ; 

 

81. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mohamed Ag MOUSSA candidat ADEMA Ansongo demandant 

l’annulation des résultats du bureau N°19 de Kel-Ezit dans la Commune de Ouatagouna pour corruption d’électeurs 

par Monsieur Ahmed Ag MOHAMED Chef de fraction de Kel-Ezit et représentant du RPM ; requête enregistrée au 

Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°743 ; 

 

82. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Oumar Ag TADAT assesseur ADEMA dans le bureau 8 de Talataye 

pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°744 ; 

 

83. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur El Moctar Kabangou MAÏGA Mandataire des candidats Mohamed Ag 

MOUSSA et Halidou BONZEYE demandant l’annulation des voix dans tous les bureaux de Fafa Commune de 

Ouatagouna pour corruption d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°745 ; 

 

84. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur El Moctar KABANGOU Mandataire des candidats Mohamed Ag 

MOUSSA et Halidou BONZEYE demandant l’annulation des résultats de l’ensemble des bureaux de Talataye pour 

campagne ininterrompue menée par le RPM à travers ses mandataires Issinamar DOUMBIA et Almoustaquine Ag 

BIKELA dans la commune de Talataye ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°746 ; 

 

85. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Messieurs Logona TRAORE et Ousmane OUATTARA candidats du RPM dans 

la circonscription électorale de Kadiolo demandant l’annulation des résultats du vote dans certains localités du cercle 

de Kadiolo pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°747 ; 

 

86. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Koungarma KODIO candidat RPM circonscription électorale de Koro 

demandant l’annulation des résultats de vote au niveau du bureau N°4 de Madougou pour corruption d’électeurs et 

influence du vote ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°748 ; 

 

87. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Koungarma KODIO, candidat RPM circonscription électorale de Koro 

demandant l’annulation pure et simple des résultats de vote de tous les bureaux de vote de la commune rurale de 

Diankabou pour trafic d’influence exercé sur les agents électoraux RPM et sur les électeurs par Maître Hassane 

BARRY de l’UDD, membre de l’ARD et Ex-Ministre ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°749 ; 

 

88. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Koungarma KODIO, candidat RPM circonscription électorale de Koro 

demandant l’annulation pure et simple des résultats de vote des bureaux de vote de Sobangouma et de Toungourou 

dans la Commune Rurale de Dioungani pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous 

le N°750 ; 

 

89. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Koungarma KODIO, candidat RPM circonscription électorale de Koro 

demandant l’annulation des résultats de vote des bureaux de vote de Saou I et II ainsi que de Konona dans la 

Commune Rurale de Kassa pour bourrage d’urnes et trafic d’influence de Monsieur Adou MORO Chef de village de 

Konona ; requête enregistrée au Greffe le 31 Juillet 2002 sous le N°751 ; 

 

90. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Agali HALLEY délégué du candidat MPR dans le bureau N°1 de 

Gaberi  Commune de Rharous demandant l’annulation des résultats dudit bureau pour campagne électorale après le 

délai légal ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°752 ; 
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91. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Mahamar MAÏGA notable à Bankare Commune de Rharous 

dénonçant la poursuite de la campagne par le parti ADEMA après le délai légal ; requête enregistrée au Greffe le 1er 

Août 2002 sous le N°753 ; 

 

92. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Souleymane HAÏDARA Secrétaire Général de la Section MPR de 

Rharous demandant l’annulation des résultats de la Commune Rurale d’Inadjatafane pour désignation d’assesseurs 

inconnus par leur candidat ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°754 ; 

 

93. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Almahadi HAÏDARA candidat MDR Gourma-Rharous dénonçant la 

désignation des assesseurs MPR et le non respect des itinéraires des bureaux de vote itinérants ; requête enregistrée 

au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°756 ; 

 

94. Requête en date du 28 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section MPR de Banikane dénonçant la 

poursuite de la campagne électorale après le délai légal et méconnaissance de l’itinéraire et des horairs des bureaux 

itinérants par les communautés et le Secrétaire Général de la Sous-Section MPR ; requête enregistrée au Greffe le 1er 

Août 2002 sous le N°757 ; 

 

95. Requête de Monsieur Alassane DIOUF Assesseur MPR dans le bureau N°2 de Rharous demandant l’annulation des 

résultats dudit bureau pour incohérence entre le nombre des votants et le nombre des émargements ; requête 

enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°758 ; 

 

96. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Hannèye ADIAWAKOYE, cultivateur à Daka Fifo assesseur MPR au 

bureau de vote itinérant N°008-03  demandant l’annulation des résultats dudit bureau pour influence d’électeurs et non 

respect de la loi électorale en son article 81 ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°759 ; 

 

97. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Hamady Ould Baba AHMED éleveur Ahel Abidine, délégué MPR 

bureau de vote N°006 itinérant 01 Commune de Haribomo – Cercle de Gourma-Rharous pour vote sans pièces 

d’identité et témoignages douteux ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°760 ; 

 

98. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Hammadoun Sanoussi DIALLO, cultivateur à Bambara Maoudé, 

Président de la Sous-Section MPR Commune de Bambara Maoudé – Cercle de Gourma-Rharous pour influence 

d’électeurs et changement d’itinéraires de certains bureaux de vote itinérants au profit du parti ADEMA ; requête 

enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°761 ; 

 

99. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Cheick Ould BAHA, éleveur à Tassissahar – Haribomo Cercle de 

Gourma-Rharous dénonçant des fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°762 ; 

 

100. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Elbéchir Ould MOHAMED, éleveur à Haribomo Cercle de Gourma-

Rharous demandant l’annulation pure et simple des résultats du bureau itinérant pour fraudes électorales ; requête 

enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°763 ; 

 

101. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Yacouba MAGASSOUBA candidat indépendant de Kangaba 

demandant l’annulation des résultats du bureau N°7 de Kangaba pour utilisation des cartes d’électeurs de la 

Commune IV du District de Bamako dans ledit bureau ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°764 ; 

 

102. Requête en date du 31 Juillet 2002 du Président du PIDS demandant la rectification d’erreur matérielle ; requête 

enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°765 ; 

 

103. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mohamed Ag MOUSSA, candidat ADEMA cercle Ansongo 

demandant l’annulation des voix obtenues par le RPM dans la Commune de Talataye aux motifs que la Section RPM 

d’Ansongo a battu campagne avant et après le délai légal et achat de consciences ; requête enregistrée au Greffe le 

1er Août 2002 sous le N°766 ; 

 

104. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Mohamed Ag NASSER Responsable aux Questions Electorales du 

Parti ADEMA Sous-Section Haribomo dénonçant les pratiques du parti MPR consistant à donner des consignes à 

leurs assesseurs de ne pas signer les procès verbaux partout où le vote leur est défavorable ; requête enregistrée au 

Greffe le 1er Août 2002 sous le N°767 ; 

 

105. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Bandiougou DIALLO, technicien vétérinaire domicilié à Siby – 

Djncono tendant à l’annulation des voix obtenues par le RPM – CNID pour irrégularités constatées dans les bureaux 
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de vote des communes de Sobra et Niouma-Makana, fraudes et bourrage d’urnes, achat de conscience, trafic 

d’influence et dépouillement avant l’heure légale ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°768 ; 

 

106. Requête en date du 29 Juillet 2002 Mamadou SISSOKO, enseignant à Siby demandant l’annulation des voix 

obtenues dans les bureaux de vote mobiles N°2 de Niouma-Makana 2 et N°2 de Sandama 2 pour fraude massive, 

bourrage d’urnes, achat de conscience par le candidat Modibo CAMARA ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 

2002 sous le N°769 ; 

 

107. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Bakary FOFANA délégué du BARA bureau de vote N°007 et N°001 

Djiné Commune de Garalo tendant à l’annulation du vote desdits bureaux aux motifs de votes sans pièces d’identités, 

et influence du vote par Monsieur Walama SANGARE, conseiller Municipal ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 

2002 sous le N°770 ; 

 

108. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Yoro DIAKITE, Président de la Section BARA de Bougouni  se 

plaignant de l’acheminement des résultats du vote du 28 Juillet 2002 dans la commune de Zantiébougou par le Maire 

CDS de ladite localité et le candidat Mama DOUMBIA dans le véhicule privé dudit candidat contrairement à la loi ; 

requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°771 ; 

 

109. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Mohamed Papa SIDIBE Superviseur du BARA dans la commune de 

Sanso – Cercle de Bougouni  demandant l’annulation des résultats de tous les bureaux de vote de la commune de 

Sanso pour urnes non fermées ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°772 ; 

 

110. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Yoro DIAKITE Président de la Section BARA de Bougouni 

demandant l’annulation pure et simple des résultats des élections législatives du 28 Juillet 2002 dans la commune de 

Zantiébougou – Cercle de Bougouni aux motifs que les Présidents des bureaux de vote de Zantiébougou 1 et 2 ont 

refusés les délégués du BARA sur ordre du Maire de Zantiébougou et votes sans pièces d’identité ; requête 

enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°773 ; 

 

111. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Mamadou SINAYOKO Vice-Président de la Section BARA de 

Bougouni se plaignant de la CDS pour corruption massive d’électeurs et campagne après le délai légal ; requête 

enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°774 ; 

 

112. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur le Secrétaire Général de la Section ADEMA de Diré demandant 

l’annulation de tous les bureaux itinérants de Tienkour, Bourem, Gari, du bureau de Kelfoudouhoye dans la commune 

de Haïbongo, du bureau itinérant de Kacondji dans la commune de Dangha, des bureaux fixes de Tienkour, Bourem et 

Gari, des bureaux 1, 3, 6 et 7 de la commune urbaine de Diré, du bureau 7 de Bokoïkoïra dans la commune de 

Dangha, du bureau 5 de Djédjou Haoussa dans la commune de Tindirma pour fraudes massives, corruptions 

d’électeurs et campagne raciale ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°775 ; 

 

113. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Dana MOUNKORO candidat UDD à Tominian demandant 

l’annulation des voix obtenues par l’ADEMA dans la circonscription électorale de Tominian pour faux et usage de faux 

bulletins au cours du scrutin du 28 Juillet 2002 ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°776 ; 

 

114. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Issa SIDIBE Secrétaire Général de la Section ADEMA-PASJ de 

Mopti tendant à l’annulation des résultats de certains bureaux de vote de la circonscription électorale de Mopti pour 

fraudes électorales massives ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°777 ; 

 

115. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur le Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Séféto 

demandant l’annulation des voix du RPM dans tous les bureaux des communes de Karega et Séféto pour corruption 

d’électeurs et campagne électorale après le délai légal ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°778 ; 

 

116. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Section ADEMA-PASJ de Kita demandant l’annulation des résultats obtenus 

dans les bureaux de vote N°2, 4, 5 et 6 de la Commune de Dindanko pour intimidation d’électeurs et influence du 

vote ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°779 ; 

 

117. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Section ADEMA-PASJ de Kita tendant à l’annulation des résultats obtenus 

par le RPM dans le bureau N°001 de Sébékoro aux motifs que le véhicule immatriculé F 4870 M3 transportait les 

militants RPM vers le bureau de vote N°001 de Sébékoro ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le 

N°780 ; 
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118. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Section ADEMA-PASJ de Kita demandant l’annulation des résultats du 

bureau de vote N°12 de la commune de Kassaro pour intimidation des assesseurs de l’ADEMA par le Maire Yorodian 

DIAKITE et fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°781 ; 

 

119. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Keba SISSOKO délégué mandaté par le groupement de partis 

BDIA-FJ et PSP demandant l’annulation des voix des bureaux de vote de Kama Galamadji et de Sékotonding Comune 

Rurale de Koundian pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°782 ; 

 

120. Requête en date du 30 Juillet 2002 de la Coordination des partis politiques BDIA-FJ / PSP demandant l’annulation 

des voix des bureaux I et II de Gounfan pour corruption d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 

sous le N°783 ; 

 

121. Requête en date du 30 Juillet 2002 de la Coordination des partis politiques BDIA-FJ / PSP tendant à l’annulation des 

résultats des bureaux de vote de la Commune de Bamafalé pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 

1er Août 2002 sous le N°784 , 

 

122. Requête en date du 30 Juillet 2002 de la Coordination des partis politiques BDIA-FJ / PSP tendant à l’annulation des 

résultats des bureaux de vote de Oualia pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous 

le N°785 ; 

 

123. Requête en date du 30 Juillet 2002 de la Coordination des partis politiques BDIA-FJ / PSP demandant l’annulation 

des résultats du scrutin du 28 Juillet 2002 dans la Commune de Diokeli pour fraudes électorales ; requête enregistrée 

au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°786 ; 

 

124. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Séga KANTE, Mandataire des candidats de la liste ADEMA dans la 

circonscription électorale de Koulikoro demandant l’annulation des résultats du scrutin du 28 Juillet 2002 de la 

commune urbaine de Koulikoro, des communes rurales de Sirakoro et Niamina pour corruption d’électeurs ; requête 

enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°787 ; 

 

125. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Séga KANTE, Mandataire des candidats de la liste ADEMA dans la 

circonscription électorale de Koulikoro demandant l’annulation des résultats des votes dans toutes les zones couvertes 

par la radio Diamana dans la circonscription électorale de Koulikoro pour campagne avant la date d’ouverture prévue 

par la loi et corruption d’électeurs par la coalition RPM / MPR ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le 

N°788 ; 

 

126. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Mama SALAMANTA Mandataire du candidat indépendant 

Mamoudou NOUMANSANA à Youwarou tendant à l’annulation des résultats du scrutin du 28 Avril 2002 dans les 

bureaux de vote de Sourango et Sananga dans la commune du Farmaké pour corruption d’électeurs et fraudes 

électorales imputables au candidat Mahamane DIARRA du PDR ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous 

le N°789 ; 

 

127. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Secrétaire du GAATT délégué de Monsieur Mamoudou NOUMANSANA à Sah 

demandant l’annulation du résultat de six (6) bureaux de vote dans la commune de N’Dodjiga pour fraudes 

électorales et campagne après la date de clôture prévue par la loi ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous 

le N°790 ; 

 

128. Requête en date du 1er Août 2002 de Messieurs Bagouro NOUMANSANA, Hamidi Hama DIALLO candidats de la 

liste ACC de Djenné ayant pour conseil Maître Moussa MAÏGA Avocat à la Cour en l’étude duquel domicile est élu en 

tant que de besoin, demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote de Fakala, Pondori, Djenné, Ouro-Aly, 

Niamanari, Madiama,  Dangougou pour d’une part incohérence entre le nombre de suffrages exprimés et le nombre de 

votants et d’autre part pour fraudes et corruption d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le 

N°791 ; 

 

129. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Yamoussa KONATE Mandataire de Yacouba MAGASSOUBA 

candidat indépendant dans la circonscription de Kangaba demandant l’annulation des résultats du bureau mobile N°16 

de Deguela (Cercle de Kangaba) pour non obturation de l’urne et fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 

1er Août 2002 sous le N°792 ; 

 

130. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ali ALASSANE candidat RPM à Gao demandant l’annulation des 

résultats de la liste ADEMA dans les bureaux de vote N°6 et 7 de Bagoundié (Commune de Gounzourey) pour 
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poursuite de la campagne électorale après la date de clôture et corruption d’électeurs requête enregistrée au Greffe le 

1er Août 2002 sous le N°793 ;  

 

131. Requête du Secrétaire Général de la Section RPM de Gao en date du 29 Juillet 2002 tendant à l’annulation des 

résultats de la liste ADEMA dans les bureaux de Tacharane 1 et 2 pour campagne le jour du scrutin et fraudes 

électorales ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°794 ;  

 

132. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Rhissa Ag MOHAMED candidat RPM à Gao demandant l’annulation  

des résultats du scrutin du 28 Juillet 2002 dans les bureaux itinérants des communes d’Anchawadj, N’Tillit et Tilemsi 

pour non respect des itinéraires, influence des votes et intimidation des électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 1er 

Août 2002 sous le N°795 ; 

 

133. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Rhissa Ag MOHAMED candidat RPM à Gao demandant l’annulation 

des résultats du bureau de vote itinérant 2 (bureau 21 de Anchawadj) pour causes de manipulation de cartes 

d’électeurs et menaces exercées sur les assesseurs RPM ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le 

N°796 ; 

 

134. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Rhissa Ag MOHAMED candidat RPM à Gao demandant l’annulation 

des résultats de la liste ADEMA dans les communes d’Inchawadj, Tilemsi et N’Tillit pour fraudes électorales ; requête 

enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°797 ; 

 

135. Requête en date du 29 Juillet 2002 des candidats RPM Ali ALASSANE, Safiétou ABOUBACAR et Rhissa Ag 

MOHAMED à Gao demandant l’annulation des résultats de la liste ADEMA dans les communes pastorales 

(Inchawadji, N’Tillit, Tilemsi) Gao (bureau N°1, 3 château) Aljannabandja (6) Saneye (bureau N°1 au 4) et Forgho 

Sonrhaï pour fraudes électorales par les responsables ADEMA de Gao en complicité avec les Maires des différentes 

communes ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°798 , 

 

136. Requête en date du 29 Juillet 2002 du candidat RPM Rhissa Ag MOHAMED à Gao demandant l’annulation de la liste 

ADEMA à Gao des bureaux itinérants dans les communes d’Anchawadj, N’Tillit et Tilemsi pour non respect des 

itinéraires prévus par la loi, influence de vote des électeurs, manipulation des cartes d’électeurs et intimidation ; 

requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°799 ; 

 

137. Requête en date du 29 Juillet 2002 du candidat RPM Rhissa Ag MOHAMED à Gao tendant à l’annulation de la liste 

ADEMA des bureaux de vote de Agdilinta, Alahaham, Takalafat et Djebock III pour fraudes électorales ; requête 

enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°800 ; 

 

138. Requête en date du 29 Juillet 2002 du candidat RPM Rhissa Ag MOHAMED à Gao demandant l’annulation des 

résultats ADEMA des bureaux de vote itinérants N°2, 4, 7, 10, 11 et 12 de la Commune de Tilemsi pour fraudes 

électorales ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°801 ; 

 

139. Requête en date du 29 Juillet 2002 du candidat RPM Rhissa Ag MOHAMED à Gao tendant à l’annulation des 

résultats de la liste ADEMA de la Commune de Tilemsi pour causes de non respect des itinéraires et des horaires 

fixées par la loi, non identification des électeurs et fraudes se caractérisant par le vote des hommes à la place des 

femmes pour des considérations religieuses ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°802 ; 

 

140. Requête en date du 29 Juillet 2002 du candidat RPM Rhissa Ag MOHAMED à Gao demandant l’annulation des 

résultats de l’ADEMA des bureaux de vote itinérants de la Commune de Tilemsi pour causes de fraudes électorales 

par l’existence de bureaux de vote fictifs ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°803 ; 

 

141. Requête en date du 29 Juillet 2002 du candidat RPM Rhissa Ag MOHAMED demandant l’annulation des résultats de 

la liste ADEMA dans certains bureaux de vote de la commune rurale d’Anchawadj pour modification, l’emplacement 

des bureaux fixes, existence de bureaux fictifs, vote sans pièces d’identité et non respect des itinéraires pour les 

bureaux itinérants ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°804 ; 

 

142. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ali ALASSANE, candidat RPM à Gao demandant l’annulation de la 

liste ADEMA dans les villages de Forgho Sonrhaï et de Bagnadji pour corruption d’électeurs ; requête enregistrée au 

Greffe le 1er Août 2002 sous le N°806 ; 

 

143. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ali ALASSANE candidat RPM à Gao demandant l’annulation   de la 

liste ADEMA des bureaux N°1 à 6 de Forgho Sonrhaï pour causes de fraudes électorales se caractérisant par le 
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transfert des bureaux de vote dans les lieux non prévus par la loi ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous 

le N°807 ; 

 

144. Requête sans date de Monsieur Rhissa Ag MOHAMED candidat RPM à Gao demandant l’annulation des résultats de 

la liste ADEMA dans les bureaux itinérants des communes de : Intillit, N’Chawaj, Tilemsi pour fraudes électorales ; 

requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°808 ; 

 

145. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Messieurs Ali ALASSANE, Safietou ABOUBACAR, Rhissa Ag MOHAMED, 

candidats RPM à Gao  demandant l’annulation des opérations de vote dans les bureaux N°1, 2, 4, 5 et 6 de Forgho 

Sonrhaï pour fermeture de bureaux de vote avant l’heure prévue par la loi et fraudes électorales ; requête enregistrée 

au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°809 ; 

 

146. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Safietou ABOUBACAR, candidate RPM à Gao demandant 

l’annulation des résultats ADEMA dans le bureau de vote de Forgho Songhoi 1, 2, 3, 4, 5 et 6 et de Bagnadji 1, 2 et 3 

dans la Commune de Sonni Ali Ber pour fraudes électorales par le candidat Abouzeidi Ousmane MAÏGA ; requête 

enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°810 ; 

 

147. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Section RPM de Gao et la candidate Safietou 

ABOUBACAR demandant l’annulation des résultats de la liste ADEMA dans les bureaux de vote N°1, 2 et 3 de 

Bagnadji et bureaux de vote N°2, 3, 4, 5 et 6 de Forgho Songhoi  pour influence de vote, intimidation et corruption 

d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°811 ; 

 

148. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Idrissa MOHOMONE Mandataire RPM Commune de Gounzoureye 

en contestation des allégations faites par le Président du bureau de vote de Sadou N°20 Commune Rurale de 

Gounzoureye ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°812 ; 

 

149. Requête sans date de Monsieur Rhissa Ag MOHAMED candidat RPM à Gao tendant à l’annulation des résultats des 

bureaux de Tamkoutat 1, Agsaha et Iminas pour non neutralité de Monsieur Yéhia Ag NOCK Président de la CEC de 

la Commune rurale d’Anchawadj ; requête enregistrée au Greffe le 1er Août 2002 sous le N°813 ; 

 

150. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Hamma Alassane MAÏGA délégué du candidat Bajan Ag MAMATOU 

Bureau N°27 à Ménaka demandant l’annulation des résultats dudit bureau pour causes de vote sans pièces d’identité, 

sans témoins et fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°814 ; 

 

151. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mahamane TOURE délégué du parti ADEMA au bureau N°31 de 

Ménaka tendant à l’annulation  des résultats dudit bureau pour fraudes électorales requête enregistrée au Greffe le 2 

Août 2002 sous le N°815 ; 

 

152. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Hosseye Ag EKARIAL  Mandataire du candidat ADEMA dans le 

bureau de vote N°3 d’Anderamboukane aux fins d’annulation des résultats dudit bureau pour campagne électorale le 

jour du scrutin, intimidation d’électeurs, vote sans pièces d’identité et corruption d’électeurs ; requête enregistrée au 

Greffe le 2 Août 2002 sous le N°816 ; 

 

153. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Matafa Ag HOUZEIMATA Mandataire du candidat ADEMA Bajan Ag 

HAMATOU à Tagalalte bureau N°5 de la commune rurale d’Anderamboukane demandant l’annulation des résultats 

dudit bureau pour corruption d’électeurs et fermeture de bureaux de vote avant l’heure prévue avant la loi ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°817 ; 

 

154. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Bouhaïna Mahmoud BABY représentant ADEMA bureau N°14 

Commune Rurale de Ménaka demandant l’annulation des résultats dudit bureau pour non respect des itinéraires et 

horaires d’ouverture des bureaux itinérants, intimidation d’électeurs et fraudes ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 

2002 sous le N°818 ; 

 

155. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Aboubacrine TOURE délégué du candidat Bajan Ag HAMATOU 

demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°25 de Ménaka pour fraudes par votes sans cartes d’identité 

et sans témoignages ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°819 ; 

 

156. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Fally Ag ACHKOU militant ADEMA à Ménaka demandant 

l’annulation des résultats du bureau itinérant N°14 de la Commune de Ménaka pour non respect des horaires et 
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itinéraires, votes sans cartes d’identité et intimidation d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous 

le N°820 ; 

 

157. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Sidy Mohamed Ag LELE mandataire du candidat ADEMA-PASJ 

dans la commune de Tidermène demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°3, 4, 5 et 7 de la 

Commune de Tidermène pour fraudes électorales se caractérisant par les votes sans cartes d’identité, votes multiples 

et l’arrêt des opérations de vote avant l’heure prévue par la loi ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le 

N°821 ; 

 

158. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Allaga Ag SALLI délégué du parti ADEMA commune de Ménaka 

demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°33 de la commune de Ménaka pour non respect des 

itinéraires et heure de fermeture du bureau de vote ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°822 ; 

 

159. Requête sans date de Monsieur Bayes Ag ALHASSANE représentant liste ADEMA bureau N°5 Imbougaretane 

Commune Tidermène demandant l’annulation des résultats dudit bureau pour votes sans cartes d’identité et sans 

témoins et tentative de corruption d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°823 ; 

 

160. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ahmed MOHAMED représentant le candidat ADEMA dans le bureau 

N°9  de Inekar tendant à l’annulation des résultats dudit bureau pour transfert du lieu de vote non prévu par la loi, 

votes sans pièces d’identité et sans témoins par les responsables du RPM ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 

2002 sous le N°824 ; 

 

161. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Section ADEMA de Ménaka se plaignant de l’attitude 

négative des représentants du candidat RPM de ne pas signer les procès-verbaux et abandon des bureaux de vote 

avant la fermeture ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°825 ; 

 

162. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Tayaba Ag FALAGUE Secrétaire Général de la Sous-Section des 

Jeunes ADEMA de Ménaka demandant l’annulation des résultats des votes du bureau itinérant N°24 de Ménaka pour 

votes sans pièces d’identité et sans témoins, influence du vote par l’équipe du RPM, campagne d’intoxication au non 

de la Cour Constitutionnelle et absence d’isoloir ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°826 ; 

 

163. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ousmane Ag HANDIKA délégué du parti ADEMA au bureau de vote 

N°27 de Ménaka demandant l’annulation des résultats dudit bureau pour votes sans pièces d’identité et sans témoins ; 

requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°827 ; 

 

164. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Section ADEMA de Ménaka se plaignant de la 

spoliation et de la distribution de plus de 700 cartes d’électeurs par les présidents des bureaux 29, 25, 27, 19, 16 et 

24 ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°828 ; 

 

165. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Toyaba Ag FALAGUE Secrétaire Général de la Sous-Section 

ADEMA de la Commune Rurale de Ménaka demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°14, 15, 33 et 

13 pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°829 ; 

 

166. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Souleymane MAÏGA Secrétaire Général Sous-Section ADEMA de la 

Commune d’Andéramboukane demandant l’annulation des résultats du bureau N°2 d’Andéramboukane pour 

subtilisation de cartes d’électeurs au profit des responsables du RPM et votes sans pièces d’identité ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°830 ; 

 

167. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Limane Ag MOUHALHAL représentant ADEMA au bureau N°24 de 

Ménaka demandant l’annulation des résultats dudit bureau pour fraudes électorales perpétrées par le Président du 

bureau de vote ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°831 ; 

 

168. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ahmad MAHAMAD représentant ADEMA dans la Commune de 

Inekar pour faux et usage de faux imputable à Monsieur Rabah Ag INDOUNANE représentant du RPM ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°832 ; 

 

169. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Bouhaïna Mahmoud BABY, Secrétaire Administratif Jeunesse 

ADEMA Ménaka demandant l’annulation des résultats du bureau 31 de Ménaka pour intimidation et tentative de 

corruption d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°833 ; 
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170. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Zeini Ag RHISSA délégué du parti ADEMA dans le bureau de vote 

N°7 de la commune rurale de Tidermène / Ménaka demandant l’annulation des résultats dudit bureau pour votes sans 

pièces d’identité et sans témoins et fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°834 ; 

 

171. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ahmed Ag ABAKALA délégué du parti ADEMA dans le bureau N°20 

de Ménaka pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°835 ; 

 

172. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Bajan Ag HAMATOU candidat ADEMA dans la circonscription 

électorale de Ménaka pour fraudes électorales imputables aux responsables du parti ADEMA ; requête enregistrée au 

Greffe le 2 Août 2002 sous le N°836 ; 

 

173. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Bajan Ag HAMATOU candidat ADEMA dans la circonscription 

électorale de Ménaka pour vote sans pièces d’identité et sans témoins et tentative de corruption des délégués et 

assesseurs de l’ADEMA ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°837 ; 

 

174. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Bouhaïna BABY Secrétaire Administratif Jeunesse ADEMA 1er 

Quartier  demandant l’annulation des résultats du bureau N°27 de Ménaka pour votes multiples, votes sans pièces 

d’identité et sans témoins ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°838 ; 

 

175. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Sous-Section ADEMA de Tidarmène demandant l’annulation des résultats 

des votes des bureaux 3 et 5 de la Commune de Tidarmène pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 

2 Août 2002 sous le N°839 ; 

 

176. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mohamed Yéhia Ag ALWAFI se plaignant des assesseurs RPM du 

bureau N°03 (Ingouyass) Ménaka pour sabotage du processus électoral en refusant de signer les documents 

électoraux ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°840 ; 

 

177. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mouzaye Ag OHID délégué du parti ADEMA du bureau N°13 dans la 

Commune de Ménaka demandant l’annulation des résultats dudit bureau pour distribution frauduleuse de cartes 

d’électeurs, votes sans pièces d’identité et sans témoins, votes multiples ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 

2002 sous le N°841 , 

 

178. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Ibrahim Oudali TOURE Mandataire du candidat indépendant 

Mamadou Baba TRAORE dans la Commune de Dangha (Diré) demandant l’annulation des résultats des votes de 

l’ADEMA à Dangha et Sacoïra pour corruption d’électeurs par le Maire et le Directeur de l’école de Dangha ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°842 ; 

 

179. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Ibrahim Oudali TOURE Mandataire du candidat indépendant 

Mamadou Baba TRAORE dans la Commune de Dangha (Diré) demandant l’annulation des résultats des votes de 

l’ADEMA à Koura, Dangha et Samdiar pour campagne après le délai légal et corruption d’électeurs ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°843 ; 

 

180. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Rhissa Ag CHAÏBOUNE Mandataire du candidat indépendant 

Mamadou Baba TRAORE dans la Commune de Gari (Diré) demandant l’annulation des résultats du bureau de vote de 

Tangassane (bureau N°01) pour causes de non signature du procès verbal par le Président de bureau de non 

répartition du suffrage par candidat ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°844 ; 

 

181. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Hama GOUNDAM mandataire du candidat Mamadou B. TRAORE 

tendant à l’annulation des résultats des votes de l’ADEMA à Fata pour influence d’électeurs par Monsieur Aliou 

Boubacar, chef de village ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°845 ; 

 

182. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mamadou Baba TRAORE candidat indépendant dans la 

circonscription de Diré demandant l’annulation des résultats des votes du candidat ADEMA Mahamane Baba MAÏGA 

dans le bureau N°12 itinérant de la commune urbaine de Diré pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe 

le 2 Août 2002 sous le N°846 ; 

 

183. Requête en date du 28 Juillet 2002 du Directeur de campagne du candidat Mamadou B. TRAORE tendant à 

l’annulation des résultats des votes de l’ADEMA à Algassouba et Kabaïca pour poursuite de la campagne après le 

délai légal, votes sans pièces d’identité et sans témoignage digne de foi et influence d’électeurs ; requête enregistrée 

au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°847 ; 
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184. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mamadou Baba TRAORE demandant l’annulation des résultats du 

candidat ADEMA Mahamane MAÏGA du bureau N°2 de Bani dans a commune rurale de Garba Koyra (Diré) pour 

influence d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°848 ; 

 

185. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mamadou Baba TRAORE, candidat indépendant dans la 

circonscription électorale de Diré demandant l’annulation des résultats du bureau N°1 de Arharm dans la commune 

rurale de Arham (Diré)  aux motifs que le procès-verbal dudit bureau est vierge ; requête enregistrée au Greffe le 2 

Août 2002 sous le N°849 ; 

 

186. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mamadou Baba TRAORE, candidat indépendant à Diré demandant 

le maintien des résultats du bureau N°8 de la Commune Rurale de Diré aux motifs que le Président dudit bureau a 

délibérément refusé de signer le procès-verbal dans le but de permettre aux responsables de l’ADEMA de formuler 

une requête en annulation des résultats dudit bureau ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°850 ; 

 

187. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Abdoussalam MAÏGA citoyen à Sareyamou aux fins d’annulation des 

résultats des votes obtenus par l’ADEMA dans le Gourma - Cercle de Diré (Communes de Sareyamou, Haïbongo et 

Bineja) pour campagne après le délai légal, corruption d’électeurs, manœuvres frauduleuses, campagne raciale 

entraînant une psychose occasionnant la fuite des habitants Touareg des campements nomades des trois communes 

précitées vers le chef-lieu du cercle ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°851 ; 

 

188. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Mahalmadame ALASSANE Délégué Mandataire de l’ADEMA tendant 

à l’annulation des résultats du bureau de vote N°1 d’Aljanabandjia Commune urbaine de Gao aux motifs de signature 

du procès-verbal une heure de temps après le début du déroulement des votes, suspension délibérée des opérations 

de vote et refus du délégué ADEMA de faire mention de ses observations sur le procès-verbal du bureau ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°852 ; 

 

189. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Boncana Abdoulaye MAÏGA Secrétaire Général de la Section RPM 

de Gao demandant l’annulation des résultats ADEMA dans le bureau de vote de Zindiga (Commune de Sonni Ali Ber) 

aux motifs que les hommes ont voté aux lieu et place de leurs épouses sans procurations ; requête enregistrée au 

Greffe le 2 Août 2002 sous le N°853 ; 

 

190. Requête de la Section ADEMA de Gao en date du 1er Août 2002 aux fins d’annulation des résultats des bureaux de 

vote N°3 et 4 du village de Kadji commune rurale de Gounzoureye pour fraudes électorales ; requête enregistrée au 

Greffe le 2 Août 2002 sous le N°854 ; 

 

191. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Aboubacrene Ag ABDORAHMANE citoyen à Ménaka tendant à 

l’annulation des résultats du bureau N°27 de Ménaka pour causes de votes sans identification, absence d’isoloir dans 

le bureau de vote ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°855 ; 

 

192. Requête en date du 1er Août 2002 de la Section ADEMA de Gao demandant l’annulation des résultats du bureau de 

vote N°1 du village de BERRAH commune rurale de Sonni Ali Ber – circonscription électorale de Gao pour l’utilisation 

dans ledit bureau de 63 cartes d’électeurs disparues le jour du scrutin des mains du Président du bureau de vote ; 

requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°856 ; 

 

193. Requête en date du 1er Août 2002 du Président de Espoir 2002 demandant la rectification d’erreur matérielle sur la 

liste de Barouéli ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°857 ; 

 

194. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Tiécoura GOÏTA domicilié à Korofina Sud BAMAKO, Secrétaire 

Administratif du Bureau National SADI et mandataire national des candidats du parti aux fins d’annulation de certains 

résultats dans la circonscription électorale de Koutiala pour votes sans pièces d’identité et intimidation d’électeurs ; 

requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°858 ; 

 

195. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Talhata Abdoul Hamid Secrétaire Général de la Sous-Section 

ADEMA de Banikane Mandataire du candidat ADEMA Monsieur Mohamed Ag Ould dit Atta pour violation de l’article 

74 de la loi électorale ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°859 ; 

 

196. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Talhata Abdoul Hamid Secrétaire Général de la Sous-Section 

ADEMA de Banikane Mandataire du candidat ADEMA Monsieur Mohamed Ag Ould dit Atta tendant à l’annulation des 
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résultats du bureau N°5 de Gouzougueye pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous 

le N°860 ; 

 

197. Requête en date du 30 Juillet 2002 du Secrétaire Général du Comité III BDIA-Faso Jigui à Mahina demandant 

l’annulation des résultats de l’ADEMA dans le cercle de Bafoulabé pour campagne hors du délai légal prévu par la loi 

émaillée de propos injurieuses et diffamatoires ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°861 ; 

 

198. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Mamadou DIALLO Secrétaire Général du Comité BDIA Mahina II 

demandant l’annulation des résultats des votes de Oualia pour utilisation illégale des moyens de l’état par le Parti 

ADEMA ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°862 ; 

 

199. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ali DEMBELE et Mme Djénébou DAOU candidats sur la liste MIRIA 

– PARENA – PMDR ET USRDA domicilié à Koutiala faisant élection de domicile pour la présente procédure et ses 

suites au siège du PARENA Ouolofobougou Bolibana aux fins d’annulation des résultats obtenus par la liste SADI 

dans la circonscription électorale de Koutiala pour violation des articles 59, 62 alinéa 2 et 63 de la loi électorale ; 

requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°863 ; 

 

200. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ali DEMBELE et Mme Djénébou DAOU candidats sur la liste MIRIA 

– PARENA – PMDR ET USRDA domicilié à Koutiala faisant élection de domicile pour la présente procédure et ses 

suites au siège du PARENA Ouolofobougou Bolibana aux fins d’annulation des votes des bureaux de vote N°1, 2 et 3 

de la Commune de N’Golonianasso pour votes sans pièces d’identité, composition irrégulière du bureau de vote N°1 

et influence par des actes de propagande des sieurs Kassim COULIBALY, Tiémoko COULIBALY et Adama 

COULIBALY, tous délégués du parti SADI dans le centre de vote de N’Golonianasso ; requête enregistrée au Greffe le 

2 Août 2002 sous le N°864 ; 

 

201. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ali DEMBELE et Mme Djénébou DAOU candidats sur la liste MIRIA 

– PARENA – PMDR ET USRDA domicilié à Koutiala faisant élection de domicile pour la présente procédure et ses 

suites au siège du PARENA Ouolofobougou Bolibana aux fins d’annulation des votes des bureaux N°1, 2 et 3 pour 

influence sur le vote des électeurs, atteinte à la sincérité des opérations de vote dans la commune rurale de Kouniana 

(circonscription électorale de Koutiala) ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°865 ; 

 

202. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ali DEMBELE et Mme Djénébou DAOU candidats sur la liste MIRIA 

– PARENA – PMDR ET USRDA domicilié à Koutiala faisant élection de domicile pour la présente procédure et ses 

suites au siège du PARENA Ouolofobougou Bolibana aux fins d’annulation des votes des bureaux N°1 et 2 pour 

influence de vote des électeurs, atteinte à la sincérité des opérations de vote, violation de l’article 81 de la loi 

électorale ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°866 ; 

 

203. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ali DEMBELE et Mme Djénébou DAOU candidats sur la liste MIRIA 

– PARENA – PMDR ET USRDA domicilié à Koutiala faisant élection de domicile pour la présente procédure et ses 

suites au siège du PARENA Ouolofobougou Bolibana aux fins d’annulation des votes des bureaux N°1 de 

N’Togonasso de la commune rurale de Gouadji Kao pour influence sur le vote des électeurs ; requête enregistrée au 

Greffe le 2 Août 2002 sous le N°867 ; 

 

204. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ali DEMBELE et Mme Djénébou DAOU candidats sur la liste MIRIA 

– PARENA – PMDR ET USRDA domicilié à Koutiala faisant élection de domicile pour la présente procédure et ses 

suites au siège du PARENA Ouolofobougou Bolibana aux fins d’annulation des votes des bureaux N°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 

8, 9 et 10 de la Commune de Songho Doubakoré pour fraude et influence sur le vote des électeurs ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°868 ; 

 

205.  Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ali DEMBELE et Mme Djénébou DAOU candidats sur la liste MIRIA 

– PARENA – PMDR ET USRDA domicilié à Koutiala faisant élection de domicile pour la présente procédure et ses 

suites au siège du PARENA Ouolofobougou Bolibana aux fins d’annulation des votes du bureau N°65 de Darsalam II, 

commune urbaine de Koutiala pour influence sur le vote des électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 

sous le N°869 ; 

 

206. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ali DEMBELE et Mme Djénébou DAOU candidats sur la liste MIRIA 

– PARENA – PMDR ET USRDA domicilié à Koutiala faisant élection de domicile pour la présente procédure et ses 

suites au siège du PARENA Ouolofobougou Bolibana aux fins d’annulation des votes du bureau N°27 du village de 

N’Gania « I » Commune rurale de Fakolo pour violation de l’article 74 de la loi électorale ; requête enregistrée au 

Greffe le 2 Août 2002 sous le N°870 ; 
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207. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ali DEMBELE et Mme Djénébou DAOU candidats sur la liste MIRIA 

– PARENA – PMDR ET USRDA domicilié à Koutiala faisant élection de domicile pour la présente procédure et ses 

suites au siège du PARENA Ouolofobougou Bolibana aux fins d’annulation des votes des bureaux N°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 

8 et 9 pour irrégularités dans le vote, commune rurale de Sinkolo pour irrégularités dans des opérations de vote ; 

requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°871 ; 

 

208. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ali DEMBELE et Mme Djénébou DAOU candidats sur la liste MIRIA 

– PARENA – PMDR ET USRDA domicilié à Koutiala faisant élection de domicile pour la présente procédure et ses 

suites au siège du PARENA Ouolofobougou Bolibana aux fins d’annulation des votes des bureaux de vote N°226 et 

227 de la commune rurale de Sincina pour influence sur le vote des électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 2 août 

2002 sous le N°872 ; 

 

209. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ali DEMBELE et Mme Djénébou DAOU candidats sur la liste MIRIA 

– PARENA – PMDR ET USRDA domicilié à Koutiala faisant élection de domicile pour la présente procédure et ses 

suites au siège du PARENA Ouolofobougou Bolibana aux fins d’annulation des votes des bureaux de vote N°1, 2 et 3 

du Centre de vote de Molobala commune rurale de Koloningué pour influence sur le vote des électeurs ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°873 ; 

 

210. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ali DEMBELE et Mme Djénébou DAOU candidats sur la l iste MIRIA 

– PARENA – PMDR ET USRDA domicilié à Koutiala faisant élection de domicile pour la présente procédure et ses 

suites au siège du PARENA Ouolofobougou Bolibana aux fins d’annulation des votes du bureau 63 du village de 

Farakoro commune rurale de Koloningué pour irrégularités dans l’emplacement dudit bureau ; requête enregistrée au 

Greffe le 2 Août 2002 sous le N°874 ; 

 

211. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ali DEMBELE et Mme Djénébou DAOU candidats sur la liste MIRIA 

– PARENA – PMDR ET USRDA domicilié à Koutiala faisant élection de domicile pour la présente procédure et ses 

suites au siège du PARENA Ouolofobougou Bolibana aux fins d’annulation des votes du bureau N°6 de N’Tosso de la 

commune de Koloningué pour incohérence entre les suffrages valablement exprimés et les voix obtenues par les deux 

listes en présence et influence d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°875 ; 

 

212. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ali DEMBELE et Mme Djénébou DAOU candidats sur la liste MIRIA 

– PARENA – PMDR ET USRDA domicilié à Koutiala faisant élection de domicile pour la présente procédure et ses 

suites au siège du PARENA Ouolofobougou Bolibana aux fins d’annulation des votes des bureaux de vote 1, 2, 3, 4, 

5, 6, 7, 8, 9 et 10 de la commune rurale de Diouradougou Kafo pour violation de l’article 6 de la loi électorale ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°876 ; 

 

213. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ali DEMBELE et Mme Djénébou DAOU candidats sur la liste MIRIA 

– PARENA – PMDR ET USRDA domicilié à Koutiala faisant élection de domicile pour la présente procédure et ses 

suites au siège du PARENA Ouolofobougou Bolibana aux fins d’annulation des votes des bureaux de vote N°3 et 4 de 

la commune rurale de N’Gountjina pour influence sur le vote des électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 

2002 sous le N°877 ; 

 

214. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Moriba KEÏTA Secrétaire Général de la Section RPM de Kita 

demandant l’annulation des résultats au niveau des bureaux de vote N°9 et 10 de Nafadji (commune de Séféto Ouest) 

pour absence des noms des partis politiques dans les procès-verbaux ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 

sous le N°878 ; 

 

215. Requête en date du 30 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Section RPM de Kita demandant l’annulation des 

résultats de Kotouba aux motifs que le nombre de votants est supérieur au nombre d’inscrits sur la décision 

N°131/P.CK ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°879 ; 

 

216. Requête en date du 31 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Section RPM de Kita, candidat à l’élection des 

députés dans la circonscription électorale de Kita se plaignant de la différence entre les résultats des votes de la CEL 

et ceux de l’administration ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°880 ; 

 

217. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Moriba KEÏTA Secrétaire Général de la Section RPM de Kita tendant 

à l’annulation des résultats des votes au niveau des bureaux de vote N°9 et 10 de la commune de Séféto-Ouest pour 

causes d’absence totale de bulletin RPM sur la table dans les bureaux de vote, non scellement de l’urne, non 
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signature de la feuille d’émargement et fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le 

N°881 ; 

 

218. Requête en date du 31 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Section RPM de Kita se plaignant du Maire de 

Koulou pour avoir expulsé un président de bureau de vote ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le 

N°882 ; 

 

219. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Secrétaire Général Adjoint de la Sous-Section RPM de Saboula – Cercle de 

Kita demandant l’annulation des résultats de vote de Dindan pour causes de votes sans pièces d’identité et sans 

témoins ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°883 ; 

 

220. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Mady DEMBELE Secrétaire Général Comité RPM Tagabarisan 

demandant l’annulation pure et simple du vote de ladite localité pour fraude organisée par le Président Kader 

TRAORE et un assesseur ADEMA ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°884 ; 

 

221. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Fassirimé DIARRA Secrétaire Général Sous-Section RPM 

Gadougou I tendant à l’annulation des résultats des deux bureaux I et II de Gacroukato de la commune de Gadougou 

pour fraude massive des militants ADEMA en complicité avec les présidents eux mêmes tous ADEMA ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°885 ; 

 

222. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Modibo TOUNKARA 1er organisateur de la Section RPM de Kita, 

organisateur membre du bureau de la coordination des partis d’alliances « Espoir 2002 » et « autre » délégué RPM se 

plaignant de la violation flagrante de la loi électorale dans les bureaux de vote N°2 et 4 du centre de Darsalam à Kita 

et pour corruption aux abords dudit centre ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°886 ; 

 

223. Requête en date du 31 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Section RPM de Kita se plaignant de la composition 

irrégulière des bureaux de vote dans la commune de Kotouba – cercle de Kita ; requête enregistrée au Greffe le 2 

Août 2002 sous le N°887 ; 

 

224. Requête en date du 31 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Section RPM de Kita demandant l’annulation des 

résultats du vote de la commune de Koulou-Baléa – Cercle de Kita pour manipulation de chiffres et faux en écriture 

ayant fait l’objet de plainte auprès de Monsieur le Procureur de la République près du Tribunal de Première Instance 

de Kita contre les sieurs Soumbara KIYABOU Maire de Koulou-Baléa et Famakan KIYABOU représentant de la CEC 

de Koulou-Baléa et autres complices ou autres ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°888 ; 

 

225. Requête en date du 31 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Section RPM de Kita demandant l’annulation des 

résultats du vote dans certains villages de Kita pour influence du vote par l’achat de conscience et pratiques illégales 

multiples ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°889 ; 

 

226. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Siaka KANTE Mandataire Espoir 2002 Section RPM de Yanfolila 

aux fins d’annulation des résultats de vote dans la circonscription électorale de Yanfolila pour fraudes électorales ; 

requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°890 ; 

 

227. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Section RPM de Niono aux fins d’annulation des résultats du bureau de vote 

N°010 de la commune rurale de Marico pour violation des dispositions de la loi électorale ; requête enregistrée au 

Greffe le 2 Août 2002 sous le N°891 ; 

 

228. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Messieurs Hamadaou SYLLA et Mamadou Gaoussou SIMPARA candidats 

indépendants dans la circonscription électorale de Banamba demandant l’annulation du scrutin dans les communes de 

Boron, Kiban et Madina-Sacko aux motifs de votes sans pièces d’identité et sans témoignage, influence des électeurs 

dans les bureaux de vote lors de leur vote par les assesseurs et campagne après le délai légal prévu par la loi  ; 

requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°892 ; 

 

229. Requête en date du 2 Août 2002 de Monsieur Mamadou SINAYOKO Vice-Président de la Section BARA de 

Bougouni, candidat aux élections législatives à Bougouni, ayant pour conseil Maître Badian HAGGE, avocat à la Cour 

aux fins de disqualification des candidats de la CDS pour campagne électorale après le délai légal prévu par la loi et 

corruption d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°893 ; 

 

230. Requête en date du 2 Août 2002 de Messieurs Yoro DIAKITE, Président de la Section BARA de Bougouni, Bakari 

FOFANA délégué BARA bureaux de votes N°007 et 001 Djiné (commune de Garalo), Mohamed Papa SIDIBE, 
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superviseur BARA dans la commune de Sanso (Bougouni), ayant Maître Badian HAGGE pour Avocat aux fins de 

disqualification des candidats de la CDS pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous 

le N°894 ; 

 

231. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Adama KONE, candidat RPM cercle de Yorosso demandant 

l’annulation des résultats du vote de l’ADEMA dans le bureau N°6 de Kouri pour influence d’électeurs ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°895 ; 

 

232. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Adama KONE candidat RPM cercle de Yorosso demandant la 

disqualification de l’ADEMA pour influence et tentative de corruption d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 2 

Août 2002 sous le N°896 ; 

 

233. Requête en date du 2 Août 2002 de Monsieur Moustapha DIAKITE, commerçant, candidat du PARENA aux élections 

législatives 2002 dans la circonscription électorale de Banamba aux fins d’organisation d’une élection partielle dans la 

commune de Kiban pour causes de non accomplissement de leur droit de vote à cause de la pluie ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°897 ; 

 

234. Requête en date du 2 Août 2002 de Messieurs Moustapha DIAKITE, commerçant et Alou Badra DOUCOURE, 

enseignant en retraite tous candidats du PARENA aux élections législatives dans la circonscription électorale de 

Banamba demandant l’annulation des voix obtenues par les candidats indépendants Hamadaou SYLLA et Mamadou 

Gaoussou SIMPARA dans la commune de Duguwolonfila pour fraude et partialité de l’administration ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°898 ; 

 

235. Requête en date du 2 Août 2002 de Messieurs Moustapha DIAKITE, commerçant et Alou Badra DOUCOURE, 

enseignant en retraite tous candidats du PARENA aux élections législatives dans la circonscription électorale de 

Banamba aux fins d’organisation d’une élection partielle pour le bureau de vote de M’Piabougou dans la commune de 

Kiban aux motifs qu’une forte pluie s’est abattue dans ledit village le jour du scrutin privant les électeurs de leur droit 

de vote ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°899 ; 

 

236.  Requête en date du 2 Août 2002 de Messieurs Moustapha DIAKITE, commerçant et Alou Badra DOUCOURE, 

enseignant en retraite tous candidats du PARENA aux élections législatives dans la circonscription électorale de 

Banamba tendant à l’annulation des voix obtenues par les candidats indépendants dans les bureaux de vote de 

Banamba ville, Gouguinina, Oulenyi, Diassani et du bureau mobile dans la commune rurale de Banamba pour fraude 

et partialité de l’administration ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1000 ; 

 

237. Requête en date du 2 Août 2002 de Messieurs Moustapha DIAKITE, commerçant et Alou Badra DOUCOURE, 

enseignant en retraite tous candidats du PARENA aux élections législatives dans la circonscription électorale de 

Banamba tendant à l’annulation des voix obtenues par les candidats indépendants Hamadaou SYLLA et Mamadou 

Gaoussou SIMPARA dans les trois (3) bureaux de vote de Kérouané, de N’Tielé (deux bureaux) de Djénindjé, de 

Dialado et de Bouadougou dans la commune de Duguwolonwila pour fraude, partialité et ingérence de 

l’administration ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1001 ; 

 

238. Requête en date du 2 Août 2002 de Messieurs Moustapha DIAKITE, commerçant et Alou Badra DOUCOURE, 

enseignant en retraite tous candidats du PARENA aux élections législatives dans la circonscription électorale de 

Banamba tendant à l’annulation des voix obtenues par les candidats indépendants Hamadaou SYLLA et Mamadou 

Gaoussou SIMPARA dans les huit (8) bureaux de vote de la ville de Touba dans la commune de Duguwolonwila pour 

fraude et partialité de l’administration ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1002 ; 

 

239. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Badjigui DOUCOURE cultivateur chef du village de Kiban 

demandant l’organisation d’élection partielle et l’annulation des opérations de vote à Kiban aux motifs qu’une forte 

pluie s’est abattue sur le village empêchant les villageois d’exercer leurs droits de vote ; requête enregistrée au Greffe 

le 2 Août 2002 sous le N°1003 ; 

 

240. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Tidiani GUINDO, candidat RPM à Bankass aux fins d’annulation des 

suffrages obtenus par la liste ADEMA dans les bureaux de vote de la commune de Sokoura pour influence du vote par 

le nommé Moumouni SERY officier de police en service à l’immigration à Bamako ; requête enregistrée au Greffe le 2 

Août 2002 sous le N°1004 ; 

 

241. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Section RPM de Niono aux fins d’annulation des résultats dans le bureau de 

vote mobile N°9 de la commune rurale de Pogo aux motifs que le Président dudit bureau effectuait les opérations de 
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dépouillement au niveau de chaque emplacement composant ledit bureau de vote avant le vote du dernier 

emplacement ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1005 ; 

 

242. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Section RPM de Niono demandant l’annulation des résultats dans les 

bureaux de vote de la commune rurale de Nampalari pour vote sans pièces d’identité et sans témoignage ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1006 ; 

 

243. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Section RPM de Niono demandant l’annulation des 

résultats du bureau itinérant N°5 de N’Douguel Alpha de la commune rurale de Mampalari pour non respect de 

l’itinéraire ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1007 ; 

 

244. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Section RPM de Niono demandant l’annulation des 

résultats du bureau de vote N°7 de Bona-Mossolé de la commune de Nampalari aux motifs que les citoyens 

(électeurs) régulièrement inscrits sur la liste électorale du Hameau Kalfa Galo n’ont pas voté ; requête enregistrée au 

Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1008 ; 

 

245. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Section RPM de Niono demandant l’annulation des résultats du bureau de 

vote N°025 pour votes sans pièces d’identité ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1009 ; 

 

246. Requête sans date de Messieurs Nancoman KEÏTA et Mamadou FOFANA demandant l’annulation des résultats du 

vote des bureaux N°1, 4 et 18 de la commune de Konobougou pour fraudes électorales ; requête enregistrée au 

Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1010 ; 

 

247. Requête sans date de Monsieur Hamidou Agounon DJIMDE délégué Espoir 2002 bureau de vote N°1 de 

Konobougou, cercle de Barouéli pour votes sans pièces d’identité ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous 

le N°1011 ; 

 

248. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mamadou KOUMARE mandataire RPM dans la commune de 

Sokoura demandant l’annulation des résultats obtenus par l’ADEMA dans le bureau de vote N°16 du village de Toum 

Commune de Sokoura pour bourrage d’urne ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1012 ; 

 

249. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Mamadou KOUMARE mandataire RPM dans la commune de 

Sokoura demandant l’annulation des résultats obtenus par l’ADEMA dans les bureaux 1, 2, 3 et 4 du village de 

Sokoura pour influence d’électeurs par le Maire ADEMA ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le 

N°1013 ; 

 

250. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Théodore SOMBORO délégué RPM dans la commune de Ségué 

cercle de Bankass demandant l’annulation des résultats du bureau N°15 du village de Kobolagado de la commune de 

Séguè  pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1014 ; 

 

251. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Théodore SOMBORE délégué RPM dans la commune de Ségué 

cercle de Bankass demandant l’annulation des résultats du bureau N°5 du village de Dian de la commune de Sèguè 

pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1015 ; 

 

252. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Bouréma Ogobara DOLO candidat RPM de la circonscription de 

Bandiagara demandant l’annulation des voix obtenus par l’ADEMA pour poursuite de la campagne après le délai légal 

prévu par la loi, témoignages douteux et ouverture de l’enveloppe de la Cour Constitutionnelle par le Préfet ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1016 ; 

 

253. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Adama KONE candidat RPM dans la circonscription électorale de 

Yorosso demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote dans la commune de Yorosso et de Minamba 

influence et corruption d’électeurs par les militants ADEMA ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le 

N°1017 ; 

 

254. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Adama KONE candidat RPM à Yorosso tendant à l’annulation des 

voix dans la commune de Karangana pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le 

N°1018 ; 
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255. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section RPM de Ouribala  demandant 

l’annulation des résultats des bureaux de vote 1, 2, 3 et 4 pour détention inégale de cartes d’électeurs ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1019 ; 

 

256. Requête en date du 29 Juillet 2002  de Monsieur Mohamed Lamine DIAKITE Président de l’Alliance Espoir 2002 

dans la commune de Mahou circonscription électorale de Yorosso tendant à l’annulation des résultats des votes dans 

la commune de Mahou pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1020 ; 

 

257. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Moussa BADIAGA candidat RPM à Nara demandant l’annulation 

des résultats du bureau de vote de Dioka (Commune de Dogofry, Cercle de Nara) au motif que Monsieur Hamet 

Tagué DIANKA a porté pendant toute la journée du dimanche 28 Juillet 2002 le badge frappé de la photo du candidat 

Makan DANTHIOGO et du sigle de l’ADEMA au centre de vote en se promenant entre les électeurs ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1021 ; 

 

258. Requête sans date de Monsieur Karim DIAKITE superviseur RPM dans la commune de Koussan – cercle de 

Yanfolila demandant l’annulation des résultats du bureau N°8 sise à Gangaredjing pour influence d’électeurs ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1022 ; 

 

259. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Mme Vivor Kadiatou DIAKITE candidate RPM Yanfolila se plaignant des 

Maires ADEMA de Séré Moussa, Ani Samou, Sankarani, Zagandougou et Baya pour intimidation et bourrage d’urnes ; 

requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1023 ; 

 

260. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Fodé DIAKITE candidat RPM dans la circonscription électorale de 

Yanfolila tendant à l’annulation des résultats des communes de Seré Moussa, Ani Samou-Sankarani pour fraudes 

électorales ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1024 ; 

 

261. Requête sans date de Monsieur Siaka KANTE Secrétaire Général Section RPM de Yanfolila tendant à l’annulation 

des résultats du vote dans la circonscription électorale de Yanfolila pour poursuite de la campagne par l’ADEMA après 

le délai légal et incohérence entre le nombre de votants et le nombre d’émargements ; requête enregistrée au Greffe le 

2 Août 2002 sous le N°1025 ; 

 

262. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Siaka KANTE Secrétaire Général Section RPM de Yanfolila se 

plaignant des résultats des bureaux de vote dans les communes de Séré Moussa ani Samou, Sankarani, 

Tagamdougou et Baya pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1027 ; 

    

263. Requête de Monsieur Hammadoun Sanoussi DIALLO cultivateur à Bambara Maoudé Région de Tombouctou 

demandant l’annulation des résultats de certains bureaux de vote itinérants  pour influence d’électeurs ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1028 ; 

 

264. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur El Béchir Ould Mohamed, éleveur à Haribomo, Secrétaire Général 

de la Sous-Section MPR de Haribomo Cercle de Gourma-Rharouss demandant l’annulation des résultats des bureaux 

itinérants N°01-006, 02-007, 03-008, 04-009 et 06-010 pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 2 

Août 2002 sous le N°1029 ; 

 

265. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Hamadi Ould Baba AHMED éléveur à Ahel Abidine délégué MPR au 

bureau de vote N°006 itinérant 01 Commune de Haribomo Cercle de Gourma Rharous  demandant l’annulation des 

résultats dudit bureau pour causes de vote sans pièces d’identité et avec des témoins qui ne sont pas sur la liste 

électorale, fermeture du bureau de vote avant l’heure légale ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le 

N°1030 ; 

 

266. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Moussa BADIAGA candidat RPM à Nara demandant l’annulation 

des résultats des bureaux de vote de la Commune de Dogofri (Gassambarou 1, Gassambarou 2, Sampaga 1, 

Sampaga 2, Papali, Missira Samoura)  aux motifs que les procès-verbaux des récépissés des résultats de ces bureaux 

n’ont pas été transmis à la commission de centralisation de la commune sous plis fermés ; requête enregistrée au 

Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1031 ; 

 

267. Requête en date du 29 juillet 2002 de Monsieur Moussa BADIAGA Candidat RPM à Nara  tendant à l’annulation des 

résultats des bureaux de vote de la ville de Ballé pour poursuite par l’ADEMA de la campagne électorale sur la Radio 

FM de Ballé après le délai fixé par la loi ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N° 1032 ; 
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268. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Moussa BADIAGA candidat RPM à Nara tendant à l’annulation des 

résultats des bureaux de vote de la commune de Dogofry (Ballé) pour poursuite par l’ADEMA de la campagne 

électorale après la clôture officielle et l’utilisation du véhicule de la Brigade de Gendarmerie de Ballé pour transporter 

les électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1033 ; 

 

269. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Moussa BADIAGA candidat RPM à Nara demandant l’annulation 

des résultats des votes des bureaux 1, 2 et 3 de Ballé (commune de Dogofry) pour transport par l’ADEMA de ses 

électeurs par le véhicule de la Brigade de Gendarmerie de Ballé ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le 

N°1034 ; 

 

270. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Ibrahima SIBY Mandataire National du RPM demandant l’annulation 

des résultats au bureau de vote N°1 de la commune de Guénébé à Nara au motif que des mineurs ont été autorisés 

par le Président du bureau à voter ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1035 ; 

 

271. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Ibrahima SIBY Mandataire National du RPM à Nara demandant 

l’annulation des résultats d’un bureau de vote dans la commune de Guiré pour poursuite de la campagne électorale 

par le Secrétaire Général de la Sous-Section après la clôture officielle ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 

sous le N°1036 ; 

 

272. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Ibrahima SIBY Mandataire National du RPM demandant l’annulation 

des résultats des votes du bureau N°1 de Boudjiguiré dans la commune rurale de Guiré pour intimidation d’électeurs 

et votes sans pièces d’identité ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1037 ; 

 

273. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Ibrahima SIBY Mandataire National du RPM demandant l’annulation 

des résultats du bureau de vote N°1 à Guiré pour intimidation d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 

2002 sous le N°1038 ; 

 

274. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Ibrahima SIBY Mandataire National du RPM demandant l’annulation 

des résultats du bureau de vote N°2 de Guiré au motif que le Maire a procédé au remplacement du Président de 

bureau sans décision administrative ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1039 ; 

 

275. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Ibrahima SIBY Mandataire National du RPM demandant l’annulation 

des résultats des résultats de six (6) bureaux de vote dans les communes de Koronga et Allahina à Nara que les 

Maires ADEMA desdites communes ont procédé au remplacement des Présidents de certains bureaux sans se référer 

aux représentants de l’Etat conformément à la loi électorale ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le 

N°1040 ; 

 

276. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur M’Piè DIARRA délégué superviseur RPM à Dioïla demandant 

l’annulation des résultats du bureau mobile de Diana-Bokoro pour non respect des itinéraires dudit bureau ; requête 

enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1041 ; 

 

277. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Adama SANGARE délégué superviseur RPM bureau de Tioni à 

Dioïla demandant le maintien des résultats de votes du bureau Tioni ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 

sous le N°1042 ; 

 

278. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mènèpin TOGO Chef de village de Ganaguinikoro (commune de 

Dougoutènè II Cercle de Koro) demandant qu’il plaise à la Cour d’infliger une sanction au candidat du parti ADEMA 

Issa TOGO pour avoir perturbé les opérations de vote ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1043 ; 

 

279. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Guêsso TOGO chef de village de Dompèlè (Cercle de Koro) 

demandant qu’il plaise à la Cour infliger une sanction au candidat du parti ADEMA Issa TOGO pour avoir troublé les 

opérations électorales dans son village ; requête enregistrée au Greffe le 2 Août 2002 sous le N°1044 ; 

 

280. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Paul SAYE candidat RPM à Koro demandant l’annulation des 

résultats de tous les bureaux de vote de la commune rurale de Yoro pour poursuite de la campagne par l’ADEMA 

après la date officielle de clôture ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1045 ; 

 

281. Requête en date du 29 Juillet 2002 du candidat RPM à Koro demandant l’annulation des bureaux de vote N°1, 4, 5, 

6, 7, 9, 14, 19, 22 et 24 de la commune rurale de Dinangourou pour influence d’électeurs par le candidat ADEMA ; 

requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1046 ; 
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282. Requête en date du 31 Juillet 2002 du candidat RPM à Koro demandant l’annulation de tous les résultats des 

bureaux de la commune rurale de Koporopen à Koro pour votes sans pièces d’identités et sans témoignage ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1047 ; 

 

283. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Hamadoun NIANGALY candidat RPM à Koro demandant 

l’annulation des résultats de tous les bureaux de vote de la commune de Koro pour votes sans pièces d’identité et 

sans témoignages ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1048 ; 

 

284. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Hamadoun NIANGALY candidat RPM à Koro demandant 

l’annulation des résultats des bureaux N°4 à 15 de la commune rurale de Youdioun pour influence et corruption 

d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1049 ; 

 

285. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Hamadoun NIANGALY candidat RPM à Koro demandant 

l’annulation des résultats des 41 bureaux de la commune de Koro pour influence d’électeurs et non respect des 

itinéraires des bureaux mobiles ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1050 ; 

 

286. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Hamadoun NIANGALY candidat RPM à Koro demandant 

l’annulation des résultats  de tous les bureaux de vote de la commune rurale de Koporo-pen pour fraudes électorales ; 

requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1051 ; 

 

287. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Martin TOGO Maire de la commune de Dougoukeire II sollicitant 

qu’il plaise à la Cour infliger des sanctions au candidat ADEMA Issa TOGO pour avoir perturbé l’ordre public dans les 

bureaux de vote ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1052 ; 

 

288. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Jacques Amakinè TOGO  candidat du parti RPM à Koro sollicitant 

qu’il plaise à la Cour infliger des sanctions au candidat ADEMA Issa TOGO et prononcer la disqualification de sa liste 

pour avoir semer la terreur sur les électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1053 ; 

 

289. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Yéhia Ag INTELKASS Coordinateur des actions du parti RPM dans 

le cercle de Ménaka demandant l’annulation des résultats des bureaux de neuf (9) bureaux de vote fixes et trois (3) 

bureaux itinérants de la commune de Ménaka pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 

sous le N°1054 ; 

 

290. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Mahmoud Ag MOHAMED à Ménaka demandant l’annulation des 

voix du candidat ADEMA dans les communes rurales de Anderamboucane, Inekar, Alata pour causes de détérioration 

du tissu social, la cohésion sociale par des campagnes ethniques et raciales et partialité de l’administration au profit 

de l’ADEMA et son candidat ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1055 ; 

 

291. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Issouf Ag INGARGARENE  Secrétaire Général de la Sous-Section 

RPM de Ménaka tendant à l’annulation des résultats des bureaux de vote itinérants N°6, 7, 11, 12, 21, 22 et 23 et des 

bureaux fixes N°8, 9 et 10 de la commune rurale de Ménaka pour non respect des itinéraires des bureaux itinérants et 

fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1056 ; 

 

292. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Soumana MAÏGA citoyen à Ménaka tendant à l’annulation des 

résultats du bureau N°9 fixe de la commune de Ménaka pour votes sans pièces d’identité et sans témoignage, 

absence d’isoloir, influence sur le vote des électeurs et vote des enfants mineurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 

Août 2002 sous le N°1057 ; 

 

293. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Modibo IBRAHIM assesseur RPM demandant l’annulation des 

résultats du bureau N°9 de la commune de Ménaka pour causes de votes sans pièces d’identité et sans témoignage 

et votes des enfants mineurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1058 ; 

 

294. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Adama Alassane MAÏGA assesseur RPM à Ménaka demandant 

l’annulation des résultats du bureau de vote N°3 de Ingouyas de la commune rurale de Ménaka pour fraudes 

électorales se caractérisant par l’absence d’isoloir, non identification des électeurs et intimidation des assesseurs du 

RPM ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1059 ; 
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295. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Almahmoud Agssemine éleveur à Ingouyass commune rurale de 

Ménaka demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°3 d’Ingouyas pour non identification des électeurs, 

influence de vote et intimidation des assesseurs RPM ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1060 ; 

 

296. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Fadji Ladji KONE enseignant à l’école fondamentale de Menaka II 

tendant à l’annulation des résultats de certains bureaux de la commune rurale de Ménaka et de la commune rurale 

d’Alata pour votes sans pièces d’identité, non respect des itinéraires et des horaires d’ouverture et de fermeture, 

partialité de l’administration au profit de l’ADEMA et de son candidat, absence d’isoloir et rétention de cartes 

d’électeurs RPM par les autorités communales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1061 ; 

 

297. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Issa Moussa MAÏGA assesseur RPM au bureau N°11 de la 

commune rurale de Ménaka demandant l’annulation des résultats du bureau 11 itinérant de la commune rurale de 

Ménaka pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1062 ; 

 

298. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Issa Moussa MAÏGA citoyen à Ménaka demandant l’annulation des 

résultats du bureau N°9 fixe de la commune rurale de Ménaka pour influence d’électeurs, non identification des 

électeurs, votes sans pièces d’identité et absence d’isoloir ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1063 ; 

 

299. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ibrahim Ag IDBALTANAT candidat RPM à Ménaka tendant à 

l’annulation des résultats du scrutin dans certains bureaux d’Alata pour incohérence entre le nombre d’émargement et 

le nombre d’enveloppes dans l’urne, de votes sans pièces d’identité et sans témoignage ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1064 ; 

 

300. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ibrahim Ag IDBALTANAT candidat RPM à Ménaka demandant 

l’annulation du scrutin du 28 Juillet 2002 dans la commune d’Inekar pour fraudes électorales ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1065 ; 

 

301. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ibrahim Ag IDBALTANAT candidat RPM à Ménaka demandant 

l’annulation des résultats de six (6) bureaux de vote de la commune de Ménaka pour fraudes électorales ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1066 ; 

 

302. Requête en date du 29 Juillet 2002 du 29 Juillet 2002 de Monsieur Aklinine Ag HASSANE assesseur RPM à Ménaka 

demandant l’annulation des résultats du bureau itinérant N°12 de Ménaka pour manque d’isoloir et non respect des 

itinéraires ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1067 ; 

 

303. Requête en date du 29  Juillet 2002 de Monsieur Yéhia Ag INTELKASS Coordinateur des actions du Parti RPM dans 

le cercle de Ménaka demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°1, 9 et 19 de la commune de 

Ménaka pour transfert illégal des bureaux de votes ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1068 ; 

 

304. Requête sans date de Monsieur Abdine Ag ALGALASSE assesseur du bureau de vote N°9 de Ménaka demandant 

l’annulation des résultats dudit bureau pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1069 ; 

 

305. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Amma Ag Mohamed ELMOCTAR délégué RPM à Ménaka 

demandant l’annulation des résultats du bureau N°9 de Ménaka pour fraudes électorales ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1070 ; 

 

306. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Nanout KOTIA Secrétaire Général de la Section RPM de Ménaka 

demandant l’annulation des résultats des bureaux fixes et itinérants de la commune rurale de Ménaka pour fraudes 

électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1071 ; 

 

307. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mafouye YATTARA éleveur à Ménaka demandant l’annulation des 

résultats des bureaux de vote fixes N°8 et 16 de la commune de Ménaka pour fraudes électorales ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1072 ; 

 

308. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Intibikrene Ag SALOUM Secrétaire Général de la Section des 

Jeunes RPM à Ménaka tendant à l’annulation des résultats des bureaux fixes et itinérants de la commune rurale de 

Ménaka pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1073 ; 
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309. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Amara Ag ALMAHADI assesseur RPM Anderamboukane 

demandant l’annulation des résultats du bureau de vote itinérant N°12 de Ibalagane pour non respect des itinéraires et 

fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1074 ; 

 

310. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Agali ALKASSOUM militant RPM à Anderamboukane cercle Ménaka 

demandant l’annulation des résultats obtenus par l’ADEMA dans les bureaux de vote N°1, 2, 3 et 9 de la commune 

rurale d’Anderamboukane pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1075 ; 

 

311. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Soumaïla BILAL délégué RPM à Anderamboukane demandant 

l’annulation des résultats des bureaux fixes et itinérants de la commune rurale d’Anderamboukane pour fraudes 

électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1076 ; 

 

312. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ibrahim Ag IDBALTANATT candidat RPM à Ménaka demandant 

l’annulation des résultats de certains bureaux de vote des communes rurales de Ménaka pour fraudes électorales ; 

requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1077 ; 

 

313. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Rabah Ag INDOUNANE mandataire RPM dans la commune 

d’Inekar – cercle de Ménaka demandant l’annulation des résultats de douze (12) bureaux de vote d’Inekar pour non 

identification des électeurs, intimidation des électeurs par le Maire ADEMA, manque d’isoloir et d’encre indélébile et 

votes multiples ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1078 ; 

 

314. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mohamed Ag ALASSANE assesseur au bureau N°4 de Goussou 

demandant l’annulation des résultats dudit bureau pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 

2002 sous le N°1079 ; 

 

315. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Bamba dit Bonbon Ag BILAL assesseur RPM à Inekar (Ménaka) 

demandant l’annulation des résultats du bureau de vote itinérant N°10 d’Inekar pour corruption et fraudes électorales ; 

requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1080 ; 

 

316. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ibrahim Ag Sidi MOHAMED assesseur RPM à Ménaka ville 

demandant l’annulation des résultats de vote du bureau N°26 Ex-CAC de Ménaka pour intimidation d’électeurs et 

fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1081 ; 

 

317. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ahiyou Ag INTAWGATT Secrétaire Général de la Sous-Section 

RPM d’Anderamboukane demandant l’annulation des résultats de vote de sept (7) bureaux itinérants de la commune 

d’Anderamboukane pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1082 ;  

 

318. Requête de Monsieur Abdoul Wahab Ould BABA citoyen commune Alata demandant l’annulation de tous les 

résultats du vote de la commune d’Alata pour menaces d’électeurs à l’aide des armes de guerre ce qui a motivé le 

refus des assesseurs et délégués RPM à signer les procès-verbaux ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 

sous le N°1083 ; 

 

319. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Section RPM des femmes de la commune de Inekar demandant l’annulation 

des résultats de douze (12) bureaux de vote de la commune d’Inekar pour non respect des itinéraires et fraudes 

électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1084 ; 

 

320. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Messieurs Souleymane MAÏGA, éleveur, Fanique YATTARA, commerçant, 

Mohamed TOURE, commerçant, Ahmed YATTARA, éleveur, citoyens tous à Menaka demandant l’annulation des 

résultats de douze (12) bureaux de la commune de Ménaka pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 

3 Août 2002 sous le N°1085 ; 

 

321.  Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Rabah INDOUNANE Mandataire du RPM dans la commune 

d’Inekar (Ménaka)  contestant le fait que les électeurs des bureaux N°2, 5 et 8 fixes n’ont pas votés au scrutin du 28 

Juillet 2002 au motif qu’ils ne sont pas favorables à l’ADEMA ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1086 ; 

 

322. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Amara Ag ALHAMIS délégué du parti RPM dans la commune 

d’Alata demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°4 fixe pour fraudes électorales ; requête enregistrée 

au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1087 ; 
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323. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Messieurs Issouf Ag AHMED, Mohamed BIGA, Hassane BONBA, Boubacar 

SIDI, Fatma Ould BABA, Bibaa Ag ALHOUSSEINY, Taboungou Ag JARKANANI, tous citoyens à Andéramboukane 

tendant à l’annulation des résultats de cinq (5) bureaux fixes et sept (7) bureaux itinérants de la commune 

d’Andéramboukane  pour votes sans pièces d’identité et sans témoignage, distribution de cartes frauduleuses et 

intimidations d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1088 ; 

 

324. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Bicha Ag Sidi MOHAMED délégué du parti RPM du bureau de vote 

N°2 fixe d’Alata demandant l’annulation des résultats dudit bureau pour votes sans pièces d’identité et sans 

témoignage, intimidation d’électeurs et manque d’isoloir ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1089 ; 

 

325. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Sidi Alamine ITIWATASS ATS en retraite 3ème quartier à Menaka 

demandant l’annulation des suffrages de dix huit (18) bureaux de la commune rurale Ménaka pour influence 

d’électeurs de la part de l’administration et fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1090 ; 

 

326. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Hamed Ahmed Ag MOHAMED citoyen à Tabankate Commune 

Inékar tendant à l’annulation des résultats de douze (12) bureaux de vote de la commune d’Inekar pour influence 

d’électeurs de la part de l’administration et fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1091 ; 

 

327. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Bilal Ag ABDOU éleveur à Amzognen (Ménaka) demandant 

l’annulation des résultats du bureau N°10 (fixe) de la commune de Ménaka pour causes de votes d’électeurs avec les 

cartes d’électeurs dont les propriétaires se trouvent à Niamey (République du Niger) ; requête enregistrée au Greffe le 

3 Août 2002 sous le N°1092 ; 

 

328. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Sidi Mohamed Ag SOUDHA citoyen résidant à Ménaka dénonçant le 

comportement de l’administration face aux acteurs politiques se caractérisant par le changement de présidents de 

bureaux de vote au moment de l’embarquement des bureaux vers les lieux de vote, refus de l’administration d’afficher 

la liste des cartes volées ou égarées, refus de l’administration d’admettre que des cartes d’électeurs ont été volées ou 

égarées ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1093 ; 

 

329. Requête sans date de Monsieur Alhad Ag ALBARAKA citoyen à Menaka tendant à l’annulation de toutes les voix 

ADEMA dans la commune de Ménaka pour causes de confiscation des cartes d’électeurs de la circonscription 

électorale de Ménaka par les responsables communales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1094 ; 

 

330. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Sous-Section RPM  de Tombouctou demandant l’annulation des voix 

ADEMA au niveau du quartier Abaradjou et certains bureaux itinérants de Salam pour fraudes électorales ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1095 ; 

 

331. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Sous-Section RPM de Tombouctou tendant à l’annulation des résultats du 

vote obtenus par l’ADEMA dans les quartiers d’Abaradjou et de Bellafarandi pour causes d’achat de conscience par 

les responsables de la Mairie de Tombouctou (ADEMA) avec comme toile de fonds la distribution de lots à usage 

d’habitation en pleine période de campagne électorale ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1096 ; 

 

332. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section RPM de Salam (Tombouctou) 

demandant l’annulation des résultats de sept (7) bureaux itinérants de la commune de Salam pour non respect de 

l’itinéraire fixé par l’administration ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1097 ; 

 

333. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Mandataire de la Section RPM de Tombouctou demandant l’annulation des 

résultats des bureaux itinérants des communes d’Alafia, Lafia et de Salam de même que les voix obtenues par 

l’ADEMA aux bureaux fixes d’Abaradjou pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous 

le N°1098 ; 

 

334. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Sous-Section RPM de Tombouctou demandant l’annulation des voix 

obtenues par l’ADEMA dans le quartier Abaradjou pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 

2002 sous le N°1099 ; 
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335. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Mahamane SIDI Secrétaire Général de la Sous-Section RPM 

d’Alafia aux fins d’annulation de vote dans les bureaux itinérants de Alafia pour influence d’électeurs imputable à 

Monsieur Yéhia KONTA Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA et Premier Adjoint au Maire ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1100 ; 

 

336. Requête en date du 30 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Section RPM de Tombouctou, Mandataire du parti 

aux fins d’annulation des résultats des bureaux itinérants de Alafia pour fraudes électorales ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1101 ; 

 

337. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Mahamane SIDI Secrétaire Général de la Sous-Section RPM de 

Alafia aux fins d’annulation des résultats de vote dans les bureaux itinérants de Alafia pour votes sans pièces 

d’identité et sans témoignage ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1102 ; 

 

338. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Tami Mouddari MAÏGA Mandataire du Bureau National du RPM dans 

le cercle d’Ansongo demandant l’annulation des résultats de certains bureaux de la commune de Bara (Ansongo) pour 

incohérence entre le nombre de suffrages et le nombre de votants ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous 

le N°1103 ; 

 

339. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Tami Mouddari MAÏGA, Mandataire du Bureau National du RPM dans 

le cercle d’Ansongo demandant l’annulation des résultats de certains du bureaux de vote de Tin-Hama aux motifs que 

dans le bureau N°4 le nombre de votant n’est pas mentionné dans le procès-verbal, dans le bureau N°5 blocage des 

cartes d’électeurs non distribuées, non respect de l’itinéraire et manque d’isoloir ; requête enregistrée au Greffe le 3 

Août 2002 sous le N°1104 ; 

 

340. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Tami Mouddari MAÏGA, Mandataire du Bureau Politique National du 

RPM dans le cercle d’Ansongo aux fins d’annulation des résultats de Bazi Gourma pour poursuite de la campagne 

après le délai légal et incohérence entre le nombre de votant et le suffrage ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 

2002 sous le N°1105 ; 

 

341. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Tami Mouddari MAÏGA, Mandataire du RPM dans le cercle 

d’Ansongo tendant à l’annulation des résultats du bureau de Bentia 1 pour incohérence entre le nombre le votants et le 

suffrage ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1106 ; 

 

342. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Tami Mouddari MAÏGA, Mandataire du RPM dans le cercle 

d’Ansongo demandant l’annulation des résultats du vote du bureau N°3 de Lellehoy 1 pour incohérence entre le 

suffrage et le nombre de votants ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1107 ; 

 

343. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mohamed Ag BOULCOU demandant l’annulation des résultats de 

vote des bureaux de vote itinérants de la commune rurale de Tessit (Ansongo) pour non respect des itinéraires des 

bureaux de votes ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1108 ; 

 

344. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Tami Mouddari MAÏGA, Mandataire du RPM dans le cercle 

d’Ansongo demandant l’annulation des résultats du vote de la commune rurale de Tessit (Ansongo) pour délivrance 

abusive des procurations signées le jour du scrutin, non respect de l’itinéraire des bureaux itinérants, poursuite de la 

campagne après le délai légal et influence d’électeurs par le Président de la Chambre d’Agriculture ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1109 ; 

 

345. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mahamadou IDRISSA assesseur RPM du bureau de vote N°4 

itinérant de Tessit (Ansongo) tendant à l’annulation des résultats dudit bureau pour votes sans cartes d’identités et 

sans témoins et intimidations de certains responsables se disant maîtres des électeurs des sites indiqués sur les 

itinéraires ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1110 ; 

 

346. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mahamadou HOUSSEIN assesseur RPM du bureau de vote 5 

itinérant de Tessit tendant à l’annulation des résultats dudit bureau pour fraudes électorales ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1111 ;  

 

347. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Almousleck Ag Loudag-DAG candidat de la liste RPM d’Ansongo 

demandant l’annulation des résultats du scrutin du 28 Juillet 2002 dans le bureau de vote du village de Badji-Haoussa 

(commune d’Ansongo) pour votes sans identification de l’électeur et corruption d’électeurs ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1112 ; 
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348. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Almousleck Ag Loudag-DAG candidat de la liste RPM à Ansongo 

tendant à l’annulation des résultats des bureaux de vote du village de Badji-Gourma-Gourma (commune d’Ansongo)  

pour votes sans identification de l’électeur et corruption d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous 

le N°1113 ; 

 

349. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mahamadou Abidine MAÏGA, Mandataire des candidats RPM 

Ansongo demandant l’annulation des résultats du vote du bureau de vote N°15 itinérant Kel Bougou commune de 

Bara (Ansongo) pour incohérence entre le suffrage exprimé et le nombre de votants ; requête enregistrée au Greffe le 

3 Août 2002 sous le N°1114 ; 

 

350. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Alassane MOHAMANE assesseur RPM du bureau de vote N°07 

itinérant de Tessit contestant les résultats du bureau de vote N°07 des bureaux itinérants de la commune de Tessit 

pour non respect des itinéraires et votes sans pièces d’identité et sans témoins ; requête enregistrée au Greffe le 3 

Août 2002 sous le N°1115 ; 

 

351. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Idoubalmasse Ag ALASSANE assesseur RPM du bureau de vote 

010 itinérant de Tessit contestant les résultats des opérations de vote dudit bureau pour votes sans pièces d’identité, 

non respect des itinéraires prévus par la loi et influence d’électeurs par les assesseurs ADEMA ; requête enregistrée 

au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1116 ; 

 

352. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Yéhia BONCANA assesseur RPM du bureau de vote N°09 du 

bureau itinérant de Tessit tendant à l’annulation des résultats du vote dudit bureau pour non respect des horaires de 

fermeture du bureau de vote ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1117 ; 

 

353. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Oumar SAOU assesseur du bureau N°08 au titre du RPM de Tessit 

(bureau itinérant) aux fins d’annulation des résultats dudit bureau pour fraudes électorales ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1118 ; 

 

354. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Messieurs Assinamar DOUMBIA et Almoustakine Ag BIKELA mandataires de 

la liste RPM à Tallataye (cercle d’Ansongo) tendant à l’annulation des résultats des bureaux de vote itinérants de 

Tintachory, Ibakane et Inaïss dans la commune rurale de Tallataye pour votes sans pièces d’identité, bourrages 

frauduleux de l’urne par le Président du bureau, non respect des itinéraires des bureaux de votes itinérants ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1119 ; 

 

355. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Sidaty CISSE candidat RPM à Ansongo aux fins d’annulation des 

résultats des bureaux de votes itinérants de Tessit pour non respect des horaires et itinéraires et votes multiples ; 

requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1120 ; 

 

356. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Boubacar MAHADI assesseur RPM à Tessit contestant les résultas 

du bureau de vote N°2 itinérant de la commune de Tessit aux motifs qu’en sa qualité d’assesseur il lui a été refusé par 

le Président du bureau de porter ses observations sur le procès-verbal des opérations de vote ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1121 ; 

 

357. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Issoufi ARBONCANA assesseur RPM à Tessit contestant les 

résultats du bureau de vote itinérant N°3 de Tessit aux motifs qu’en sa qualité d’assesseur il lui a été refusé par le 

Président du bureau de porter ses observations sur le procès-verbal des opérations de vote ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1122 ; 

 

358. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Almousleck Ag Loudag-DAG candidat de la liste RPM à Ansongo 

demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°1 et 2 du village de Tannal commune de Bara pour 

menaces d’électeurs par le chef de village militant ADEMA ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1123 ; 

 

359. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mahamadou Abidine MAÏGA Mandataire des candidats RPM à 

Ansongo demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote de Badji-Gourma (Ansongo) pour fraudes 

électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1124 ; 

 

360. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section RPM de Tessit (Ansongo) demandant 

l’annulation des résultats des bureaux de vote itinérants de Tessit pour non respect des itinéraires, poursuite de la 
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campagne le jour du scrutin par les responsables ADEMA, votes sans pièces d’identité et dépouillement avant l’heure 

légale précisément à 16 heures ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1125 ; 

 

361. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mahamadou Abidine MAÏGA, Mandataire des candidats RPM à 

Ansongo aux fins d’annulation des résultats des bureaux de vote de Badji Haoussa pour corruptions et fraudes 

électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1126 ; 

 

362. Requête en date du 29 Juillet 2002 des mandataires RPM dans la commune de Tessit (Ansongo) demandant 

l’annulation des résultats des dix (10) bureaux de vote de la commune de Tessit pour votes sans pièces d’identité et 

sans témoignage, intimidation des électeurs RPM par les chefs de fraction militants ADEMA, campagne le jour du 

scrutin et non respect des horaires et itinéraires des bureaux et dépouillement avant l’heure fixée par la loi ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1127 ; 

 

363. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Alfousseini Makadidi MAÏGA Mandataire RPM dans la Commune de 

Bara (Ansongo) demandant l’annulation des résultats des bureaux N°10 et 11 du village de Tanal (commune de Bara) 

pour trafic d’influence et intimidation d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1128 ; 

 

364. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Idrissa Sidy TOURE Secrétaire à la mobilisation de la Section RPM 

d’Ansongo mandataire du parti demandant l’annulation des résultats de tous les bureaux de vote du village de Bazi-

Gourma dans la commune rurale d’Ansongo pour vote sans pièces d’identité et sans témoignage par les électeurs 

ADEMA, menaces des électeurs RPM par les militants ADEMA et corruptions d’électeurs ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1129 ; 

 

365. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Idrissa Sidy TOURE Secrétaire à la mobilisation de la Section RPM 

d’Ansongo, mandataire du parti, demandant l’annulation des résultats des bureaux 1, 2, 3, 4, 5 et 6 de Bazi-Haoussa 

dans la commune d’Ansongo pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1130 ; 

 

366. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Ahmedou Ag ISSAGLAFAST Mandataire RPM à Tin-Hamma 

demandant l’annulation des résultats des bureaux itinérants N°7, 8, 9 et 10 de la commune de Tin-Hamma pour non 

respect des horaires et itinéraires des bureaux de vote, votes sans pièces d’identité et sans témoignage et votes 

multiples par les militants ADEMA ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1132 ; 

 

367. Requête en date du 2 Août 2002 de Maître Baber GANO, avocat à la Cour, conseil de Monsieur Lamine Dessé 

COULIBALY candidat RPM à San aux fins d’annulation des résultats du scrutin du 28 Juillet 2002 des communes 

rurales de Moribila, de Somo, des bureaux N°03 de Mantoura (Fio), N°15 de Missira 1, N°16 de Missira 2 dans la 

circonscription électorale de San pour votes massifs sans cartes d’électeurs ni pièces d’identité, influence des chefs de 

village et bourrage des urnes par les responsables ADEMA/UFDP ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous 

le N°1133 ; 

 

368. Requête en date du 2 Août 2002 de Monsieur Abdoul Salam COULIBALY candidat RPM à Sikasso ayant pour 

conseil Maître Baber GANO, avocat à la Cour demandant l’annulation du scrutin du 28 Juillet 2002 dans les 

communes rurales de Niena et Fama à Sikasso pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 

2002 sous le N°1134 ; 

 

369. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Abdoulaye TANGARA se disant observateur indépendant demeurant 

à Sikasso aux fins d’annulation du scrutin du 28 Juillet 2002 dans les bureaux de vote N°1, 2 et 3 de la commune 

rurale de Niena pour votes sans cartes d’électeurs ni pièces d’identité et corruption d’électeurs par les militants 

ADEMA ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1135 ; 

 

370. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Mohamed CAMARA Secrétaire Général Adjoint de la Section COPP 

de San membre de l’Espoir 2002 demandant l’annulation des résultats du scrutin du 28 Juillet 2002 dans la commune 

de Moribala pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1136 ; 

 

371. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Siaka COULIBALY délégué Espoir 2002 à Niena aux fins 

d’annulation des résultats du bureau de vote N°16 de Niena pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 

3 Août 2002 sous le N°1137 ; 

 

372. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mamadou BA Secrétaire Général de la Section Jeunesse ADEMA 

de Kayes aux fins d’annulation des résultats de vote des bureaux n°28,33 et 35 de Kayes N’Di dans la commune de 

Kayes pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N° 1138 ; 
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373. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Samba Lamine SOW candidat PARENA de Kayes ayant pour 

conseil la Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation des résultats des bureaux de 

vote de la commune de Khouloun et du Falemé pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 

2002 sous le N°1139 ; 

 

374. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Samba Lamine SOW candidat PARENA à Kayes ayant pour conseil 

la Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote de la 

commune du Sahel pour non concordance des résultats communiqués par la commission de centralisation de la 

commune du Sahel et les chiffres figurant sur les récépissés ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1140 ; 

 

375. Requête en date du  28 Juillet 2002 de Monsieur Samba Lamine SOW candidat PARENA à Kayes ayant pour conseil 

la Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation des résultats des bureaux  votede la 

commune de Maritomania pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1141 ; 

 

376. Requête en date du  28 Juillet 2002 de Monsieur Samba Lamine SOW candidat PARENA à Kayes ayant pour conseil 

la Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation des résultats des bureaux  votede la 

commune de Marena Diombougou pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1142 ; 

 

377. Requête en date du  28 Juillet 2002 de Monsieur Samba Lamine SOW candidat PARENA à Kayes ayant pour conseil 

la Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation des résultats des bureaux  votede la 

commune de Koniakary pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1143 ; 

 

378. Requête en date du  28 Juillet 2002 de Monsieur Samba Lamine SOW candidat PARENA à Kayes ayant pour conseil 

la Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation des résultats des bureaux  vote de la 

commune de Koussané pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1144 ; 

 

379. Requête en date du  28 Juillet 2002 de Monsieur Samba Lamine SOW candidat PARENA à Kayes ayant pour conseil 

la Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation des résultats des bureaux  vote de la 

commune de Sero Diamano pour fraudes électorales ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1145 ; 

 

380. Requête en date du  30 Juillet 2002 de Monsieur Baye Ag Hamdi candidat PARENA à Tessalit ayant pour conseil la 

Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation du scrutin du 28 Juillet 2002 des bureaux 

de vote itinérants de la circonscription électorale de Tessalit pour influence d’électeur, achat de consciences et 

intimidations d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1146 ; 

 

381. Requête en date du  30 Juillet 2002 de Monsieur Baye Ag Hamdi candidat PARENA à Tessalit ayant pour conseil la 

Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation du scrutin du 28 Juillet 2002 du bureau de 

vote itinérant N°003 de la circonscription électorale de Timtaghène pour non respect de l’itinéraire prévu par la loi et 

vote des enfants de moins de 18 (dix huit) ans ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1147 ; 

 

382. Requête sans date de Messieurs Tidjani GUINDO et Karim YOSSI, candidats du RPM aux fins d’annulation des 

résultats des bureaux de vote de la commune de Ouenkoro et d’un bureau de Bankass ville  pour composition 

irrégulière de bureau de vote et non signature d’un procès-verbal de Bankass ville ; requête enregistrée au Greffe le 3 

Août 2002 sous le N°1148 ; 

 

383. Requête en date du  30 Juillet 2002 de Monsieur Baye Ag Hamdi candidat PARENA à Tessalit ayant pour conseil la 

Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation du scrutin du 28 Juillet 2002 des bureaux 

de vote itinérants de la circonscription électorale de Aguel-Hoc pour menaces et intimidation des électeurs PARENA 

par les militants ADEMA ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1149 ; 

 

384. Requête en date du  30 Juillet 2002 de Monsieur Baye Ag Hamdi candidat PARENA à Tessalit ayant pour conseil la 

Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation du scrutin du 28 Juillet 2002 du bureau de 

vote itinérant N°006 de la circonscription électorale de Aguel-Hoc pour fraudes se caractérisant par le vote d’électeurs 

sans cartes d’identité et sans témoignage, vote des mineurs en violation de la loi électorale et campagne le jour du 

scrutin ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1150 ; 
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385. Requête en date du  30 Juillet 2002 de Monsieur Baye Ag Hamdi candidat PARENA à Tessalit ayant pour conseil la 

Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation du scrutin du 28 Juillet 2002 du bureau de 

vote itinérant N°004 de la circonscription électorale de Aguel-Hoc aux motifs que plusieurs électeurs ont voté avec des 

cartes ne leur appartenant pas, et que le président n’a jamais voulu sécuriser l’urne aux fins de favoriser les fraudes ; 

requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1151 ; 

 

386. Requête en date du  30 Juillet 2002 de Monsieur Baye Ag Hamdi candidat PARENA à Tessalit ayant pour conseil la 

Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation du scrutin du 28 Juillet 2002 du bureau de 

vote itinérant N°004 de la circonscription électorale de Tessalit aux motifs que les assesseurs ADEMA ont été 

remplacé sans décision malgré leur présence au départ du bureau de vote itinérant et campagne le jour du scrutin 

dans l’enceinte du bureau par les militants ADEMA ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1152 ; 

 

387. Requête en date du  30 Juillet 2002 de Monsieur Baye Ag Hamdi candidat PARENA à Tessalit ayant pour conseil la 

Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation du scrutin du 28 Juillet 2002 des bureaux 

itinérants de la circonscription électorale de Tessalit aux motifs que certains membres de la CENI Locale de Tessalit 

ont participé à la campagne hors délai de l’ADEMA le 23 Juillet 2002 ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 

sous le N°1153 ; 

 

388. Requête en date du  30 Juillet 2002 de Monsieur Baye Ag Hamdi candidat PARENA à Tessalit ayant pour conseil la 

Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation du scrutin du 28 Juillet 2002 des bureaux 

itinérants de la circonscription électorale de Tessalit aux motifs que l’article 74 de la loi électorale a été violée par le 

Préfet de Tessalit lequel a délibérément changé tous les présidents des bureaux où le PARENA a gagné au premier 

tour des élections législatives ; qu’aussi le PARENA n’a pas été informé des itinéraires des bureaux itinérants ; 

requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1154 ; 

 

389. Requête en date du  30 Juillet 2002 de Monsieur Baye Ag Hamdi candidat PARENA à Tessalit ayant pour conseil la 

Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation du scrutin du 28 Juillet 2002 du bureau de 

vote itinérant N°005 de la circonscription électorale de Tessalit aux motifs que les opérations de vote se sont 

déroulées sans isoloir et que les itinéraires fixés n’ont pas été respectés ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 

sous le N°1155 ; 

 

390. Requête en date du  30 Juillet 2002 de Monsieur Baye Ag Hamdi candidat PARENA à Tessalit ayant pour conseil la 

Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation du scrutin du 28 Juillet 2002 du bureau 

itinérant N°4 de la circonscription électorale de Tessalit pour non respect des horaires et itinéraires des bureaux 

itinérants et vote des hommes en lieu et place de leurs épouses sans procurations en violation de la loi électorale ; 

requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1156 ; 

 

391. Requête en date du  30 Juillet 2002 de Monsieur Baye Ag Hamdi candidat PARENA à Tessalit ayant pour conseil la 

Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation du scrutin du 28 Juillet 2002 du bureau 

itinérant N°5 de la circonscription électorale de Aguel-Hoc pour non respect des horaires et itinéraires, votes sans 

cartes d’identité et sans témoignage ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1157 ; 

 

392. Requête en date du  30 Juillet 2002 de Monsieur Baye Ag Hamdi candidat PARENA à Tessalit ayant pour conseil la 

Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation du scrutin du 28 Juillet 2002 des bureaux 

de vote itinérants e la circonscription électorale de Tessalit pour non respect des horaires et itinéraires des bureaux 

itinérants ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1158 ; 

 

393. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Moussa CAMARA Secrétaire Général de la Section PARENA de 

Nioro du Sahel demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°23 du village de Missira (commune rurale 

de Guétéma) pour incohérence  entre le nombre de votants  et les suffrages valablement exprimés ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1159 ; 

 

394. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Mahamadou SYLLA assesseur PARENA au bureau N°004 Tichitt 2 

de Nioro du Sahel demandant l’annulation des résultats dudit bureau pour votes sans cartes d’identité et faux 

témoignage ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1160 ; 

 

395. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Moussa CAMARA Secrétaire Général de la Section PARENA de 

Nioro du Sahel demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°14 du village de Lewa-Diarisso (commune 

rurale de Simbi) pour incohérence entre le nombre de votants et les suffrages valablement exprimés ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1161 ; 
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396. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Moussa CAMARA Secrétaire Général de la Section PARENA de 

Nioro du Sahel demandant l’annulation des résultats du bureau N°18 de la commune rurale de Nioro du Sahel aux 

motifs de remplacement d’assesseur sans que la mention en soit faite dans le procès-verbal ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1162 ; 

 

397. Requête en date du  1er Août 2002 de Monsieur Lakhamy DIAKITE Président de la Section PARENA de Nioro du 

Sahel ayant pour conseil la Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation des résultats 

des bureaux  vote N°2, 4 et 5 de la commune urbaine de Nioro du Sahel pour influence sur le vote, votes sans pièces 

d’identité et faux témoignage ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1163 ; 

 

398. Requête en date du  1er Août 2002 de Monsieur Lakhamy DIAKITE Président de la Section PARENA de Nioro du 

Sahel ayant pour conseil la Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation des résultats 

du scrutin du 28 Juillet 2002 dans la commune de Gadiaba Kadiel (Nioro du Sahel) pour campagne le jour du scrutin, 

influence sur le vote, votes sans pièces d’identité, bourrages d’urnes par les militants ADEMA / UDD et faux 

témoignage ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1164 ; 

 

399. Requête en date du  1er Août 2002 de Monsieur Moussa CAMARA, Secrétaire Générale de la Section PARENA de 

Nioro du Sahel ayant pour conseil la Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation des 

résultats de vote du bureau N°17 de la commune urbaine de Nioro du Sahel pour absence d’assesseurs et influence 

sur les votes imputable au fils du chef de village ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1165 ; 

 

400. Requête en date du  1er Août 2002 de Monsieur Moussa CAMARA, Secrétaire Générale de la Section PARENA de 

Nioro du Sahel ayant pour conseil la Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation des 

résultats des bureaux de vote N°7, 11 et 16 de la commune rurale de Gavinané (Nioro du Sahel) pour corruptions et 

influence d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1166 ; 

 

401. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Cheick Tidiane OUANE Secrétaire Administratif de la Sous-Section 

PARENA de Gavinané – Nioro demandant l’annulation des voix des bureaux N°7, 11 et 16 de la commune de 

Gavinané pour corruptions et influence d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1167 ; 

 

402. Requête en date du  1er Août 2002 de Monsieur Moussa CAMARA, Secrétaire Générale de la Section PARENA de 

Nioro du Sahel ayant pour conseil la Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation des 

résultats dans les bureaux de vote N°2 et 3 de la commune de Nioro – Tougouné – Rangabé de Nioro du Sahel pour 

campagne le jour du scrutin, corruptions d’électeurs et votes massifs de certaines personnes ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1168 ; 

 

403. Requête en date du  1er Août 2002 de Monsieur Moussa CAMARA, Secrétaire Générale de la Section PARENA de 

Nioro du Sahel ayant pour conseil la Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation des 

résultats du scrutin du 28 Juillet 2002 dans la commune de Diabigue (Nioro du Sahel) aux motifs qu’il n’existait pas 

dans la commune de Diabigué aucune commission de centralisation des votes, le Maire seul a totalisé les votes sans 

les représentants du PARENA ainsi, il est permis de douter de la transparence et de la sincérité du scrutin ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1169 ; 

 

404. Requête en date du  1er Août 2002 de Monsieur Moussa CAMARA, Secrétaire Générale de la Section PARENA de 

Nioro du Sahel ayant pour conseil la Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation des 

résultats du scrutin du 28 Juillet 2002 dans la commune rurale de Simbi (Nioro du Sahel) pour manipulation des 

agents électoraux par le Maire ADEMA au profit de la liste ADEMA – UDD ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 

2002 sous le N°1170 ; 

 

405. Requête en date du  1er Août 2002 de Monsieur Moussa CAMARA, Secrétaire Générale de la Section PARENA de 

Nioro du Sahel ayant pour conseil la Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation des 

résultats du bureau de vote N°6 de la commune de Diarrah (Nioro du Sahel) pour votes multiples de certaines 

personnes et corruption d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1171 ; 

 

406. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Djiguiba KEÏTA candidat PARENA à Macina tendant à l’annulation 

des résultats du second tour des élections législatives dans la circonscription électorale de Macina au motif que la 

décision portant nomination des présidents et assesseurs des bureaux de vote de ladite circonscription n’a été publiée 

que le 28 Juillet 2002, le jour du vote et que cet état de fait a lésé les intérêts du parti du bélier blanc ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1172 ; 
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407. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Djiguiba KEÏTA candidat PARENA à Macina demandant la validation 

des résultats des bureaux de vote N°2 de Macina et Markala II au motif que les représentants de l’ADEMA ont 

sciemment refusé de signer le procès-verbal ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1173 ; 

 

408. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Djiguiba KEÏTA candidat PARENA à Macina demandant l’annulation 

des résultats des bureaux de vote de la commune de Kolongotomo pour violation de l’article 71 de la loi électorale et 

influence du vote par le chef de village et ses conseillers dans le bureau de vote de Kossuba ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1174 ; 

 

409. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Djiguiba KEÏTA candidat PARENA à Macina tendant à l’annulation 

des résultats obtenus par l’ADEMA dans les communes de Kolongotomo et Boky-Wèrè dans la circonscription 

électorale de Macina pour trafic d’influence, achat de cconscience et intimidation ; requête enregistrée au Greffe le 3 

Août 2002 sous le N°1175 ; 

 

410. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Djiguiba KEÏTA candidat PARENA à Macina demandant l’annulation 

des résultats du bureau de vote de Konona dans la commune de Macina pour trafic d’influence, propagande et 

intimidation ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1176 ; 

 

411. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Djiguiba KEÏTA candidat PARENA à Macina aux fins d’annulation 

des résultats des bureaux de vote des communes de Kolongotomo et Boky-Wèrè (Macina) pour cause d’expulsion des 

bureaux de vote des assesseurs et délégués du PARENA par les présidents de bureaux ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1177 ; 

 

412. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Djiguiba KEÏTA candidat PARENA à Macina demandant l’annulation 

des résultats du vote de la commune de Kolongotomo (Macina) pour utilisation frauduleuse des cartes d’électeurs  non 

distribuées et utilisation d’urnes parallèles par le Maire ADEMA de Kolongotomo ; requête enregistrée au Greffe le 3 

Août 2002 sous le N°1178 ; 

 

413. Requête en date du 31 Juillet 2002 de Monsieur Djiguiba KEÏTA candidat PARENA à Macina demandant l’annulation 

des résultats de la commission de centralisation des résultats de Macina pour cause de falsification du résultat par la 

commission de centralisation de la circonscription électorale de Macina ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 

sous le N°1179 ; 

 

414. Requête en date du 30 Juillet 2002 de la Sous-Section ADEMA et de la Section PARENA de la commune rurale de 

Siribala demandant l’annulation pure et simple des résultats des votes des bureaux N°7, 8, 9 et 10 de l’école 

fondamentale de Siribala pour intimidation d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1180 ; 

 

415. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Moussa COULIBALY, les dames Kadiatou SAMAKE, Mah DRABO 

candidats aux élections législatives sur la liste ADEMA-PASJ / UDD en Commune V du District de Bamako, ayant 

pour conseils constitués de Me Moriba DIALLO et Me Hassane BARRY tous avocats à la Cour tendant à l’annulation 

des résultats de la liste Espoir 2002 des bureaux de vote des centres de Sabalibougou,Quartier Mali, Torokorobougou 

et Kalaban Koura pour poursuite de la campagne le jour du scrutin en violation de la loi électorale et intimidations 

d’électeurs par les responsables Espoir 2002 ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1181 ; 

 

416. Requête en date du 2 Août 2002 de Messieurs Issa TOGO, Mahamadou TOLO, Hamadoune GORO, Amadou 

DAMA, candidats de la liste ADEMA-PASJ du 2ème tour de scrutin dans la circonscription électorale de Koro ayant pour 

conseils Maîtres BARRY Hassane, Moriba DIALLO  tendant à l’annulation des voix obtenues dans le bureau de vote 

N°9 de la commune de Bamba (Koro) pour votes sans pièces d’identités et sans témoignages et dans la plus part des 

cas sans être les véritables titulaires des cartes d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1182 ; 

 

417. Requête en date du 2 Août 2002 de Messieurs Issa TOGO, Mahamadou TOLO, Hamadoune GORO, Amadou 

DAMA, candidats de la liste ADEMA-PASJ du 2ème tour de scrutin dans la circonscription électorale de Koro ayant pour 

conseils Maîtres BARRY Hassane, Moriba DIALLO  tendant à l’annulation des voix obtenues dans le bureau de vote 

N°1 de la commune de Kassa (Koro) pour votes sans pièces d’identités et sans témoignages, bourrages de l’urne 

avant même l’heure d’ouverture du scrutin et signature du procès-verbal avant même la clôture du scrutin imputables 

au RPM ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1183 ; 
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418. Requête en date du 2 Août 2002 de Messieurs Issa TOGO, Mahamadou TOLO, Hamadoune GORO, Amadou 

DAMA, candidats de la liste ADEMA-PASJ du 2ème tour de scrutin dans la circonscription électorale de Koro ayant pour 

conseils Maîtres BARRY Hassane, Moriba DIALLO  tendant à l’annulation des voix obtenues dans le bureau de vote 

N°1 de Bandé dans la commune de Madougou (Koro) pour votes sans pièces d’identités et sans témoignages et 

intimidations d’électeurs de la part des responsables RPM ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1184 ; 

 

419. Requête en date du 2 Août 2002 de Messieurs Issa TOGO, Mahamadou TOLO, Hamadoune GORO, Amadou 

DAMA, candidats de la liste ADEMA-PASJ du 2ème tour de scrutin dans la circonscription électorale de Koro ayant pour 

conseils Maîtres BARRY Hassane, Moriba DIALLO  tendant à l’annulation des voix obtenues dans le bureau de vote 

N°12 du village de Ganaguinikoro dans la commune rurale de Dougouténè II (Koro) pour votes sans pièces d’identités 

et sans témoignages sur instruction du Maire RPM ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1185 ; 

 

420. Requête en date du 2 Août 2002 de Messieurs Hamidou KONATE, Boureima GUINDO et Amadou YARO, candidats 

de la liste ADEMA-PASJ du 2ème tour de scrutin dans la circonscription électorale de Bankass ayant pour conseils 

Maîtres BARRY Hassane, Moriba DIALLO  tendant à l’annulation des voix obtenues dans les bureaux de vote N°1, 2, 

3 et 5 du village de Tori dans la commune rurale de Tori (Bankass) pour votes sans pièces d’identités et sans 

témoignages et fermeture des bureaux de vote avant l’heure légale ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 

sous le N°1186 ; 

 

421. Requête en date du 2 Août 2002 de Messieurs Hamidou KONATE, Boureima GUINDO et Amadou YARO, candidats 

de la liste ADEMA-PASJ du 2ème tour de scrutin dans la circonscription électorale de Bankass ayant pour conseils 

Maîtres BARRY Hassane, Moriba DIALLO  tendant à l’annulation des voix obtenues dans les bureaux de vote N°1 et 

2 de Ganida dans la commune rurale de Sokoura (Bankass) pour trafic d’influence notoire et menaces d’électeurs 

imputables aux responsables du RPM ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1187 ; 

 

422. Requête en date du 30 Juillet 2002 des candidats sur la liste ADEMA aux élections législatives scrutin du 28 Juillet 

2002 dans la circonscription électorale de Kayes ayant pour conseil Maîtres Hassane BARRY, Moriba DIALLO, 

avocats à la cour demandant de reformer les résultats obtenus et les proclamer conformément au procès verbal de 

centralisation des résultats et du récapitulatif des résultats signé par le Préfet le 29 Juillet 2002 à Kayes pour 

incohérence entre les chiffres du Ministère de l’Administration Territoriale et des Collectivités Locales et ceux de la 

commission de centralisation ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1188 ; 

 

423. Requête en date du 30 Juillet 2002 des sieurs Youssouf TRAORE, Madou TERA, Alimata TRAORE, Seydou 

CONATE, candidats aux élections législatives sur la liste ADEMA-PASJ / UFDP dans la circonscription électorale de 

San, ayant pour conseil Me Moriba DIALLO, avocat à la Cour demandant l’annulation des voix obtenues par le RPM 

dans les bureaux de vote N°2, 4, 5 de Santoro, les bureaux de vote N°1, 2, 3, 4, 5 et 6 de Médine, les bureaux de 

vote 1 de Kayentona, 3 de Lafiabougou (San) au motif que les cartes d’électeurs qui avaient disparues entre le 14 et le 

28 Juillet 2002 ont été redistribuées par le Maire RPM et écoulées dans les bureaux présidés par des mili tants RPM ; 

requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1189 ; 

 

424. Requête en date du 30 Juillet 2002 de la liste ADEMA-PASJ dans la circonscription électorale de Dioïla, ayant pour 

conseil Me Moriba DIALLO, avocat à la Cour, demandant l’annulation des résultats de seize (16) bureaux de vote dans 

la circonscription électorale de Dioïla aux motifs que la liste RPM avait montée une véritable industrie de fraude dans 

ces localités se caractérisant par la transformation de certains bureaux fixes en bureaux mobiles, l’influence des votes 

et campagne le jour du scrutin ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1190 ; 

 

425. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Kamory KEÏTA candidat ADEMA à Kangaba ayant pour conseil Me 

Moriba DIALLO, avocat à la Cour demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote de Banancoro, Danga, 

Tombola, Djoulafoundou, Samaya, Sananfara, Tégué-Coro pour bourrages des urnes et violation de secret du vote par 

le fait que le Président du bureau accompagnait personnellement les électeurs dans l’isoloir ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1192 ; 

 

426. Requête en date du 30 Juillet 2002 de la liste ADEMA-PASJ en Commune I du District de Bamako ayant pour conseil 

Me Moriba DIALLO, avocat à la Cour demandant l’annulation des voix obtenues par la liste RPM dans les bureaux de 

vote de Banconi Dianguinabougou et de Sicoro aux motifs que les assesseurs et délégués ADEMA ont été 

systématiquement remplacés par leurs adversaires du RPM lesquels se sont livrés à une véritable fraude ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1195 ; 
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427. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Baye Ag HAMDI candidat PARENA de Tessalit ayant pour conseil la 

Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demandant l’annulation des résultats du scrutin du 28 Juillet 2002 

de la circonscription électorale de Timtaghène aux motifs que des pressions et intimidations ont été exercées sur tous 

les militants PARENA au profit de l’ADEMA ; qu’aussi des personnalités ont monopolisés des cartes d’électeurs de 

fractions entières pour les remettre aux militants ADEMA organisant ainsi une fraude massive ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1198 ; 

 

428. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Messieurs Bréhima DIAKITE, Rahmatou Mohamed IBRAHIM et Békaye 

DIARRA candidats sur la liste ADEMA – PARENA aux élections législatives dans la circonscription électorale de Niono 

ayant pour conseil Me Moriba DIALLO, avocat à la Cour demandant l’annulation des voix obtenues par le RPM dans 

huit (8) bureaux de vote de la commune de Sirifila Boundy, le bureau N°5 de Niantila, N°17 Hamadalahi dans la 

commune de Marico, la commune urbaine de Niono, le N°18 de la commune de Dogofry, N°22 de Djilla, la commune 

de Yérèdom pour influence et intimidations d’électeurs par les responsables RPM ; requête enregistrée au Greffe le 3 

Août 2002 sous le N°1199 ; 

 

429. Requête en date du 30 Juillet 2002 de la dame Alima TRAORE, les sieurs Issa KONE, Moussa B. TRAORE, 

candidats aux élections législatives sur la liste ADEMA-PASJ / UDD en Commune II du District du Bamako, ayant pour 

conseil Me Moriba DIALLO demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote de Quinzambougou pour votes 

sans pièces d’identité occasionnant ainsi une fraude massive ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1200 ; 

 

430. Requête sans date des candidats de la liste ADEMA-PASJ  dans la circonscription électorale de Sikasso ayant pour 

conseils Maîtres Moriba DIALLO et Ousmane N. TRAORE  aux fins d’annulation de suffrages de bureau de vote 

N°106 de Sirakoro RT Bouaké pour votes sans pièces d’identité et sans témoignage ; requête enregistrée au Greffe le 

3 Août 2002 sous le N°1201 ; 

 

431. Requête en date du 2 Août 2002 de Monsieur Kaba DIARRA Mandataire de la liste RPM-CNID à Kolokani 

demandant l’annulation des résultats de six bureaux de vote dans la commune rurale de Sébécoro I (Missira, Ouali 

Bambara, Sébécoro I, Sébékoro II, Sikoroni, Tiokombougou-Est) pour cause d’utilisation frauduleuse de procurations 

par le Maire Foto FOFANA ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1202 ; 

 

432. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Kaba DIARRA Professeur d’Enseignement Secondaire, mandataire 

d’Espoir 2002 et du RPM à Kolokani tendant à l’annulation du bureau de vote de Sébékoro I dans la commune rurale 

de Sébékoro I dans le cercle de Kolokani pour cause d’utilisation frauduleuse de procurations  par le Maire ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1203 ; 

 

433. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Kaba DIARRA Professeur d’Enseignement Secondaire, mandataire 

d’Espoir 2002 et du RPM à Kolokani tendant à l’annulation des résultats du bureau de vote de N’Gabacoro au motif 

que les assesseurs Espoir 2002 n’ont pu siéger à cause des difficultés de la traversée de la rivière ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1204 ; 

 

434. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Kaba DIARRA Mandataire Espoir 2002 à Kolokani demandant 

l’annulation des résultats du bureau de vote de Sébékoro II de la commune rurale de Sébékoro I (Kolokani) au motif 

que les procurations délivrées n’étaient pas motivées ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1205 ; 

 

435. Requête en date du 1er Août 2002 de Mme CISSE Minata DIARRA candidate RPM-CNID à Kolokani demandant 

l’annulation des résultats du bureau de vote de Sikoroni et de Ouani Bambara commune rurale de Sébécoro I 

(Kolokani) au motif que les procurations délivrées  n’étaient pas motivées ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 

2002 sous le N°1206 ; 

 

436. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Makan TRAORE candidat Espoir 2002 RPM – CNID à Kolokani 

demandant l’annulation des résultats du bureau de vote de Missira commune rurale de Sébécoro I (Kolokani) pour 

délivrance de procurations en blanc ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1207 ; 

 

437. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Makan TRAORE candidat Espoir 2002 RPM – CNID à Kolokani 

demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°4 de Tiokombougou-Est commune rurale de Sébécoro  

(Kolokani) pour délivrance de procurations en blanc ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1208 ; 

 

438. Requête en date du 1er Août 2002 des candidats de la liste US-RDA / RND à Mopti ayant pour conseils Me Nouhoum 

CAMARA, Avocat à la Cour demandant l’annulation des voix obtenues par la liste des candidats ADEMA / RAMAT 



 38 

dans les bureaux de vote N°1, 3 et 5 de la commune de Konna et dans tous les bureaux de vote de Socoura pour vote 

sans cartes d’identité et sans témoignage, influence sur le vote des électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 

2002 sous le N°1209 ; 

 

439. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Moussa MENTA candidat ADEMA dans la circonscription électorale 

de Bandiagara demandant l’annulation des résultats de onze (11) bureaux de vote de la commune de Bandiagara pour 

présence dans les bureaux des assesseurs n’ont désigné par une décision administrative ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1210 ; 

 

440. Requête en date du 30 Juillet 2002 de la Coordination des partis politiques BDIA-FJ / PSP demandant l’annulation 

des résultats du scrutin du 28 Juillet 2002 dans les communes de Bamafélé, Diokeli et de Oualia au motif que le 

candidat Fassiriman DEMBELE a influencé les électeurs au moment de sa campagne en util isant le nom du Chef de 

l’Etat dont il se réclamait être le missionnaire ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1211 ; 

 

441. Requête en date du 1er Août 2002 de la liste BDIA-FJ / US-RDA – PDR Dunkafa Ton de Baraouéli faisant constaté 

que diverses irrégularités ont été commises dans les bureaux de vote N°12, 17, 8 et 15 de Kamba I et II de la 

commune de Boidié ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1212 ; 

 

442. Requête en date 29 Juillet 2002 de la Section ADEMA-PASJ de Kita demandant l’annulation des résultats obtenus 

dans les bureaux de vote N°2, 4, 5 et 6 de la commune de Dindanko pour intimidations et menaces de tous ceux qui 

voteront ADEMA, interdiction dans les bureaux aux délégués ADEMA mandatés et envoyés en mission, tenue 

constante sous pression sociale des assesseurs ADEMA natifs des villages suscités ; requête enregistrée au Greffe le 

3 Août 2002 sous le N°1214 ; 

 

443. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Section ADEMA-PASJ de Kita demandant l’annulation des résultats obtenus 

par le RPM dans le bureau N°001 de Sébékoro au motif que le Dimanche 28 Juillet 2002 le véhicule immatriculé F 

4870 M3 transportait les militants RPM dans ledit bureau ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1215 ; 

 

444. Requête en date du 28 Juillet 2002 de la Section ADEMA-PASJ de Kita de la Section ADEMA-PASJ de Kita 

demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°12 de la commune de Kassaro pour intimidation des 

assesseurs de l’ADEMA par le Maire Monsieur Yorodian DIAKITE et ouverture et fermeture du bureau en dehors de 

l’heure légale ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1216 ; 

 

445. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Founeké FOFANA Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA-

PASJ de Séféto demandant l’annulation des voix du RPM dans tous les bureaux des communes de Dioungoum et 

Dindango pour corruption d’électeurs et campagne en dehors du délai prévu par la loi ; requête enregistrée au Greffe 

le 3 Août 2002 sous le N°1217 ; 

 

446. Requête en date du 2 Août 2002 des sieurs Amadou Sora, Zakaria M. TOURE et Mme Maman DIARRA tous 

candidats aux élections législatives en Commune VI du District de Bamako ayant pour conseil Me Aliou DIARRA 

Avocat à la Cour demandant l’annulation du résultat des votes dans le centres de vote de Sogoniko, Magnambougou, 

Sokorodji et Djaneguela pour cause d’irrégularités avec la loi N°02-007 du 12 Février 2002 portant loi électorale se 

caractérisant par la présence de cordon militaire qui ne laissait passer que ceux qui avaient une carte d’électeur et une 

pièce d’identité en violation des dispositions relatives au témoignage, urne non cadenassée, distribution de billets de 

1000 FCFA à des électeurs pour qu’ils puissent voter pour une liste dont l’identité n’a pas été révélée par un jeune 

dont le nom de famille est TRAORE comme l’atteste le procès de constat d’huissier du déroulement des opérations de 

vote en Commune VI ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1218 ; 

 

447. Requête en date du 1er Août 2002 de Monsieur Almahadi HAÏDARA candidat MPR dans la circonscription électorale 

de Gourma-Rharous demandant l’annulation des résultats de tous les bureaux itinérants de la circonscription 

électorale de Gourma-Rharous pour non respect des itinéraires des bureaux itinérants et votes sans pièces d’identité 

et sans témoins ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1219 ; 

 

448.  Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Samba Lamine SOW candidat PARENA à Kayes ayant pour conseil 

la Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE  demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote de la 

commune de Fegui et du Falemé pour influence sur le vote des électeurs par le sieur Daouda SINERA Adjoint au 

Maire et vote sans justification d’identité ou de témoignages appropriés ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 

sous le N°1220 ; 
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449. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Abdoulaye DOUMBIA Secrétaire Général de la Jeunesse BARA 

Section de Bougouni demandant l’annulation des voix obtenues par la CDS dans les communes de Sido, Keleya, 

Ouroun et Syentoua pour campagne électorale après le délai légal et corruption d’électeurs ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1221 ; 

 

450. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Bamoussa DIARRA délégué BARA à Tora 1 dans la commune de 

Danou (Bougouni) tendant à l’annulation des résultats du vote dans ladite commune pour utilisation frauduleuse de 

l’urne mobile par Monsieur Mamadou BAGAYOGO candidat CDS ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous 

le N°1222 ; 

 

451. Requête en date du 2 Août 2002 de Messieurs Mamadou SINAYOKO, Dominique FOMBA, Abdoulaye CAMARA, 

Djakaridia DIAKITE candidats de la liste BARA de Bougouni ayant pour conseil Me Aboubakarine S. MAÏGA dit 

Boubeye Avocat à la Cour, tendant à l’annulation partielle des résultats du scrutin du 28 Juillet 2002 à Bougougi pour 

corruption, tentative de corruption, achat de conscience, menaces, continuation de campagne après la clôture de ladite 

campagne, influence et tentative d’influence de vote par dons et libéralités en nature, avec toue les conséquences de 

droit ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1223 ; 

 

452. Requête en date du 2 Août 2002 de Messieurs Mamadou SINAYOKO, Dominique FOMBA, Abdoulaye CAMARA, 

Djakaridia DIAKITE candidats de la liste BARA de Bougouni ayant pour conseil Me Aboubakarine S. MAÏGA dit 

Boubeye Avocat à la Cour, aux fins d’annulation des résultats du second tour des élections législatives du 28 Juillet 

2002 dans la commune de Zantiébougou dans le cercle de Bougouni pour refus d’accepter les représentants du BARA 

dans les bureaux de vote, menaces et expulsion des assesseurs du BARA, corruption pour achat de conscience de 

certains assesseurs imputables aux responsables de la CDS à Bougouni ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 

2002 sous le N°1224 ; 

 

453. Requête en date du 2 Août 2002 de Messieurs Mamadou SINAYOKO, Dominique FOMBA, Abdoulaye CAMARA, 

Djakaridia DIAKITE candidats de la liste BARA de Bougouni ayant pour conseil Me Aboubakarine S. MAÏGA dit 

Boubeye Avocat à la Cour, aux fins d’annulation des résultats du second tour des élections législatives du 28 Juillet 

2002 dans la commune de Sanso dans le cercle de Bougouni au motif que les urnes n’étaient pas fermées par scellé 

ou par deux serrures ou cadenas ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1225 ; 

 

454. Requête en date du 2 Août 2002 de Messieurs Mamadou SINAYOKO, Dominique FOMBA, Abdoulaye CAMARA, 

Djakaridia DIAKITE candidats de la liste BARA de Bougouni ayant pour conseil Me Aboubakarine S. MAÏGA dit 

Boubeye Avocat à la Cour, aux fins d’annulation des résultats du second tour des élections législatives du 28 Juillet 

2002 dans la commune de Garalo dans le cercle de Bougouni pour vote sans pièces d’identité et sans témoignage et 

influence du vote par le sieur Walama SANGARE, conseiller municipal à Garalo, délégué CDS sans mandat ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1226 ; 

 

455. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Fodé DIAKITE candidat RPM dans la circonscription électorale de 

Yanfolila demandant l’annulation des voix des communes de Baya, de Sére Moussa ani Samou, de Sankarani, de 

Tagandougou pour campagne après le délai légal et influence sur le vote des électeurs par les Maires ADEMA 

desdites communes ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1227 ; 

 

456. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Moussa MENTA candidat ADEMA dans la circonscription électorale 

de Bandiagara demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°1 de Kargué dans la commune de Lowol-

Guéou pour fraude électorale se caractérisant par le vote d’électeurs non inscrits et détenteurs de cartes d’électeurs 

ne les appartenant ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1228 ; 

 

457. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Moussa MENTA candidat ADEMA dans la circonscription électorale 

de Bandiagara demandant l’annulation des résultats de vote de certains bureaux de la commune de Sangha pour 

irrégularités de la composition du bureau et partialité des présidents de bureau ; requête enregistrée au Greffe le 3 

Août 2002 sous le N°1229 ; 

 

458. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Hamzatta Ag OUDADA candidat ADEMA-PASJ dans la 

circonscription électorale de Tessalit ayant pour conseil Maîtres Moriba DIALLO et Hassane BARRY, tous Avocats à la 

Cour demandant l’annulation des voix obtenues par la liste PARENA dans le bureau N°2 de Tessalit pour campagne 

le jour du scrutin en violation de la loi électorale et influence sur le vote des électeurs imputable aux représentants du 

PARENA ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1230 ; 
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459. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Hamzattou Ag OUDADA candidate dans la circonscription électorale 

de Tessalit se plaignant de la poursuite de la campagne électorale le 27 Juillet 2002 et à la corruption d’électeurs ; 

requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1231 ; 

 

460. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Hamzatta Ag OUDADA candidat dans la circonscription électorale 

de Tessalit demandant l’annulation des votes du bureau fixe N°02 de la commune de Tessalit  aux motifs que le Sous-

Préfet de Tessalit a délivré trente deux (32) cartes d’identité falsifiées à des électeurs proches du PARENA et 

influence sur le vote de certains électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1232 ; 

 

461. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Hamzatta Ag OUDADA  candidat dans la circonscription électorale 

de Tessalit faisant constaté des irrégularités commises par Monsieur Homéini Belco MAÏGA, membre de la CENI 

locale de Kidal pouvant entachées les résultats du vote dans la circonscription électorale de Tessalit ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1233 ; 

 

462. Requête en date du 3 Août 2002 des candidats de la liste ADEMA dans la circonscription électorale de Ki ta ayant 

pour conseils Maîtres Moriba DIALLO et Hassane BARRY, avocats à la Cour demandant l’annulation des voix 

obtenues dans les bureaux de vote N°6 de Farabala, N°14, 15, 16, 17 et 18 de Moribougou, N°19, 20, 21 et 22 de 

Niafala, N°26, 27 et 28 de Samadougou, N°33, 34 et 35 de Sébougouni (Kita) pour influence sur le vote des 

électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1234 ; 

 

463. Requête en date du 31 Juillet 2002 du groupe ADEMA / UDD de la circonscription électorale de Tenenkou 

demandant l’annulation du scrutin du 28 Juillet 2002 dans la circonscription électorale de Tenenkou pour falsification 

des résultats imputables à Monsieur Moussa Amadou COULIBALY de la ville de Tenenkou, influence sur le vote et 

corruptions d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1235 ; 

 

464. Requête en date du 30 Juillet 2002 des candidats de la liste ADEMA-PASJ de la commune VI du District de Bamako 

ayant pour conseils Maître Moriba DIALLO et Hassane BARRY, Avocats à la Cour demandant l’annulation des 

résultats de certains bureaux des centres de vote de Sogoniko et Magnambougou pour fraude électorale se 

caractérisant par l’expulsion des mandataires ADEMA à Sogoniko et la non fermeture de l’urne à Magnambougou ; 

requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1236 ; 

 

465. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Section ADEMA de Nara demandant l’annulation des résultats des bureaux 

de vote N°20 mobile de la commune rurale de Nara pour non respect des itinéraires fixés par la loi  ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1237 ; 

 

466. Requête en date du 30 Juillet 2002 de la liste ADEMA-PASJ de la circonscription électorale de Tombouctou ayant 

pour conseil Me Moriba DIALLO, Avocat à la Cour demandant l’annulation des voix obtenues par la liste RPM dans les 

bureaux de vote N°9, 16 et 17 de la commune de Salam, N°1 et 2 de Badjndé, N°1, 2 et 3 du centre de Sankoré, N°1, 

2, 3 et 4 du centre de Djngareiber pour votes sans pièces d’identité et sans témoignage et corruption d’électeurs ; 

requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1238 ; 

 

467. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Section ADEMA de Tombouctou demandant l’annulation des résultats des 

bureaux de vote de Bellessao-Djendjina, Arnsasseye, Berregoungou et Milala dans la commune rurale de Bourem-

Inaly pour influence et corruption d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1239 ; 

 

468. Requête sans date de la Sous-Section ADEMA de Salam demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote 

itinérants N°9, 16 et 17 de Salam (Tombouctou) pour fraudes électorales et achat de conscience ; requête enregistrée 

au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1240 ; 

 

469. Requête en date du 30 Juillet 2002 de la Sous-Section ADEMA de Tombouctou aux fins d’annulation des résultats 

des bureaux de vote de Badjindé pour cause d’intimidation d’agents électoraux par le RPM ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1241 ; 

 

470. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Sous-Section ADEMA de Tombouctou aux fins d’annulation des bureaux de 

vote N°1, 2 de Badjindé, 1, 2, 3 de Sankoré, 1, 2, 3, 4 de Djingareiber pour corruption d’électeurs par le RPM ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1242 ; 

 

471. Requête en date du 30 Juillet 2002 de la Sous-Section ADEMA-PASJ de Salam aux fins d’annulation des résultats 

des bureaux de vote 16 et 10 de la commune rurale de Salam pour violation de la décision N°049/CT-2002 en date du 
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25 Juillet 2002 portant nomination des présidents de bureau et des assesseurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 

Août 2002 sous le N°1243 ; 

 

472. Requête en date du 30 Juillet 2002 de la Sous-Section ADEMA de Tombouctou aux fins d’annulation des résultats 

des bureaux de vote de Badjindé 1 et 2, Sankoré 1, 2 et 3, Djingareiber 1, 2, 3 et 4 pour trafic d’influence ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1244 ; 

 

473. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Cheick Sadibou DIARRA Président de la Section CNID-FYT de Nara 

se plaignant de la privation de droit civique, d’intimidation et incitation à la violence de la part du Juge de Nara, 

Président de la CEL ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1245 ; 

 

474. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA-PASJ de la commune de 

Niamana – Mourdiah demandant l’annulation pure et simple des résultats des bureaux de vote N° 2 et 3 de Mourdiah, 

N°5 de Koïra, N°14 de Dalibougou, N°27 de Madina-Koïta – Niongorola pour changement de lieu de bureau de vote 

non prévu par la loi et influence sur le vote des électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1246 ; 

 

475. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Section ADEMA-PASJ de Nara se plaignant des 

agissements des assesseurs RPM à Boudjiguiré consistant à intimider les électeurs par la violence et les menaces ; 

requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1247 ; 

 

476. Requête sans date du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Dilly se plaignant des résultats obtenus par 

le RPM dans les bureaux N°29 N’Tomikoro et N°37 Safingtra de la commune de Dily aux motifs que Monsieur Boubou 

SIDIBE enseignant à N’Tomikoro et Président du bureau de vote s’est permis de bourrer l’urne  et influence sur les 

électeurs par le sieur Bama Youba DIALLO à Safingtra ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1248 ; 

 

477. Requête en date du 28 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA-PASJ de Dilly demandant 

l’annulation des résultats du bureau de vote N°1 de Dilly au motif que Monsieur Amadou dit Bouyé DOUCOURE, 

Secrétaire Général de la Sous-Section RPM de Dilly transportait des électeurs et les faisait voter avec des cartes 

d’électeurs d’autrui ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1249 ; 

 

478. Requête en date du 28 Juillet 2002 de la Section ADEMA-PASJ de Guiré (Nara) demandant l’annulation des voix 

obtenues par le RPM dans le bureau de vote N°14 de Toblenco (itinérant) pour campagne le jour du scrutin en 

violation des dispositions de la loi électorale et corruption d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 

sous le N°1250 ; 

 

479. Requête en date du 28 Juillet 2002 de la Sous-Section ADEMA de Dilly transmise par lettre en date du 3 Août 2002 

par Maîtres Moriba DIALLO et Hassane BARRY demandant l’annulation des voix obtenues par le RPM dans le bureau 

N°12 de Balal II, Commune de Dilly au motif que Monsieur Modibo COULIBALY délégué RPM, par la fenêtre, montrait 

aux électeurs le bulletin RPM et leur disait de mettre le bulletin dans l’enveloppe et jeter l’abeille dans le panier ; 

requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1251 ; 

 

480. Requête en date du 30 Juillet 2002 de la liste ADEMA-PASJ dans la circonscription électorale de Bla ayant pour 

conseil Me Moriba DIALLO demandant l’annulation des voix obtenues par la liste BDIA – CNID – MPR de certains 

bureaux de vote dans la commune rurale de Touna et Falo pour votes sans pièces d’identité et sans témoignage et 

campagne le jour du scrutin ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1252 ; 

 

481. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Amidou DEMBELE Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA 

de Touna demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote de Sogoué B, Fana et Koulasso (Bla) pour votes 

sans pièces d’identité et sans témoignage et fraude par bourrage des urnes ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 

2002 sous le N°1253 ; 

 

482. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Section ADEMA de Kita demandant l’annulation des résultats de certains 

bureaux de vote de la commune de Benkadi Founia pour influence sur le vote des électeurs ; requête enregistrée au 

Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1254 ; 

 

483. Requête en date du 28 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Kita demandant 

l’annulation des voix obtenues par le RPM dans la commune de Djidian pour poursuite de la campagne après le délai 

fixé par la loi et corruption d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1255 ; 
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484. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Section ADEMA-PASJ de Kita demandant l’annulation des résultats des 

bureaux de vote N°12 et 13 de Makandiambougou au motif que trois (3) militants RPM ont été trouvés en possession 

de cartes d’électeurs ne leur appartenant pas ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1257 ; 

 

485. Requête en date du 27 Juillet 2002 de Monsieur Mamadou N’DIAYE, Secrétaire Général de la Section ADEMA de 

Nioro se plaignant de la poursuite de la campagne en dehors du délai légal et corruption d’électeurs imputables aux 

responsables du PARENA ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1259 ; 

 

486. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mamadou N’DIAYE, Secrétaire Général de la Section ADEMA de 

Nioro du Sahel demandant l’annulation des résultats des élections de Youri pour campagne après le délai légal et 

corruption d’électeurs imputables aux responsables du PARENA ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous 

le N°1260 ; 

 

487. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mamadou N’DIAYE, Secrétaire Général de la Section ADEMA de 

Nioro du Sahel demandant l’annulation des résultats du bureau N°9 de Fossé-Ranzabé – commune de Nioro pour 

votes sans pièces d’identité et sans témoignage et corruptions d’électeurs imputables au député sortant Monsieur 

Boubacar M. DIALLO ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1261 ; 

 

488. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Section ADEMA-PASJ de Nioro demandant l’annulation des voix du 

PARENA dans les bureaux de vote N°4 et 5 de Djandioumé Commune Rurale de Gogui pour menaces et 

intimidations d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1262 ; 

 

489. Requête en date du 29 Juillet 2002 de la Section ADEMA-PASJ de Nioro du Sahel demandant l’annulation des voix 

du PARENA dans le bureau de vote N°8 de Makana – Commune Rurale de Guétéma pour poursuite de la campagne 

après le délai légal et corruption d’électeurs à Makana imputable à Monsieur Amadou SOW dit Barou Kolda SOW, 

Secrétaire Général de la Sous-Section PARENA de Guétéma ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1263 ; 

 

490. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mamadou N’DIAYE Secrétaire Général de la Section ADEMA-PASJ 

de Nioro se plaignant du PARENA à Koriga bureau N°08 de la Commune de Diaye-Cour pour poursuite de la 

campagne hors du délai légal ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1264 ; 

 

491. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Section ADEMA de Nioro du Sahel demandant 

l’annulation des résultats du bureau de vote N°14 de Malicounda (Nioro du Sahel) pour votes sans pièces d’identité et 

sans témoins ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1265 ; 

 

492. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Section ADEMA de Nioro du Sahel demandant 

l’annulation des voix obtenues par le PARENA dans les bureaux de vote de Domboné et de Niamy commune rurale de 

Diarrah pour poursuite de la campagne après le délai légal et corruption d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 

3 Août 2002 sous le N°1266 ; 

 

493. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mamadou N’DIAYE Secrétaire Général de la Section ADEMA de 

Nioro du Sahel demandant l’annulation des résultats du vote du 2ème tour au bureau de vote N°6 de Hamadi 

Oumourou de la commune de Nioro-Tougouné Rangabé pour influence sur le vote des électeurs ; requête enregistrée 

au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1267 ; 

 

494. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mamadou N’DIAYE Secrétaire Général de la Section ADEMA de 

Nioro demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°1 et 2 de Guétema (commune de Guétema) pour 

corruption d’électeurs par les militants PARENA ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1268 ; 

 

495. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Section ADEMA de Nioro du Sahel tendant à 

l’annulation des résultats des bureaux de vote N°4 et 5 de Farandalah dans la commune de Gavinane pour corruption 

d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1269 ; 

 

496. Requête en date du 29 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Section ADEMA de Nioro du Sahel demandant 

l’annulation des résultats des bureaux de vote N°4, 14, 1 et 2 de la commune de Sandaré pour poursuite de la 

campagne après le délai légal et corruption d’électeurs ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1270 ; 
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497. Requête en date du 30 Juillet 2002 de Monsieur Mamadou DIALLO candidat ADEMA dans la circonscription 

électorale de Bafoulabé demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°8 et 9 de Diallola (Mahina), N°1 

et 2 de Sélinkégny (Bafoulabé) et Niambia pour campagne électorale non interrompue jusqu’au jour du vote par le 

candidat PSP Mody Fily SISSOKO ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1271 ; 

 

498. Requête en date du 29 Juillet 2002 de Monsieur Mody SISSOKO candidat ADEMA à Bafoulabé demandant 

l’annulation des résultats du bureau de vote de Madihawaya commune de Tomora (Bafoulabé) pour influence sur le 

vote des électeurs par l’assesseur du BDIA ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1272 ; 

 

499. Requête en date du 28 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Bamafélé se plaignant des 

délégués du BDIA / PSP venus de Mahina comme ayant été illégalement désignés comme assesseurs ; requête 

enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1273 ; 

 

500. Requête en date du 28 Juillet 2002 du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Diokelé (cercle de 

Bafoulabé) demandant l’annulation des réclamations faites par les délégués de la liste ADEMA dans les treize (13) 

bureaux de vote de la commune de Diokélé ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1274 ; 

 

501. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Fassiriman DEMBELE candidat ADEMA à Bafoulabé sollicitant qu’il 

plaise à la Cour rejeter toutes les réclamations des délégués des candidats BDIA / PSP dans les communes rurales de 

Bamafélé et Diokelé comme étant mal fondées ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1275 ; 

 

502. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Messieurs Mady KEÏTA, Douga KEÏTA, Oumar SAVANE demeurant à Badioké 

(sans autres précisions) contestant les opérations de vote dans la circonscription de Bafoulabé pour corruptions 

d’électeurs par les candidats du BDIA / PSP ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le N°1276 ; 

 

503. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Moussa Mady KEÏTA mandataire des candidats de l’ADEMA 

communes de Gounfan – Niambia demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°1 de Horokoto commune 

rurale de de Niambia (Bafoulabé) pour poursuite de la campagne après le délai fixé par la loi, non respect des horaires 

et itinéraires, votes sans cartes d’identité et sans témoignage ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1278 ; 

 

504. Requête en date du 28 Juillet 2002 de Monsieur Mamady SISSOKO délégué des candidats ADEMA à Kouloungoulou 

commune rurale de Niambia cercle de Bafoulabé demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°3 de 

Kouloungoulou pour campagne le jour même du scrutin ; requête enregistrée au Greffe le 3 Août 2002 sous le 

N°1279. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE SIKASSO : 

 

Considérant que l’article 32 de la loi organique sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la loi N°02-011 du 5 Mars 2002 

dispose : « La Cour Constitutionnelle durant les cinq jours qui suivent la date du scrutin, peut être saisie de toute 

contestation sur l’élection du Président de la République ou des Députés. Dans les quarante huit (48) heures qui suivent la 

proclamation des résultats provisoires des premier et deuxième tours de l’élection du Président de la République ou des 

Députés, tout candidat, tout parti politique peut contester la validité de l’élection d’un candidat devant la Cour 

Constitutionnelle » ; 

 

Considérant que l’article 149 de la loi électorale dispose : « Dans le district de Bamako et dans chaque cercle, une 

commission de centralisation siégeant au chef-lieu, totalise dès la clôture du scrutin et au fur et à mesure de l’arrivée des 

procès-verbaux, les résultats des communes. 

 

Cette commission présidée par le représentant de l’Etat comprend les représentants des partis politiques et des candidats 

en lice. 

 

Elle transmet sans délai au Ministère chargé de l’Administration Territoriale le procès-verbal récapitulatif totalisant les 

résultats du scrutin, signé par les membres de la commission. Le Ministre chargé de l’Administration Territoriale totalise les 

résultats des procès-verbaux des opérations du scrutin et proclame les résultats provisoires dans les cinq (5) jours qui 

suivent la date du scrutin ». 

 

Considérant que par Arrêt N°02-143/CC-EL du 23 Juillet 2002, la Cour Constitutionnelle, à l’issu du premier tour des 

élections législatives, a déclaré les listes de candidats de l’ADEMA-PASJ et Espoir 2002 : RPM – CNID qualifiés pour 

participer au second tour de l’élection des Députés à l’Assemblée Nationale dans la circonscription électorale de Sikasso ; 
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Considérant que le second tour de l’élection des Députés à l’Assemblée Nationale a eu lieu le 28 Juillet 2002 dans la 

circonscription électorale de Sikasso ; 

 

Considérant que les résultats provisoires de ce second tour dans la circonscription électorale de Sikasso n’ont pas été 

proclamés par le Ministère de l’Administration Territoriale le cinquième jour au plus tard après la date du scrutin ; 

Cependant que cette non proclamation a eu pour conséquence directe de priver les partis et les candidats en lice d’exercer 

leur droit de recours notamment en contestant les résultats qui auraient dû être proclamés ; 

 

Considérant que la Cour Constitutionnelle ne saurait proclamer des résultats définitifs d’une circonscription électorale tant 

que la proclamation des résultats provisoires n’est pas faite par l’administration territoriale, proclamation ouvrant le délai de 

recours qui est d’ordre public ; qu’en conséquence il y a lieu d’annuler les résultats du second tour de l’élection des 

Députés à l’Assemblée Nationale dans la circonscription électorale de Sikasso et de dire qu’il sera organisé une élection 

partielle pour le deuxième tour de l’élection des députés dans la circonscription électorale de Sikasso entre les candidats de 

la liste ADEMA-PASJ et de la liste Espoir 2002 : RPM – CNID arrêtés par l’Arrêt N°02-143/CC-EL de la Cour 

Constitutionnelle en date du 23 Juillet 2002 conformément à l’article 153 de la loi électorale. 

 

Considérant que de ce qui précède, il n’y a pas lieu à analyser les requêtes dirigées contre les opérations de vote du scrutin 

du 28 Juillet 2002 dans la circonscription électorale de Sikasso ; les déclare sans objet. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE NIORO : 

 

Considérant que par requêtes N°1261 du 3 Août 2002 et 1267 du 3 Août 2002 le Secrétaire Général de la Section ADEMA 

de Nioro demande l’annulation des résultats du bureau de vote N°06 de la commune de Nioro Tougouné Rangabe, pour 

influence de Cheickné MARIKO sur le vote, du bureau de vote N°9 de Fossé Rangabé dans la commune de Nioro 

Tougouné ; pour fonctionnement de ce bureau avec un seul assesseur. 

 

Considérant que la Cour a annulé d’office les résultats des bureaux de vote N°9, 10, 6 de la commune de Nioro Tougoumé 

Rangabé ; 

 

Considérant que de ce qui précède, ces requêtes sont sans objet ; 

 

Considérant que par requêtes N°1159, 1160, 1161, 1163, 1169 en date du 3 Août 2002, le PARENA à Nioro sous les 

plumes de Moussa CAMARA Secrétaire Général de la Section PARENA à Nioro Mahamadou SYLLA, assesseur du 

PARENA au bureau N°4 de Tichitt 2 Lakamy DIAKITE ayant pour conseil la SCP d’Avocats DIABATE demande 

l’annulation des résultats du bureau de vote N°3 du village de Missira dans la commune rurale de Guétéma, du bureau N°4 

de Tichitt 2, du bureau N°14 de Lewa Diarisso dans la commune rurale de Simbi, des résultats de la commune de 

Diabigué ; 

 

Considérant qu’en ce qui concerne la requête relative aux résultats du bureau de vote N°3 de Missira la Cour a procédé 

d’office au redressement des résultats ; 

 

Considérant qu’en ce concerne les autres requêtes la Cour a d’office annulé les résultats des bureaux de vote N°4 de 

Tichitt 2, N°14 de Lewa Diarisso des bureaux N°05 et 6 de Kindinga 1 et 2, 03 de Madina-Coura, 010 de Dougué dans la 

commune de Diatigue ; 

 

Considérant que de ce qui précède ces requêtes sont sans objet ; 

 

Considérant que par requête N°1162, Moussa CAMARA Secrétaire Général du PARENA à Nioro, demande l’annulation 

des résultats du bureau N°14 de la commune urbaine de Nioro du Sahel motif pris de ce qu’un assesseur de la liste 

ADEMA – UDD a été remplacé par un autre assesseur sans que mention en soit faite au procès-verbal ; 

 

Considérant que le fait de ne pas mentionner le remplacement d’un assesseur ne peut constituer une irrégularité emportant 

annulation des résultats ; rejette cette requête ; 

 

Considérant que par requête N°1164, 1165, 1166, 1168, 1170 et 1171 en date du 3 Août 2002 le PARENA sous la plume 

de Lakamy DIAKITE ayant pour conseil la Société Civile Professionnelle d’Avocats DIABATE demande l’annulation des 

résultats des bureaux de vote  

- N°1, 2, 3, 5, 6, 8 et 9 de Gadiaba pour bourrage des urnes ;  
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- N°17 de Diawely Rangabé pour élaboration des procès-verbaux par le seul président du bureau et pour influence 

du fils du chef de village sur les électeurs  

- N°16 à Ballé      N°11 à Diamera, 7 à Birou pour distribution de billets de banque et d’anciens bulletins du 

premier tour par la présidente des femmes ADEMA Madame DIALLO Dalla AW 

- N°03 de Nioro Tougouné-Rangabé, N°2 de Tintiba pour absence de matériel électoral et poursuite de la 

campagne par l’ADEMA le jour du scrutin 

- La commune de Simbi pour violation de la loi électorale  

- N°6 de Ségué dans la commune de Diarrah pour absence de matériel électoral ; 

 

Considérant que par requêtes N°1259, 1260, 1262, 1263, 1264, 1265, 1266, 1268, 1269, 1270 le Secrétaire Général de 

l’ADEMA à Nioro demande l’annulation des résultats de  

- Youri pour achats de vote des bureaux de Djandioumé dans la commune de Gogui pour influence du fils du 

candidat PARENA Lakamy DIAKITE 

- du bureau N°8 de Makana à Guétema pour achat de vote  

- du bureau N°8 de N’Diaye Coura, N014 de Mali-Counda dans la commune de Nioro 

- N°3 et 4 de la commune de Diarrah pour distribution d’argent par Kaourou DOUCOURE, N°1 et 2 de Guetema 

pour distribution d’argent et de céréales, N°4 et 5 de Farandalah à Gavimané pour utilisation du véhicule de la 

Mairie pendant la campagne, N°4, 14, 1 et 2 de la commune de Sandaré pour poursuite de la campagne et 

distribution de thé et de sucre aux jeunes ; 

 

Considérant que toutes ces requêtes ne sont que des affirmations non étayées par des preuves valables, qu’en outre les 

procès-verbaux de tous les bureaux de vote cités sont signés par des représentants des requérants sans qu’aucune 

mention relative à une réclamation n’y soit portée ; que dès lors rejette ces requêtes ; 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KITA : 

 

Considérant que par requêtes N°647, 650 en date du 30 Juillet 2002 et 1254 en date du 3 Août 2002 le Secrétaire Général 

de la Section ADEMA de Kita, demande l’annulation des résultats de la commune de Benkadi Founia (bureau de vote N°1 

de Founia, N°2 de Kodogui, N°3 de Boubouya, et N°4 de Kolina), pour des actions d’intimidation et de démobilisation 

menées le 27 Juillet 2002 par Maître Lazare Mèmè KONE et Mamadou DEMBELE du RPM ; 

 

Considérant que le requérant est le Secrétaire Général de la Section ADEMA, sa requête est recevable ; 

 

Considérant qu’aucune preuve n’a été rapportée quant à l’impact des faits rapportés sur le déroulement du scrutin ; rejette 

lesdites requêtes ; 

 

Considérant que par requêtes N°648, 649 du 30 Juillet 2002, 1234, 1255 du 3 Août 2002, 1256 du 3 Août 2002   le 

Secrétaire Général de la Section ADEMA de Kita, le Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Djidjan, Maîtres 

Hassane BARRY et Moriba DIALLO, demandent l’annulation des résultats de certains bureaux de vote de Kita, et de la 

commune de Djidjan pour propos injurieux et diffamatoires tenus par Modibo TOUNKARA dit Albatros à l’endroit de Baba 

Oumar BORE candidat de l’ADEMA et bastonnade d’électeurs ADEMA à l’instigation du même Modibo TOUNKARA. ; 

 

Considérant que ces faits relatés relèvent de la compétence des tribunaux judiciaires ; qu’en tout état de cause ils ne 

peuvent constituer des irrégularités sur les opérations électorales ; qu’il n’y a pas lieu à invalider ; 

 

Considérant que par requêtes N°650, 1257, le Secrétaire Général de la Section ADEMA demande l’annulation des résultats 

des bureaux de vote N°12 et 13 de Makandiambougou dans la commune de Kita pour détention frauduleuse de cartes par 

trois (3) militants RPM ; 

 

Considérant que lesdites cartes n’ont pas été utilisées et que les trois (3) personnes en questions remises à la justice ; 

Qu’en conséquence aucune irrégularité ne peut être retenue ; 

 

Considérant que de tout ce qui précède rejette ces requêtes ; 

 

Considérant que par requêtes N°779, 780, 778,   les Secrétaires Généraux de la Section ADEMA de Kita, et de la Section 

de Séféto, demandent l’annulation des résultats dans le bureau de vote N°1 de Sébékoro, BV N°2 de Farena, BV N°4 de 

Guetala, N°5 de Séroumi, 6 de Garangou aux motifs qu’à Sébékoro les militants RPM venaient « pointer le nez devant le 

bureau de vote N°1 » ; 

à Dindanko les électeurs ADEMA et les assesseurs ADEMA faisaient l’objet de menaces ; 

à Farena le bureau de vote aurait fermé à 12 heures ; 
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Considérant qu’en ce qui concerne Seroumi et Guetala les résultats avaient été annulés d’office pour irrégularités 

constatées, qu’à Farena l’examen du PV témoigne bien de l’ouverture de ce bureau à 8 heures et sa fermeture à 18 

heures ; 

 

Considérant que sur les faits rapportés dans la requête aucune preuve n’est rapportée pour attester de l’impact de ces faits 

sur le déroulement du scrutin ; 

 

Considérant que de tout ce qui précède, rejette ces requêtes ; 

 

Considérant que par requête N°878 Monsieur Moriba KEÏTA Secrétaire Général de la Section RPM de Kita demande 

l’annulation des résultats des bureaux N°9 et 10 du village de Nafadji dans la commune de Séféto Ouest aux motifs que les 

suffrages ont été répartis entre Baba Oumar BORE et Seydou Nourou KEÏTA sans qu’il ne soit fait mention de l’ADEMA et 

du RPM ; 

 

Considérant que Baba Oumar BORE est en tête de la liste ADEMA et Seydou Nourou KEÏTA de la liste RPM  

Que d’ailleurs cela ressort dans les bulletins de vote de chaque liste ; qu’il y a donc pas d’irrégularités en ne mentionnant 

pas expressément ADEMA ou RPM qui emporterait annulation des suffrages 

Considérant de tout ce qui précède, rejette cette requête ; 

 

Considérant que par requêtes N°880, 881, 888, 882, 889, 884, 887, 886, 883, 885 le RPM à Kita, Saboula, Tagabariman, 

Koulou, Séféto-Ouest sous les plumes de ses Secrétaires Généraux de Section, de Sous-Section et Sous-Section et de 

Comité demandent le redressement des résultats, l’annulation des résultats dans les bureaux N°9 et 10 de Séféto-Ouest, 

de Koulou Baléa I, Baléa II et III, Krikania IV, Kouragué V, Goudania VI, Bendougou VII, N°2 et 4 de Darsalam à Kita et 

enfin du bureau de  Dindan à Saboula : 

 

Considérant que s’agissant des redressements des résultats, la Cour les a faits d’office qu’en conséquence la requête 

N°880 est sans objet ; 

 

Considérant que le Secrétaire Général de la Section RPM de Kita affirme dans sa requête que le bureau N°4 de Bassala 

Nafadji dans la commune de Kotouba comprenait que deux (2) assesseurs au lieu de quatre (4)  

 

Considérant que de l’examen du procès-verbal dudit bureau 4 assesseurs et non 2 assesseurs ont travaillé et signé les 

documents 

Qu’il n’y a donc lieu à invalidation ; 

 

Considérant que toutes les autres requêtes énumérées ne sont étayées d’aucune preuve soutenant les annulations 

demandées ; 

 

Considérant que les procès-verbaux ont été signés par des représentants des requérants dans lesdits bureaux de vote sans 

qu’ils aient fait mention d’aucune irrégularité ; rejette toutes ces requêtes ; 

 

Considérant que par requête N°879, le Secrétaire Général de la Section RPM de Kita, demande l’annulation des résultats 

de la commune de Kotouba au motif que le nombre de votants de cette commune est supérieur au nombre d’inscrits en 

raison de manipulations frauduleusement opérées et constatées par Me Lazare KONE. 

 

Considérant que le recensement général des votes dans la commune de Kotouba donne les résultats suivants : total des 

inscrits : 1578, total des votants : 1118, suffrages exprimés : 1112 

Considérant que de tout ce qui précède, rejette la requête pour inexactitude des informations fournies. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KAYES : 

 

Considérant que par requêtes N°1139, 1141, 1142, 1143, 1144, 1145 et 1220,  Monsieur Samba Lamine SOW candidat 

PARENA aux élections législatives à Kayes, ayant pour conseil la SCP d’Avocats DIABATE, en l’étude de laquelle domicile 

est élu, demande l’annulation des résultats des bureaux de vote ci-après pour violation de la loi électorale : 

- N°9 de Sabarené 2, N°7, de Kanigrané dans la commune de Khouloum 

- N°1 de Maritoumania 

- N°2 de Oualia 

- N°4 de Tintila 

- N°6 de Oussoubidiandian 
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dans la commune de Marioumania 

- N°1, 2 et 3 de Marena  

- N°9 de Madinacouta 

- N°10 de Niamiga 

dans la commune de Maréna Diombougou 

- N°1 et 2 de Koniakary dans la commune de Koniakary dans la commune de Koussané 

- N°7 de Charak 

- N°15 d’El Kabra 

- N°10 de Mourdiah 

- N°11 de Hamou 

- N°11 de Taskaye 

- N°13 d’El Gueleita 

dans la commune de Séro Diamano 

- N°3, 4, 5 de Sero village dans la commune de Fegui et du Falemé 

- N°3 de la commune urbaine de Fégui 

- N°7 de Fouroukarane 

- N°3 de Dianlabi ; 

 

Considérant que Monsieur Samba Lamine SOW est candidat dans la circonscription électorale de Kayes, le droit de faire 

des réclamations lui est ouvert conformément à l’article 31 al. 4 de la loi organique sur la Cour Constitutionnelle ; 

Qu’il y a donc lieu de recevoir ses requêtes  

 

Considérant que conformément à l’article 35 de la loi organique sur la Cour Constitutionnelle, Monsieur SOW n’a annexé 

aucune pièce produite au soutien de ses moyens ; 

 

Considérant qu’à l’exception du bureau de vote N°7 de Kersignané dans la commune de Khouloum, les représentants 

PARENA dans les bureaux de vote ci-dessous énoncés n’ont fait mention d’aucune réclamation ou observation sur les 

procès-verbaux visant à contester la régularité des opérations dans lesdits bureaux de vote conformément à l’article 33 de 

la loi organique sur la Cour Constitutionnelle ; 

 

Considérant qu’en ce qui concerne le bureau de vote N°1 de Maritoumania dans la commune de Maritoumania, les 

bureaux de vote N°11 de Hamou, N°13 de El Gueteta les résultats de ces bureaux de vote ont été annulés d’office lors du 

recensement général des votes ; 

 

Considérant que de tout ce qui précède qu’il n’y a pas lieu à invalidation ; 

 

Considérant que par requête N°1140 Monsieur Samba Lamine SOW candidat PARENA aux législatives à Kayes ayant 

pour conseil la SCP d’Avocats DIABATE, en l’étude de laquelle domicile est élu demande l’annulation pure et simple des 

résultats de la commune de Nioro du Sahel motifs pris de ce que les résultats proclamés par la commission de 

centralisation ne correspondent pas à ceux figurant sur les récépissés ; 

 

Considérant que par requête N°1188 les candidats aux élections législatives, scrutin du 28 Juillet 2002 de la circonscription 

électorale de Kayes ayant pour conseil Maîtres Hassane BARRY et Moriba DIALLO, demandent qu’il soit procédé au 

redressement des résultats proclamés par le Ministère de l’Administration Territoriale ; 

 

Considérant que les requérants ci-dessus cités sont tous candidats aux élections législatives, qu’il y a lieu de recevoir leurs 

requêtes ; 

 

Considérant que l’article 150 de la loi électorale dispose : « la Cour Constitutionnelle procède au recensement général des 

votes, examine et tranche définitivement les réclamations et statue souverainement… Il lui appartient de maintenir lesdits 

résultats ou de prononcer leur annulation totale ou partielle » ; 

 

Considérant que la Cour a procédé aux redressements qu’elle a jugé nécessaire qu’il y a lieu de dire que ces requêtes ci-

dessus citées sont sans objet ; 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BAFOULABE : 

 

Considérant que par requêtes N°782, 783, 785, 786, 862, 861, 784, Monsieur KEBA délégué du BDIA-PSP demande 

l’annulation des résultats des bureaux de vote de Kama-Galamadji et de Sékotoding dans la commune rurale de Koundia 

au motif que ces bureaux ont fermé à 12 heures ; Mamadou Yamadou DIALLO Secrétaire Administratif du BDIA demande 
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l’annulation des résultats des bureaux I et II de Gounfan pour achat et détournement des consciences par Niamady 

KONATE de l’ADEMA ; l’annulation des résultats de la commune de Oulia pour trafic d’influence du Sous-Préfet, du Maire 

et du Président de la Commission Electorale Locale de propos injurieux tenus par le Maire et le Sous-Préfet à l’endroit des 

délégués ; l’annulation des résultats du scrutin dans la commune de Diokélé pour complicité du Sous-Préfet de Bamafélé et 

du Président pour empêcher le bon déroulement des opérations ;  

le Secrétaire Général du Comité II du BDIA-FJ de Mahina demande l’annulation des résultats du scrutin à Oualia pour 

utilisation des biens de l’Etat, comme utilisation du téléphone par le Maire, l’usage gratuit du train Oualia – Mahina par les 

délégués de l’ADEMA ainsi que les superviseurs ; 

le Secrétaire Général du Comité III du BDIA-FJ de Mahina demande l’annulation des résultats du scrutin dans la 

circonscription électorale de Bafoulabé pour propos injurieux à l’endroit du Président de la Coordination Espoir 2002 et 

ancien député UDPM propos diffamatoires tenus par Idrissa DIAKITE à l’endroit du BDIA et du PSP, menaces de mort 

proférés par Alpha SISSOKO et Abdoulaye COULIBALY à son endroit. 

Mamadou Yamadou DIALLO et Mamadou CISSE demandent l’annulation des résultats du scrutin à Bamafélé, pour 

altercation entre le Sous-Préfet et Dantouma FOFANA chef de mission BDIA-PSP ; supervision par le Président de la 

Commission Electorale Locale dans la commune de Bamaflé pendant quatre heures. 

 

Considérant que par requêtes  N°1272, 1273, 1274, 1275, 1276, 1279, 1271, 1278, Mady SISSOKO candidat de la liste 

ADEMA aux législatives 2002 demande l’annulation des résultats du bureau N°23 de Madihawaya dans la commune de 

Tomora pour influence du vote par l’assesseur BDIA ; 

Balaké KEÏTA, Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Diokeli 

Fassiriman DEMBELE candidat de la liste ADEMA aux législatives 2002 ; 

le Maire Maire de Bamafélé ; 

contestent la qualité de délégués du BDIA à 11 personnes désignées en violation de l’article 86 de la loi électorale ; 

 

Considérant que par requête N°1279, Mamady SISSOKO délégué ADEMA demande l’annulation des résultats du bureau 

N°3 de Kouloungoulou pour continuation par Douga KANTE de la campagne dans ledit bureau de vote ; 

 

Considérant que par requête N°1130 Mady KEÏTA, Douga KEÏTA, Oumar SAVANE habibants de Badioké portent plainte 

contre le Président du bureau de vote N°2 de Badioké suite à son comportement envers les électeurs ; 

 

Considérant que les résultats des bureaux de vote N°3 de Kouloundougou et N°1 de Horokoto ont été annulés d’office, que 

les requêtes N°1279 de Mamady SISSOKO et 1278 de Moussa Mady KEÏTA sont sans objet ; 

 

Considérant que Mady KEÏTA, Douga KEÏTA, Oumar SAVANE n’ont pas qualité à saisir la Cour rejette leurs requêtes ; 

 

Considérant que les cas de diffamation, de menaces de mort et de propos injurieux relèvent de la compétence des 

tribunaux judiciaires, qu’en tout état de cause, la preuve de l’altération de la sincérité du vote par ces faits n’est pas 

rapportée, la Cour rejette ces requêtes ; 

 

Considérant que l’examen des procès-verbaux des bureaux de vote de Kama-Galamadji et de Sékotoding n’a relevé 

aucune réclamation relative à la fermeture de ces bureaux de vote à 12 heures, que bien au contraire, les PV mentionnent 

18 heures comme heure de clôture du scrutin ; que dès lors rejette cette requête ; 

 

Considérant que les requerants Balaké KEÏTA, Fassiriman DEMBELE, le Maire de Bamafélé contestent la qualité de 

délégué à 11 (onze) personnes dont liste jointe à leurs requêtes qu’à l’appui de cette contestation ils évoquent la violation 

de l’article 86 de la loi électorale, qu’en effet ces personnes ont été désignées et envoyées en mission par le Secrétaire 

Administratif du BDIA-FJ comme l’attestent les ordres de mission ; 

 

Considérant que de ce qui précède ces personnes ne peuvent être reconnues comme délégués au sens de l’article 86 de la 

loi électorale ; qu’en tout état de cause aucune de ces personnes n’a en qualité de délégué adressé une requête à la Cour, 

que dès lors les requêtes de Balbabé KEÏTA,  Fassiriman DEMBELE le Maire de Bamafélé sont sans objet  ; 

 

Considérant que toutes les autres requêtes ne sont que des affirmations non étayées par des preuves valables, les rejette ; 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BANAMBA : 

 

Considérant que par requête N°892 en date du 31 Juillet 2002 du candidat Hamadaou SYLLA  demandant l’annulation des 

résultats de certains bureaux de vote dans les communes de Boron, Kiban et Madina Sacko est sans objet en ce qui 

concerne les bureaux de vote N°1, 4 de la commune de Boron, N°3 Kiban 2 de la commune de Kiban, N°2 Madina Sacko 

II de la commune de Madina Sacko est rejetée en ce qui concerne les bureaux de vote N°3, 5, 6, 7, 8, 10, 21 et 29 de la 
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commune de Boron, N°1, 2 et 6 de la commune de Kiban, N°4, 6, 7, 14, 15, 16 de la commune de Madina-Sacko aux 

motifs qu’elle ne repose sur aucune preuve ; 

 

Considérant que ladite requête est fondée en ce qui concerne la demande d’annulation des résultats des bureaux de vote 

N°2, N°9 et N°23 de la commune de Boron et N°5 de la commune de Kiban ; annule les résultats du vote dans ces 

bureaux. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KATI : 

 

Considérant que la requête N°671 des sieurs Nanourou SANOGO, Balla ARAMA et Sidiki DIARRA délégués de la liste 

ADEMA – PARENA – UDD de la commune de Dialakorodji demandant l’annulation des résultats du bureau N°6 de 

Dialakorodji est sans objet du fait de l’annulation d’office par la Cour Constitutionnelle elle-même des résultats dudit 

bureau ; 

 

Considérant que les requêtes N°646 de Monsieur Siaka Batouta BAGAYOGO canddiat, N°699 et N°682 de Monsieur 

Oumar KEÏTA candidat, N°641 de Monsieur Lamine Matala TRAORE délégué Espoir 2002 ; N°697 et 698 de Oumar 

KEÏTA, N°670 du Secrétaire Général de la Sous-Section RPM de Faraba, N°644 du Secrétaire Général de la Sous-Section 

RPM de Djédougou Torodo, N°638 et N°639 du Secrétaire Général de la Sous-Section RPM de Doubabougou, 643 du 

Secrétaire Général de la Sous-Section RPM de Kambila, ne reposent sur aucun fondement ; qu’il n’y a pas lieu à 

invalidation ; 

 

Considérant que les requêtes N°640 de Monsieur Soungalo KONARE Conseillier communal à Diédougou, N°642 de 

Monsieur Ousmane DIARRA ET Mme Rosalie TRAORE assesseurs Espoir 2002 dans le bureau de vote N°10 de 

Bourakébougou, 720 de Monsieur Mamadou SISSOKO enseignant à Siby et N°719 de Monsieur Bandiougou DIALLO 

technicien vétérinaire à Siby-Djicoro sont irrecevables pour défaut de qualité des requérants. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KANGABA : 

 

Considérant que les requêtes N°1192, 1193, 1194 de Monsieur Kamory KEÏTA sont identiques et sans objet en ce qui 

concerne les bureaux N°6 de Dioulafoudou, N°7 et N°8 de Samaya ; 

 

Considérant que les requêtes N°1192, 1193 et 1194 de Monsieur Kamory KEÏTA sont identiques et non étayées par des 

preuves en ce qui concerne la demande d’annulation des résultats des bureaux de vote N°001, 002 et 004 de Banankoro, 

N°005 de Tombola, N°003 de Danga, N°792 de Monsieur Yamoussa KONATE délégué du candidat Yacouba 

MAGASSOUBA ; 

 

Considérant que la requête N°672 de Monsieur Drissa MAGASSOUBA Maire de la commune de Nouga est irrecevable 

pour défaut de qualité du requérant ; 

 

Considérant que la requête 815 de Monsieur Yacouba MAGASSA candidat indépedant demandant l’annulation des 

résultats des bureaux de vote N°07 de Kangaba est fondé ; annule lesdits résultats. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KOLOKANI : 

 

Considérant que les requêtes N°1202 et 1204 de Kaba DIARRA délégué de la liste RPM – CNID à Kolokani sont sans 

objet en ce qui concerne la demande d’annulation des résultats des bureaux de vote de Tiokombougou, de N’Gabakoro, 

N°1208 de Monsieur Makan TRAORE candidat demandant l’annulation des résultats de vote du bureau de vote N°4 de 

Tiokombougou sont sans objet suite à l’annulation d’office des résultats desdits bureaux opérés par la Cour 

Constitutionnelle ; 

 

Considérant que les requêtes N°1202 et 1205 de Monsieur Kaba DIANE, N°1206 de Madame CISSE Minata DIARRA 

candidate et N°1207 de Makone TRAORE candidat ne sont étayées par aucune preuve ; les rejette. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KOULIKORO : 

 

Considérant que les requêtes N°787 et 788 de Monsieur Séga KANTE mandataire des candidats de la liste ADEMA ne 

repose sur aucune preuve légale ; les rejette. 

 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DIOÏLA : 

 



 50 

Considérant que par requête N°1042 Monsieur Adama SANGARE délégué RPM demande  de sanctionner le Maire ; 

 

Considérant que ladite requête ne conteste pas la régularité des opérations de vote, la rejette ; 

 

Considérant que les requêtes N°1041 de Monsieur M’Pê DIARRA délégué RPM, N°1190 et 1191 des candidats de la liste 

ADEMA-PASJ ne repose sur aucun fondement ; les rejette. 

 

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE NARA : 

 

Considérant que les requêtes N°1035 et N°1036 du RPM sont sans objet suite à      l’annulation d’office des résultats des 

bureaux de vote par la Cour Constitutionnelle ; 

 

Considérant que les requêtes N°1021, 1031, 1032, 1033 et 1034 de Monsieur Moussa BADIAGA candidat RPM, N°1036, 

1037, 1038 et 1040 du RPM, N°1237 de la Section ADEMA de Nara, 1246 du Secrétaire Général de la Sous-Section 

ADEMA de Niamanan Mourdiah, 1247 du Secrétaire Général de la Section ADEMA de Nara, 1249 du délégué de 

l’ADEMA-PASJ, 1250 de la Sous-Section ADEMA de Guiré, 1251 de la Sous-Section ADEMA de Nara ne sont fondées sur 

aucune preuve ; les rejette ; 

 

Considérant que par requête N°1093 de Monsieur Cheick Sadibou DIARRA se plaint à la Cour d’avoir été gardé à vue le 

jour du scrutin sur ordre du juge de Nara et demande à la Cour de se prononcer sur son cas ; 

 

Considérant que cette requête ne conteste pas la régularité des opérations de vote, la rejette ; 

 

Considérant que les requêtes N°888 et 892 du RPM et 1102 de la Sous-Section ADEMA de Dily sont sans objet du fait de 

l’annulation d’office par la Cour Constitutionnelle des résultats des bureaux dont l’annulation est demandée. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KOUTIALA : 

 

Considérant que par requête en date du 29 Juillet 2002 enregistrée sous le N°864, Monsieur Ali DEMBELE et Mme 

Djénéba DAOU tous candidats sur la liste MIRIA – PARENA – PMDR et US-RDA dans la circonscription électorale de 

Koutiala ont saisi la Cour Constitutionnelle aux fins d’annuler les résultats du vote dans les bureaux N°1 et 2 de la 

commune de N’Golonianasso aux motifs que dans le bureau N°1 les suffrages valablement exprimés sont inférieurs au 

nombre total des voix obtenues par les deux listes en compétition et que dans les mêmes communes, Monsieur Tiémoko 

COULIBALY a siégé en qualité d’assesseur aussi bien dans le bureau N°1 que dans le bureau N°2 de N’Golonianasso ; 

 

Considérant qu’il ressort de l’examen des procès-verbaux parvenus à la Cour Constitutionnelle que dans le bureau N°2 de 

la commune de N’Golonianassso, le total des voix obtenues par les deux listes est égal à 270 alors que les suffrages 

exprimés valables sont 260 ; 

 

Considérant en outre qu’il ressort des procès-verbaux examinés par la Cour que Monsieur Tiémoko COULIBALY est en 

même temps et pour le même scrutin assesseur des bureaux de vote N°1 et N°2 de N’Golonianassso ; annule les résultats 

du vote dans les bureaux N°1 et N°2 de N’Golonianasso ; 

 

Considérant que par requête en date du 29 Juillet 2002 enregistrée au Greffe de la Cour sous le N°869, Mr Ali DEMBELE 

et Mme Djénéba DAOU, tous candidats sur la liste MIRIA – PARENA – PMDR – US-RDA ont saisi la Cour 

Constitutionnelle aux fins d’annuler les résultats du vote dans le bureau N°65 de Darsalam II dans la commune urbaine de 

Koutiala au motif que Noumoutié SOGOBA a fortement influencé le vote dans ledit bureau au profit du SADI en exhibant 

continuellement le bulletin dudit Parti devant le bureau de vote ; 

 

Considérant que ce fait dénoncé a été confirmé dans le procès-verbal du vote par le Président dudit bureau de vote ; 

Annule les résultats du vote du bureau de vote N°65 Darsalam II à Koutiala ; 

 

Considérant que par requête en date du 29 Juillet enregistrée au Greffe sous le N°863, les candidats de la liste MIRIA – 

PARENA – PMDR – US-RDA de Koutiala demandent l’annulation des résultats de l’élection dans toute la circonscription 

électorale de Koutiala au motif que le SADI, sur les antennes de la Radio Kayira II de Koutiala a prématurément commencé 

la campagne électorale ; que ce fait, non légalement établi, ne peut servir de fondement pour annuler les résultats du vote ; 

rejette cette requête ; 

 

Considérant que par requêtes N°875, 877, 872, 876, 871, 870, 868, 867, 866, 865, 874, 873 du 29 Juillet 2002 Monsieur 

Aly DEMBELE et Mme Djénébou DAOU candidats de la liste MIRIA – PARENA – PMDR – US-RDA ont demandé 
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l’annulation des votes dans les communes de Sinkolo, Songho-Doubacoré, Gonadji, Ko, Sorobasso, Kouniana, Kokosso, 

Sincina, N’Gountjina, Diouradougou, Kafo, Koloningué ; N°858 du 31 Juillet 2002 Monsieur Tiécoura GOÏTA Secrétaire 

Administratif du bureau National SADI demandent l’annulation des résultats du vote dans le bureau de vote N°10 de 

Sogomomugou et dans les bureaux de vote des communes de Kafo, Faboli, Koningué, Bobola et Zangasso ; que ces 

requêtes ne reposent sur aucune preuve ; les rejette. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KADIOLO : 

 

Considérant que par requête N°747 du 29 Juillet 2002  Monsieur Logona TRAORE et Ousmane OUATTARA candidats de 

la liste RPM à Kadiolo demande l’annulation des résultats du vote dans les communes de Zégoua, Loulouni, Kaï, 

Niombougou et Fourou ; que ces affirmations ne sont étayées par aucune preuve ; les rejette. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KOLONDIEBA : 

 

Considérant que par requêtes N°728, 729, 730, 731 et 732 du 28 Juillet 2002 Karim KONE mandataire de la liste CNID à 

Kolondiéba demande l’annulation des résultats du vote dans les communes de Zantoumana, Bougoula, Wakoro, 

Gandiédougou, Niamou et Sianan ; 

 

Considérant que les requérants ne produisent à l’appui de leur requête aucun moyen de preuve ; rejette lesdites requêtes. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE YOROSSO : 

 

Considérant que par requêtes N°1020 du 29 Juillet 2002 Monsieur Mohamed Lamine DIAKITE Secrétaire Général de la 

Sous-Section RPM de Mahou demande l’annulation des résultats des bureaux de vote de la commune de Mahou ; N°1019 

du 29 Juillet 2002 Monsieur Moussa CISSOUMA Secrétaire Général de la Sous-Section RPM de Ourikela demande 

l’annulation des résultats du vote de la commune de Ourikila, N°1017 et 1018 du 29 Juillet 2002, Monsieur Adama KONE 

candidat RPM demande l’annulation des résultats dans les comunes de Karangana, Yorosso et Minamba 1 ; que toutes 

ces requêtes ne sont que des affirmations non étayées de preuves ; les rejette. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE YANFOLILA : 

 

Considérant que par requêtes N°890, 1025 et 1027 du 29 Juillet 2002, Monsieur Siaka KANTE Secrétaire Général du 

bureau de coordination Espoir 2002 à Yanfolila demande l’annulation des résultats du vote dans les communes de Baya, 

Tangadougou, Sankarani, Séré-Moussa, Ani-Samou, Wassouloubalé, et dans toute la circonscription électorale de 

Yanfolila, N°1024 du 29 Juillet 2002, Monsieur Fodé DIAKITE candidat RPM demande l’annulation des résultats du vote 

dans les communes de Séré-Moussa, Ani-Samou, Sankarani, Baya et Tangadougou, N°1023 du 29 Juillet 2002 Madame 

Vivor Kadiatou DIAKITE candidat RPM demande l’annulation des résultats du vote dans les communes de Séré-Moussa, 

Ani-Samou, Sankarani, Zagandougou et Baya ; 

 

Considérant qu’aucune de ces requêtes n’offre de prouver les allégations faites ; les rejette. 

 

Considérant que par requête N°1022 du 29 Juillet 2002 Monsieur Karim DIAKITE Superviseur RPM à Yanfolila demande 

l’annulation des résultats de vote du bureau N°8 de Koussan ; 

 

Considérant qu’aux termes de l’article 31 de la loi organique sur la Cour, Karim DIAKITE n’a pas qualité réquise pour saisir 

la Cour Constitutionnelle ; déclare sa requête irrecevable. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BOUGOUNI : 

 

Considérant que par requêtes N°673, 773, 771 du 28 Juillet 2002, N°848 du 2 Août 2002  Monsieur Yoro DIAKITE, 

Président de la Section BARA de Bougouni demande l’annulation des résultats du vote dans les communes de 

Zantiébougou et Bougouni ; N°774 du 28 Juillet 2002 et 893 du 2 Août 2002 de Monsieur Mamadou SINAYOKO Vice-

Président de la Section BARA de Bougouni ayant pour conseils Maître Badian HADJE et Maître Aboubakrine S. MAÏGA dit 

Boubeye demande l’annulation des résultats du vote dans les communes de Bougouni, Garalo, Sanso et Zantiébougou ; 

N°770 du 28 Juillet 2002 Monsieur Bokari FOFANA délégué du BARA dans la commune de Garalo demande l’annulation 

des résultats de vote dans la commune de Garalo, N°1222 du 28 Juillet 2002 Monsieur Bamoussa DIARRA délégué du 

BARA dans la commune de Danou demande l’annulation des résultats du vote dans la commune de Danou ; N°1221 du 28 

Juillet 2002 Monsieur Abdoulaye DOUMBIA de la Section BARA de Bougouni demande l’annulation des résultats du vote 

dans les communes de Sido, Kéléya, Ouroun et Syentoula ; N°1223, 1224, 1225 et 1226 Messieurs Mamadou SINAYOKO, 



 52 

Dominique FOMBA, Abdoulaye CAMARA, Diakaridia DIAKITE candidats du BARA demandent l’annulation des résultats du 

vote dans certains bureaux de vote des communes de Sanso, Djiné, Garalo, Zantiébougou et Bougouni ;  

 

Considérant que ces requérants ne prouvent ni offrent de prouver leurs prétentions ; rejette leurs requêtes. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BARAOULI : 

 

Considérant que par requête N°1010 a pour auteurs les sieurs Nankouma KEÏTA et Mamadou FOFANA dont les qualités 

ne sont pas indiquées, qu’ils ne sont pas candidats au vu de l’Arrêt fixant la liste des candidats ; déclare leur requête 

irrecevable ; 

 

Considérant que les requêtes N°1011 de Monsieur Hamidou Agounon de Djimdé délégué Espoir 2002 demandant 

l’annulation des résultats du bureau N°1 de Konobougou, N°1212 de la liste des candidats  PDR – BDIA – US-RDA – 

demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°12, 17, 08 et 15 de Kamba I et II de la commune de Boidjé 

sont sans objet suite à l’annulation d’office des résultats desdits bureaux par la Cour pour d’autres causes ; 

 

Considérant que la requête 1212 ci-dessus évoquée dans sa deuxième partie n’est soutenue par aucune preuve ; les 

rejette ; 

 

Considérant que la requête N°765 du PIDS et  N°857 de Espoir 2002 demandent une rectification de l’erreur matérielle 

intervenue dans la rédaction du titre de la liste Espoir 2002 qui ne comportait pas le nom du PIDS ; 

Considérant qu’il s’agit là d’une erreur matérielle qu’il convient d’y faire droit et de procéder à la rectification dans le présent 

arrêt ; 

 
CIRCONSCRIPTION DE NIONO : 

 

Considérant que les requêtes N°891 du Secrétaire Général de la Section RPM de Niono demandant l’annulation des 

résultats du bureau de vote N°10 de la commune rurale de Mariko et 1199 des candidats Bréhima DIAKITE, Ramatou 

Mohamed IBRAHIM et Bekaye DIARRA demandant l’annulation des résultats dans plusieurs bureaux de vote sont sans 

objet suite à l’annulation d’office des résultats de certains bureaux de vote ; 

 

Considérant que les requêtes 1180 de la Sous-Section ADEMA et de la Section PARENA de la commune rurale de 

Seribala demandent l’annulation des résultats des bureaux de vote N°7, 8, 9 et 10 de Séribala et 1199 de Bréhima 

DIAKITE, Ramatou Mohamed IBRAHIM et Bekaye DIARRA demandant l’annulation des résultats de certains bureaux de 

vote dans la commune de Siribala Boundy ne sont soutenues par aucune preuve ; les rejette ; 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TOMINIAN : 

 

Considérant que par requête N°776 Monsieur Dana MOUNKORO candidat UDD a demandé l’annulation des résultats des 

voix obtenues par l’ADEMA dans la circonscription électorale de Tominian, que ladite requête n’est appuyée par aucune 

preuve ; la rejette. 

 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BLA : 

 

Considérant que la requête 1253 du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Touna demandant l’annulation des 

résultats du bureau de vote Sangoué B est sans objet suite à l’annulation d’office des résultats dudit bureau pour autres 

causes par la Cour Constitutionnelle ; 

 

Considérant que les requêtes N°1252 des candidats de la liste ADEMA-PASJ demandant l’annulation des résultats des 

bureaux de vote de Fana et Koulasso ; N°1253 du Secréatire Général de la Sous-Section ADEMA de Touna demande 

également l’annulation des résultats des bureaux de vote de Fana et Koulasso ne sont pas fondées ; les rejette. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE SAN 

 

Considérant que les requêtes 1133 en sa première partie de Lamine Dessé COULIBALY et du Secrétaire Général de la 

Section RPM de San ont demandé l’annulation des résultats des bureaux de vote des communes rurales de Moribila, de 

Somo, des bureaux de vote N°3 de Moutoura, N°15 de Missira 1 et N°16 de Missira 2, N°1136 du Secrétaire Général de la 

Section COPP de San demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote de Moribila et N°1189 de Youssouf 
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TRAORE, Madou THERA, Alimata TRAORE et Seydou KONATE demandant l’annulation des résultats de plusieurs 

bureaux de vote sont en partie sans objet du fait de l’annulation d’office de certains bureaux de vote pour diverses raisons ; 

 

Considérant que la requête 1189 en sa deuxième partie n’est étayée par aucune preuve ; la rejette. 

 
CIRCONSCRIPTION DE MACINA : 

 

Considérant que les requêtes N°688 et 289 de la Section ADEMA-PASJ de Macina demandant l’annulation des résultats 

du bureau de vote de Soumouni Mobile et N°689 de la Section ADEMA-PASJ de Macina demandant l’annulation des 

résultats des bureaux de vote de Kondona, Tinema, mobile et Djinidié sont sans objet suite à l’annulation d’office desdits 

bureaux par la Cour Constitutionnelle ; 

 

Considérant que les requêtes N°1172, 1173, 1174, 1175, 1176, 1177, 1178 et 1179 de Djiguitou KEÏTA candidat PARENA 

à Macina, N°677 du Comité ADEMA de Markala (commune rurale de Monimpébougou), 682, 696, 695, 679, 658, 686, 678, 

680, 681, 647, 684, 687, 690, 685 de la Sous-Section ADEMA de Monimpébougou, N°691, 692, 693, 676 de la Section 

ADEMA de Macina ne sont appuyées par aucune preuve ; les rejette. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BANDIAGARA : 

 

Considérant que les requêtes N°1229 en date du 29 Juillet 2002, N°1228 de Monsieur Moussa MENTA en date du 29 

Juillet 2002 et N°1210 en date du 30 Juillet 2002 n’apportent aucune preuve à l’appui de leurs allégations concernant le 

déroulement irrégulier des opérations de vote dans les bureaux visés ; les rejette ; 

 

Considérant que Monsieur Boureima Ogobara DOLO candidat RPM circonscription électorale de Bandiagara a, par requête 

N°1016 en date du 2 Août 2002, demandé l’annulation des résultats de l’ADEMA dans la circonscription électorale de 

Bandiagara ; 

Considérant que Monsieur Bouréïma Ogobara DOLO n’apporte aucun élément permettant d’accéder à sa demande ; rejette 

sa requête. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TENENKOU : 

 

Considérant que la requête N°1235 en date du 31 Juillet 2002 du Secrétaire Générale l’ADEMA-PASJ et de l’UDD relative 

à l’annulation des opérations de vote dans plusieurs bureaux de vote dans la circonscription électorale de Tenenkou ne 

comporte aucune preuve justifiant les moyens évoqués ; les rejette. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DJENNE : 

 

Considérant que le Secrétaire Général de la Section ADEMA-PASJ de Djénné a, par les requêtes N°700 en date du 31 

Juillet 2002, N°701 en date du 28 Juillet 2002, N°707 en date du 31 Juillet 2002, demandé l’annulation des opérations 

électorales dans la circonscription électorale de Djenné, que les requêtes sus-visées n’apportent aucun élément permettant 

d’accéder à leur demande ; les rejette ; 

 

Considérant que par requête N°791 en date du 1er Août 2002 les sieurs Bagouro NOUMANSANA, Hamidi Hama DIALLO 

tous candidats de la liste ACC de Djenné ayant pour conseil Maître Moussa MAÏGA avocat à la Cour ont démandé 

l’annulation des opérations électorales dans la circonscription de Djenné ; 

Considérant que les requérants n’apportent aucune preuve à l’appui de leurs allégations, que les chiffres donnés par la 

commission locale de centralisation des votes et de la commission nationale de centralisation des votes ne lient pas la 

Cour qui procède de façon indépendante au recensement général des votes ; que desdites requêtes sont sans objet. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MOPTI : 

 

Considérant que par requête N°777 en date du 29 Juillet 2002 le Secrétaire Général de la Section ADEMA de Mopti a 

demandé l’annulation des résultats du vote RND – US-RDA dans les communes de Mopti à savoir 23 bureaux de vote à 

Sevaré et les 49 bureaux de vote de Mopti, Fatoma, Soufroulaye, Socoura, Konna et Korounbana ; 

 

Considérant que la Cour a procédé aux redressements qu’elle a elle même jugé nécessaires dans cette circonscription 

électorale et dans certains bureaux de votes énumérées par le requérant, qu’il y a lieu de déclarer les réquêtes sans objet ; 

déclare lesdites requêtes sans objet. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BANKASS : 
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Considérant que par les requêtes N°1148 sans date, N°1013 en date du 2 Août 2002, N°1015 en date du 28 Juillet 2002, 

N°1012 en date du 2 Août 2002, N°1014 en date du 28 Juillet 2002, Mamadou KOUMARE mandataire RPM dans la 

commune de Sokoura, Théodore SOMBORO délégué RPM dans la circonscription électorale de Bankass ont demandé 

l’annulation des opérations de vote dans plusieurs bureaux de vote dans les communes de Sokoura, Ségué et Ouenkoro ; 

Considérant que les requérants n’apportent aucun élément justifiant l’annulation desdites opérations ; rejette lesdites 

requêtes ; 

 

Considérant que les candidats de la liste ADEMA-PASJ aux élections législatives du 2ème tour de scrutin dans la 

circonscription électorale de Bankass Messieurs Hamidou KONATE, Boureima GUINDO et Amadoun YARO ayant pour 

conseil Me Hassane BARRY et Moriba DIALLO avocats à la Cour ont, par requêtes N°1186 en date du 2 Août et N°1187 

en date du 2 Août 2002, demandé l’annulation des opérations électorales dans plusieurs bureaux de vote dans les 

communes rurales de Sokoura et de Tori ; 

 

Considérant que la Cour a procédé aux réajustements et rectifications qu’elle a elle même jugé nécessaires dans certains 

bureaux de vote de ces deux communes, que dès lors il y a lieu de rejeter lesdites requêtes. 

 

Considérant que les requérants n’apportent pas de preuve au soutien de leurs requêtes ; rejette lesdites requêtes. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE YOUWAROU : 

 

Considérant que Monsieur Mamadou NOUMANSANA a demandé l’annulation des opérations électorales dans plusieurs 

communes dans la circonscription électorale de Youwarou notamment les communes de Farmaké, de Dongo, de de 

N’Dodjiga, par les requêtes suivantes : N°667 en date du 3 Août 2002, N°665 en date du 28 Juillet 2002 ; N°790 en date 

du 29 Juillet 2002 ; N°735 en date du 29 Juillet 2002 ; N°734 en date du 29 Juillet 2002 ; 664 en date du 28 Juillet 2002 ; 

N°663 en date du 28 Juillet 2002 ; N°661 en date du 28 Juillet 2002, N°789 en date du 30 Juillet 2002 ;  

 

Considérant que le requérant n’apporte aucune preuve justifiant l’annulation des opérations de vote dans tous les bureaux 

incriminés, que la Cour a procédé par elle même aux réajustements et rectifications qu’elle a jugé nécessaires ; rejette ces 

requêtes ; 

 

Considérant que par les requêtes N°669 en date du 31 Juillet 2002 ; N°666 en date du 28 Juillet 2002 Monsieur Bocar 

Boubou notable à Ouoro a demandé l’annulation des opérations de vote dans plusieurs bureaux de vote dans les 

communes de Dongo, commune urbaine de Youwarou ; 

Considérant que Monsieur Bocar Boubou n’apporte aucune preuve au soutien de ses allégations, qu’en outre il ne précise 

pas sa qualité ; déclare sa requête irrecevable. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KORO : 

 

Considérant que par requêtes N°750 en date du 31 Juillet 2002, N°749 en date du 31 Juillet 2002, N°748 en date du 31 

Juillet 2002, N°749 en date du 31 Juillet 2002 Monsieur Koungarma KODIO candidat RPM dans la circonscription 

électorale de Koro a demandé l’annulation des résultats de vote dans les communes rurales de Diougani, de Kassa, de 

Madougou et de Diankabou ; 

Considérant que Monsieur Koungarma KODIO n’apporte aucune preuve justifiant d’accéder à sa demande ; rejette ses 

requêtes ; 

 

Considérant que par requête N°1051en date du 30 Juillet 2002, N°1050 en date du 30 Juillet 2002 ; N°1049 en date du 30 

Juillet 2002 ; N°1048 en date du 30 Juillet 2002 ; 1047 en date du 31 Juillet 2002, Monsieur Hamadoun NIANGALY 

candidat RPM dans la circonscription électorale de Koro a demandé l’annulation des résultats de vote dans les communes 

rurales de Koporo-pen, Youdiou, commune urbaine de Koro ; 

Considérant que Monsieur Hamadoun NIANGALY n’apporte aucun élément justifiant l’annulation desdits résultats ; rejette 

ses requêtes ; 

 

Considérant que par requête N°1053 en date du 30 Juillet 2002 Monsieur Jacques Amakiné TOGO candidat RPM dans la 

circonscription de Koro a demandé de prononcer des sanctions contre le candidat de l’ADEMA-PASJ Issa TOGO ; 

 

Considérant que cette requête ne conteste pas la régularité des opérations de vote ; la rejette ; 

 

Considérant que Monsieur Paul SAYE candidat RPM dans la circonscription de Koro a, par requête N°898 en date du 30 

Juillet 2002, demandé l’annulation des résultats de tous les bureaux de vote de la commune rurale de Yoro ; 
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Considérant que Monsieur Paul SAYE n’apporte aucun élément permettant d’accéder à sa demande ; rejette sa requête ; 

 

Considérant que les chefs de village de Ganaguini-Koro commune de Dougouténè II, de Dempelé (commune rurale de 

Dougoutènè II) le Maire de la commune rurale de Gougoutènè II ont respectivement par requêtes N°1043 en date du 29 

Juillet 2002, N°1044 en date du 29 Juillet 2002 ; 1052 en date du 29 Juillet 2002, demandé de sanctionner Monsieur Issa 

TOGO candidat ADEMA-PASJ ; 

 

Considérant que les requérants n’ont aucune qualité pour saisir la Cour ; que leurs requêtes sont irrecevables ;  

 

Considérant que Monsieur Koungarma KODIO candidat RPM dans la circonscription de Koro a par requêtes N°750 en date 

du 31 Juillet 2002, N°751 en date du 31 Juillet 2002, demandé l’annulation des résultats du vote de plusieurs bureaux de 

vote dans les commues de Dioungani, de Kassa, de Mandougou et de Diounkabou ; 

Considérant que Monsieur Koungarma KODIO n’apporte aucun élément permettant d’accéder à sa demande ; rejette ses 

requêtes ; 

 

Considérant que les candidats de la liste ADEMA-PASJ aux élections législatives 2ème tour dans la circonscription électorale 

de Koro Messieurs Issa TOGO, Mahamadoun TOLO, Mamadoune GORO, Amadou DAMA ayant pour conseils Me 

Hassane BARRY et Me Moriba DIALLO avocats à la Cour Constitutionnelle, par requêtes N°1185 en date du 2 Août 2002, 

N°1181 en date du 2 Août 2002, N°1183 en date du 2 Août 2002 et N°1182 en date du 2 Août 2002, demandent 

l’annulation des résultats du vote du bureau N°1 commune rurale de Kassa, bureau N°1 commune rurale de Madougou, 

bureau N°12 commune rurale de Dougoutiné II et bureau N°9 commune de Bamba ; 

 

Considérant que la Cour a procédé aux rectifications et réajustements qu’elle a jugé nécessaire dans certains bureaux de 

vote énumérées ; 

Considérant que les requérants n’apportent aucune preuve au soutien de leurs allégations ; rejette leurs requêtes. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TOMBOUCTOU : 

 

Considérant que par requêtes N°1241, 1242, 1240, 1239, 1243, 1244 et 1238  la Sous-Section et la Section ADEMA de 

Tombouctou demandent l’annulation des résultats dans plusieurs bureaux de vote ; que par requêtes N°722, 1095, 1096, 

721, 1097, 1098, 1099, 1102, 1100, 1101, 717, 720, 718, 719, 724, 723  les Sous-Sections et Section RPM de Tombouctou 

demandent l’annulation des résultats dans certains bureax de vote ; que l’ensemble de ces requêtes n’est étayée par 

aucune preuve ; les rejette. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DIRE : 

 

Considérant que la requête N°851 de Monsieur Abdou Salam MAÏGA citoyen à Saréyamou demandant l’annulation des 

voix obtenues par l’ADEMA dans le Gourma du cercle de Diré est irrecevable en ce que le requérant n’a pas la qualité 

requise pour saisir la Cour Constitutionnelle ; 

 

Considérant que les requêtes N°842 de Monsieur Ibrahim Oudali TOURE mandataire du candidat Mamadou Baba 

TRAORE aux fins d’annulation des résultats de l’ADEMA à Douka et Sakoïra, N°843 du requérant ci-dessus cité 

demandant l’annulation des résultats du vote dans les villages de kura, Danga et Samdiar, N°844 de Monsieur Rhissa Ag 

CHAÏBOUNE Mandataire de Mamadou Baba TRAORE demandant l’annulation du vote du bureau de vote de Tangassane, 

N°845de Monsieur Hama Goudam mandataire du candidat Mamadou B. TRAORE demandant l’annulation des résultats du 

bureau N°7 de Fata, N°846, 848, 849 et 850 du candidat Mamadou Baba TRAORE demandant l’annulation des résultats 

de plusieurs bureaux de vote, N°847 de Almoudou TOURE mandataire de la liste Mamadou B. TRAORE demandant 

l’annulation des résultats de bureaux de vote à Algassouba et Kabaïk et N°775 de la Section ADEMA de Diré demandant 

l’annulation des résultats de plusieurs bureaux de vote ne     sont soutenues par aucune preuve ; les rejette. 

 
CIRCONSCRIPTION DE GOURMA-RHAROUS : 

 

Considérant que les requêtes N°753 de Mahamar MAÏGA notable à Banikane, N°762 de Monsieur Cheick Ould Baba 

éleveur à Tassissamar – Haribomo, 759 de Monsieur Hamneye ADIAWAKOYE cultivateur à Dakafifo, sont irrecevables 

pour défaut de qualité de leurs auteurs ; 

 

Considérant que les requêtes N°752 de Monsieur Agaly HALEY délégué MPR, 755 de Almadi HAÏDARA candidat MPR, 

754 de la Section MPR de Rharous, 756 de Almahadi HAÏDARA candidat, 757 Agali Hamidou Secrétaire Général Sous 

Section MPR de Banikane, 763 du Secrétaire Général de la Sous-Section MPR de Haribomo, 761 du Président de la Sous-

Section MPR de Bambara-Maoudé, 760 et 1030 de Monsieur Hamadi Ould Baba Ahmed délégué MPR, 1029 du Secrétaire 
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Général de la Sous-Section MPR de Haribomo, N°1219 de Al Hamadi HAÏDARA, N°1028 du Président de la Sous-Section 

MPR de Bambara-Maoudé, 767 de la Sous-Section, ADEMA de Haribomo, 860 du Secrétaire Général de la Sous-Section 

ADEMA de Banikane et 859 du Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de Banikane ne sont soutenues par aucune 

preuve ; les rejette ; 

 

Considérant que la requête N°758 est sans objet du fait de l’annulation d’office par la Cour des résultats du bureau de vote 

N°2 de la commune de Rharous. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DõANSONGO 

 

Considérant que les requêtes N°740 de Mohamed Ag Moussa  et 739 de la sous-section  ADEMA  de Bara demandent 

l’annulation des résultats du bureau de vote n°14 de Bara ; que les résultats  dudit bureau  ayant été annulés d’office par la 

Cour  les requêtes sus-citées sont  sans objet ; 

 

Considérant que les requêtes N°1103 de Monsieur Tanu Mouddari MAIGA, N°1114 de Monsieur Mahamadou  Abidine 

MAIGA demandant  l’annulation des résultats du bureau de vote n° 15 de Bara est sans objet  du fait de l’annulation 

d’office faite  par la Cour pour autres causes ; 

 

Considérant que les requêtes N°1108 de la sous-section  RPM de Tessit, 1109 de Monsieur Tami Mouddari MAIGA, 1110 

de Monsieur Mahamadou Idrissa, 1111 de Monsieur  Mahamadou Housseini, 1115 de Monsieur Alassane Mohamane, 

1116 de Monsieur Idoubalmasse Ag Alassane, 1117 de Monsieur Yéhiya Boncana ; n°1118 de Monsieur Onsnar Sadou, 

1120 de Sidaty CISSE, 1121 de Boubacar Mahadi, 1122 de Issoufi Arboncana, 1125 de la  Sous-section  RPM de Tessit et 

1127 de Issouf Seydou , Ibrahim Ag Moussa , Boubacar  Issoufi, Oumar  Ag Mohamed  et Aklini Ag Edane mandataires du 

RPM à Tissit sont sans objet  du fait de l’annulation d’office  des résultats  des bureaux de vote dont ils demandent 

l’annulation des résultats ; 

 

Considérant que  les requêtes  N°1104 de Monsieur Tami Mouddari MAIGA demandant  l’annulation  des résultats des 

bureaux de vote  n°5 et 7, N°975 de Monsieur Ingad Ag Warisme demandant l’annulation des résultats du bureau de vote 

n°6 , 984 de Monsieur Ahmédou Ag Issaglafast demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote itinérants de la 

commune de Tin-Hamma sont sans objet du fait que la Cour a d’office annulé les résultats des bureaux en question pour 

diverses autres causes ; 

 

Considérant que les requêtes  N°743 de Monsieur Mohamed Ag Moussa et 1106 de Monsieur Tani Mouddari MAIGA 

demandant respectivement  l’annulation  des résultats  des bureaux de vote n° 19 et 6 de la commune de Outagouna   sont 

sans objet  du fait de l’annulation  d’office faite  par la cour pour autres causes  des résultats desdits bureaux ; 

 

Considérant que les requêtes  N°1119 des sieurs Assinar DOUMBIA et Almoustakine Ag Békila, mandataires de la liste 

RPM demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote  04 de Tintachary, 5  Ibakane et 7 Inaiss sont sans objet du 

fait de leur annulation d’office par la Cour pour autres raisons ; 

 

Considérant que les requêtes n°737 de Monsieur Harouna Abdoulaye mandataire des candidats Halidou Bonzeye  et 

Mohamed Ag Moussa et  1107 de Monsieur Tami Mouddari MAIGA demandant respectivement l’annulation des résultats 

des bureaux  n°2 de Kousoum et n°3 de Lellehoye I dans la commune  de Bourra , n°745 de Monsieur  El Moctar 

Kabangou MAIGA  demandant l’annulation des résultats de tous les bureaux de Fafa dans la commune  de Ouatagouna, 

N°725 de Monsieur Ingad Ag WARISNINE mandataire des candidats de l’ADEMA demandant l’annulation des résultats 

des bureaux de vote N°2 et 3 dans la commune de Tin Hamma, n°741 de Monsieur Kanine Ag Moussa et Oumar Ag Tadat 

, 742 de Monsieur Altanine Ag ALHASSANE, 744 de Monsieur Oumar Ag TADAT, 746 de Monsieur El Moctar Kabangou  

et  766 de Monsieur  Mohamed Ag Moussa  respectivement l’annulation  des résultats des bureaux de vote n° 8 Indelimane 

, 9 Tahandalat , 12 Awagat, n° de Talaye et tous les bureaux de vote de la commune de Talataye, n°738 et Monsieur El 

Moctar Kabangou, 1105 de Monsieur Tami Mouddari MAIGA, 1112, 1113 de Monsieur Almousleck Ag Loudag –Dag 

candidat du RPM, 1124, 1126 de Monsieur Mahamadou Abidine MAIGA mandataire des candidats  du RPM, 1129, 1130 

de Monsieur Idrissa Sidi TOURE mandataire du RPM demandant respectivement l’annulation des résultats des bureaux de 

vote n° 1, 2  de Seyna Sonrhaï, I de Seyna Bellah et 1 et 2 de Monzonga, des bureaux de votes du centre de Bazi-Gourma, 

n°1,  2, 3 et 4 du village de Badji Haoussa n°1,  2,  3, 4, 6, 7 et 8 du village de Bazi-Gourma , tous  les bureaux de vote  de 

Bazi-Gourma, tous les bureaux de vote de Baji Haoussa, tous les bureaux de vote  de bazi-Gourma et les bureaux de vote  

n° 1,2, 3, 4, 5 et 6 de Bazi Haoussa dans la commune d’Ansongo ; 

1123 de Monsieur Almousleck Ag Loudag-Dag et 1128 de Monsieur Alfousseini Makadidi MAIGA mandataire de la liste 

RPM demandant l’annulationdes résultats d »es bureaux de vote  n° 1 et 2 de Tannal et 10 et 11 de Tannal dans la 

commune de Bara ne sont étayées par aucune preuve , les rejette. 
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CIRCONSCRIPTION ELECTORA LE DE GAO 
 

Considérant  que les requêtes n° 793 de Monsieur Ali Alassane candidat de la liste RPM demandant l’annulation des 

résultats du bureau de vote n° 6 de Bagoundié , 795 de la section RPM de Gao demandant l’annulation  des bureaux de 

vote itinérants des communes d’Anchawadji , N’Tillet et Tilemsi , 796 de Rhissa Ag Mohamed  candidat de la liste RPM 

demandant l’annulation des résultats  des bureaux de vote N°21 d’Andrawdji, 797 de Monsieur Rhissa Ag Mohamed 

demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote itinérants des communes d’Anchawadj, Tilemsi et N’Tillit , 798 

des candidats Ali Alassane , Safiétou  Aboubacar et Rhissa Ag Mohamed demandant l’annulation des résultats des 

bureaux de vote  itinérants des les communes d’Anchawadj, N’Tillet et Tilemsi et du bureau 7 de Forgo Sonrhaï 5 dans la 

commune de Soni Ali Ber ; 759 de Monsieur  Rhissa Ag Mohamed demandant l’annulation des résultats  des bureaux de 

vote  itinérants dans les communes d’Anchawadj, N’Tellit et Tilemsi ; 801 de Monsieur Rhissa Ag Mohamed demandant 

l’annulation des résultats des bureaux de votes itinérants  n° 2,4,7, 10, 11 et 12  de la commune  de Tilemsi ; 802 de 

Monsieur Rhissa Ag Mohamed  demandant  l’annulation des résultats des bureaux de vote fixes et itinérants de la 

commune de Tilemsi ; 803 de Monsieur Rhissa Ag Mohamed demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote  n° 

4, 11 et 12 de la commune de Tilemsi ; 805 de Monsieur Rhissa Ag Mohamed demandant l’annulation des résultats des 

bureaux  de vote itinérants de la commune d’Anchawadji ; 806 et 807 de Monsieur Ali Alassane demandant l’annulation des 

résultats du bureau de vote n° 7 Forgo Shonrhaï 5 dans la commune de Soni Ali Ber, 808 de Monsieur  Rhissa Ag 

Mohamed demandant l’annulation des résultats  des bureaux de vote  itinérants des communes de N’Tillit, Anchawadji et 

Tilemsi ; 809 des candidats du RPM Ali Alassane  Safiétou Aboucar et Rhissa Ag Mohamed demandant l’annulation des 

résultats  du bureaux  de vote  n°7 Forgo Sonrhaï 5 dans la commune de Soni Ali Ber ; 810 de la candidate Safiétou 

Aboubacar demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°7 Forgo Sonrhaï 5 et 33 Bagnadji 2 dans la 

commune de Soni Ali Ber ; 811  du Secrétaire Général de la Section RPM de Gao et de la Candidate Safiétou Aboubacar  

demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote  n°7 Forgo Sonrhaï 5 et 33 Bagnadji 2 de la commune de Soni 

Ali Ber ; 813 de Monsieur Rhissa Ag Mohamed  dans sa partie demandant l’annulation des résultats du bureau de vote  de 

Tamkoutat 1 sont sans objet  du fait l’annulation  d’office  des résultats de ces bureaux par la Cour pour diverses causes y 

compris souvent celles évoquées par les requérants  au vu des différents documents  provenant des bureaux de vote ;   

 

Considérant que les requêtes n°798 ci-dessus évoquée dans sa partie demandant l’annulation des résultats des bureaux 

de vote  n° 1 et 3 Château, 6 Aljanabandja, 1 à 4 Sanèye dans la commune de Gao et des bureaux de vote n°1 , 2, 3, 4 et 

5 de Forgo Sonrhaï et Bagnadji 1 et 3 de la commune de Soni Ali Ber ;  

797 ci-dessus évoquée  dans sa partie demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote de Inekar, d’Alhaham, de 

Djébock 3, Agdilinta dans la commune d’Anchawadji, des bureaux de vote de N’Tillit,  Soro, Ikarayène ; 

793 ci-dessus évoquée dans sa partie demandant l’annulation des résultats  du bureau de vote n°7 de Bagoundjè dans la 

commune de Gounzourèye ,  

794 de la Section RPM de Gao demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°1 et 2 de Tacharane, 

commune de Gounzourèye,  

812 de Monsieur  Idrissa Mohamone mandataire du RPM s’inscrivant en faux contre les mentions portées au procès-verbal 

des opérations électorale par le président du bureau de vote ;  

854 de la Section ADEMA de Gao demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote n°3 et 4 de Kadji dans la 

commune  de Gounzourèye ;  

806 et 807 ci-dessus  évoquées  dans leurs parties demandant respectivement l’annulation  des résultats  des bureaux de 

vote  n° 1 et 3 de Bagnadji, 1, 2, 3, 4 et  6 de Forgho Sonrhaï , 1, 2, 3, 4 et 6 de Forgo Sonrhaï aussi  dans la commune de 

Soni Ali Ber ;  

809 ci-dessus évoqué dans sa partie demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°1, 2, 3, 4 et 6 de Forgho-

Sonrhaï dans la commune de Sonni Ali Ber,  

810 et 811 ci-dessus mentionnées dans leurs parties demandant l’annulation des résultats des  bureaux de vote n° 1, 2, 3, 

4 et 6 de Forgo Sonrhaï  et 1 et 3 de Bagnadji  dans la commune  de Soni Ali Ber ;  

853 du Secrétaire Général  de la Section  RPM de Gao demandant  l’annulation  des résultats  du bureau de vote de 

Zindiga dans la commune  de Soni Ali Ber ;  

856 du Secrétaire Général de la Section ADEMA de Gao demandant  l’annulation des résultats du bureau de vote  n° 1 de 

Berrah  dans la commune de Soni Ali Ber ;  

813 ci-dessus mentionnée dans sa partie demandant l’annulation  des résultats  des bureaux de vote  de Iminas et 

Agsaha ; 

852 de Monsieur Mahalmadane Alassane, délégué mandataire de l’ADEMA demandant l’annulation des résultats du 

bureau de vote n°1 d’Aljanabandja ne sont soutenues par aucune preuve, les rejette.  

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MENAKA : 

 

Considérant que les requêtes suivantes : N°855 de Monsieur Aboubacrene Ag Abdorahamane citoyen à Ménaka, N°820 de 

Monsieur Falley Ag Secrétaire Général de la Sous- Section des Jeunes ADEMA à Ménaka, 826 de Tayaba Ag Falague, 
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Secrétaire Général de la Sous-Section des Jeunes ADEMA à Ménaka, 833, 838 de Monsieur Bouhaina Mahmoud BABY, 

Secrétaire Administratif de la Jeunesse ADEMA à Ménaka, 1055 de Monsieur Mahmoud Ag MOHAMED à Menaka, 1057 

de Monsieur MAÏGA Soumana, citoyen à Ménaka, 1060 Almahmoud AGSSEMININE éleveur à Ingouyass, 1061 de 

Monsieur Fadji Ladji KONE, enseignant à l’école fondamentale de Ménaka II, 1063 de Monsieur Issa Moussa MAÏGA 

citoyen à Ménaka, 1072 de Monsieur Mafouze YATTARA éleveur à Ménaka, 1073 de Monsieur Intébikrène Ag SALOUM, 

Secrétaire Général des Jeunes RPM de Ménaka, 1075 de Monsieur Agali Alkassoum, militant RPM à Andéramboukane, 

1083 de Monsieur Abdoul Wahab Ould Baba citoyen à Alata, 1084 de la Section des femmes RPM de Inékar, 1085 de 

Messieurs Souleymane MAÏGA, éleveur, Fanique Fanique YATTARA commerçant, Mohamed TOURE, commerçant et 

Ahmed YATTARA éleveur, tous citoyens demeurant à Ménaka, 1088 de Messieurs Issouf Ag AHMED, Mohamed BIGA, 

Hassane Bouba, Boubacar SIDIBE et de Mmes Fatma Ould Baba, Bibata Walett ALHOUSSEINI et Taboungou Wallet 

JARKARANI tous citoyens demeurant à Andéramboukane, 1090 de Monsieur Sidi Alamine ITIWATASS A.T.S. en retraite 

au 3ème quartier à Ménaka, 1091 de Monsieur Hamed Ahmed Ag MOHAMED citoyen à Tabankorte commune d’Inékar, 

1092 de Monsieur Bilal  Ag ABDOU, éleveur à  Amzoquène, commune de Ménaka, 1093 de Monsieur Sidi Mohamed Ag 

SOUDHA, citoyen résidant à Ménaka et 1094 de Monsieur Alhad Ag ALBARAKA citoyen à Ménaka, proviennent de 

personnes qui ne sont ni candidats, ni représentants légaux de partis politiques, ni représentants de l’Etat dans la 

circonscription administrative de Ménaka ; qu’en application des dispositions de l’article 31 de la loi N°97-010 du 11 Février 

1997 portant loi organique déterminant les règles d’organisation et de fonctionnement de la Cour Constitutionnelle ainsi que 

la procédure suivie devant elle modifiée par la loi N°02-011 du 5 Mars 2002 ; les rejette ; 

 

Considérant que l’article 33 de la loi ci-dessus évoquée dispose « Outre les personnes visées à l’article 31 ci-dessus tout 

membre d’un bureau de vote a le droit de contester la régularité des opérations en faisant porter au procès-verbal des 

opérations de vote  mention de sa réclamation » ; 

 

Considérant que les requêtes N°1058 de Monsieur Modibo IBRAHIM, assesseur RPM, N°1059 de Monsieur Adama 

Alassane MAÏGA assesseur RPM, N°1062 de Monsieur Issa Moussa MAÏGA assesseur RPM, N°1067 de Monsieur 

Aklinine Ag HASSANE assesseur RPM, N°1069 de Monsieur Abidine Ag ALGALASSE, assesseur RPM, N°1074 de 

Monsieur Inara Ag ALMAHADI assesseur RPM, N°1079 de Monsieur Mohamed Ag ALASSANE assesseur RPM ; N°1080 

de Monsieur Bamba dit Bonbon Ag Bilal assesseur RPM, N°1081 de Monsieur Ibrahim Ag Sidi MOHAMED assesseur RPM 

ne sont pas des réclamations faites dans les procès-verbaux des différents bureaux de vote où ils ont officié ; qu’en 

conséquence les rejette ; 

 

Considérant que la requête N°815 de Monsieur Mahamane TOURE délégué de l’ADEMA demandant l’annulation des 

résultats du bureau de vote N°31 de la commune de Ménaka, N°828 du Secrétaire Général de la Section ADEMA de 

Ménaka dans sa partie demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°19 et 24 de la commune de Ménaka, 

N°829 de Toyaba Ag FALAGUE Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA de la commune de Menaka dans partie 

demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°15 de la commune de Ménaka, N°831 de Monsieur Limane 

Ag MOUHALHAL délégué ADEMA demandant  l’annulation des résultats du bureau de vote N°24 de Ménaka, N°1054 de 

Monsieur Yéhia Ag INTELKASS coordinateur du RPM à Ménaka dans sa partie demandant l’annulation des résultats des 

bureaux de vote N°6, 9, 12, 17, 18 et 23 de la commune de Ménaka, N°1056 de Monsieur Issouf Ag INGARGARENE 

Secrétaire Général de la Sous-Section RPM de Ménaka dans sa partie demandant l’annulation des résultats des bureaux 

de vote N°6, 8, 9, 12 et 23 de la commune de Ménaka, N°1066 de Monsieur Ibrahim Ag TABALTANAT candidat du RPM 

dans sa partie demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°3 et 12 de la commune de Ménaka, N°1068 de 

Monsieur Yéhia Ag INTELKASS, Coordinateur du RPM à Ménaka dans sa partie demandant l’annulation des résultats des 

bureaux de vote N°9 et 19 de la commune de Ménaka, N°1070 de Monsieur Amma Ag Mohamed ELMOCTAR délégué 

RPM demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°9 de la commune de Ménaka, N°1071 de Monsieur 

Nanout KOTIA Secrétaire Général de la Section RPM de Ménaka dans sa partie demandant l’annulation des résultats des 

résultats des bureaux de vote N°6 et 23 de la commune de Ménaka et N°1076 de Monsieur Soumaïla BILAL délégué RPM 

dans sa partie demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°11 et 12 de la commune d’Andéramboukane 

sont sans objet du fait de l’annulation d’office de ces bureaux par la Cour pour diverses causes y compris souvent celles 

évoquées par les requérants au vu des différents documents provenant des bureaux de vote ; 

 

Considérant que les requêtes N°816 de Monsieur Hosseye Ag EKARIAL mandataire du candidat de l’ADEMA demandant 

l’annulation des résultats du bureau de vote N°3 d’Andéramboukane, N°817 de Monsieur Matafa Ag HOUZEIMATA 

mandataire du candidat Bajan Ag HAMATOU demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°5 Tagalalte de la 

commune d’Andéramboukane, N°830 de Monsieur Souleymane MAÏGA, Secrétaire Général de la Sous-Section ADEMA 

d’Andéramboukane demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°2 d’Andéramboukane, N°1076 de Monsieur 

Soumaïla BILAL délégué RPM dans sa partie demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°4, 6, 7, 9, 10, 

13, 14, 15, 16 et 17 de la commune d’Andéramboukane, N°1082 de Monsieur Ahiyou Ag INTAWGATT Secrétaire Général 

de la Sous-Section RPM d’Anderamboukane demandant l’annulation des résultats des spet premiers bureaux de vote 

itinérants de la commune d’Andéramboukane, N°821 de Monsieur Sidy Mohamed Ag LELE mandataire du candidat de 
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l’ADEMA demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°3, 4, 5 et 7 de la commune de Tidermène, N°823 de 

Monsieur Bayes Ag ALHASSANE mandataire de la liste ADEMA demandant l’annulation des résultats du bureau de vote 

N°5 de Timgaretane, N°834 de Monsieur Zeini Ag Rhissa délégué de l’ADEMA demandant l’annulation des résultats du 

bureau de vote N°7 de la commune rurale de Tidermène, N°837 de Monsieur Bajan Ag HAMATOU candidat de l’ADEMA 

demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°3 de la commune de Tidermène, N°839 de la Sous-Section 

ADEMA de Tidermène demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°3 et 5 de la commune de Tidermène, 

N°824 de Monsieur Ahmed MOHAMED mandataire du candidat ADEMA, demandant l’annulation des résultats du bureau 

de vote N°9 de la commune d’Inékar, N°832 de Monsieur Ahmed MOHAMED, mandataire du candidat de l’ADEMA 

dénonçant l’usage de faux mandats par le représentant du RPM dans la commune d’Inékar, N°1065 de Monsieur Ibrahim 

Ag ADBALTANAT candidat RPM demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°1 d’Inékar, N°2 Aghan, N°8 

Igadou et 12 Kamassou dans la commune d’Inékar, N°1078 de Monsieur Rabah Ag INDOUNANE mandataire du RPM 

demandant l’annulation de douze (12) bureaux de vote de la commune d’Inékar, N°1086 de Monsieur Rabah Ag 

INDOUNANE mandataire du RPM portant protestation contre le fait que les bureaux de vote fixes N°2, 5 et 8 de la 

commune d’Inékar n’ont pas fonctionné le 28 Juillet 2002, N°1064 de Monsieur Ibrahim Ag IDBALTANAT candidat du RPM 

demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°2 Ighalalan, N°4 et 5 de la commune d’Alata, N°1087 de 

Monsieur Amara Ag ALHAMISS délégué du RPM demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°4 de la 

commune d’Alata, N°1089 de Monsieur Bicha Ag Sidi MOHAMED délégué du RPM demandant l’annulation des résultats 

du bureau de vote N°2 de la commune d’Alata, N°829 de Monsieur Toyaba Ag FALAGUE ci-dessus évoquée dans sa 

partie demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°13, 14 et 33 de la commune de Ménaka, N°814 de 

Monsieur Hamma Alassane MAÏGA délégué du candidat Bajan Ag HAMATOU demandant l’annulation des résultats du 

bureau de vote N°27 de Ménaka, N°818 de Monsieur Boukaïne Mahmoud BABY délégué de l’ADEMA demandant 

l’annulation des résultats du bureau de vote N°14 de Ménaka, N°819 de Monsieur Aboubacrine TOURE délégué du 

candidat Bajan ag HAMATOU demandant  l’annulation des résultats du bureau de vote N°25 de Ménaka, N°822 de 

Monsieur Allaga Ag SALLE délégué de l’ADEMA demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°33 de Ménaka, 

N°825 du Secrétaire Général de la Section ADEMA de Ménaka dénonçant l’attitude négative des délégués des candidats 

du RPM, N°827 de Monsieur Ousmane Ag HANDIKA délégué de l’ADEMA demandant l’annulation des résultats du bureau 

de vote N°27 de Ménaka, N°828 du Secrétaire Général de la Section ADEMA de Ménaka demandant l’annulation des 

résultats des bureaux de vote N°16, 25, 27 et 29 de Ménaka, N°835 de Monsieur Ahmed Ag ABAKALA délégué de 

l’ADEMA demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°20 de Ménaka, N°836 de Monsieur Bajan Ag 

HAMATOU dénonçant les actions du RPM pendant sa campagne, N°840 de Monsieur Ahmed Ag Yéhia ag ALWAFI 

délégué du candidat ADEMA dénonçant le comportement des assesseurs RPM dans le bureau de vote N°03 Ingouyass de 

la commune de Ménaka, N°841 de Monsieur Monzaze Ag OHID délégué de l’ADEMA demandant l’annulation des résultats 

du bureau de vote N°13 de la commune de Ménaka, N°1054 de Monsieur Yéhia Ag INTELKASS ci-dessus évoquée dans 

sa partie demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote N°7, 10, 11, 21 et 22 de la commune de Ménaka,  

N°1056 de Monsieur Issouf Ag INGARGARENE ci-dessus évoquée dans sa partie demandant l’annulation des résultats 

des bureaux de vote N°7, 10, 11, 21 et 22 de Ménaka, N°1066 de Monsieur Ibrahim Ag IDBALTANAT demandant 

l’annulation des résultats des bureaux de vote N°10 et 22 de la commune de Ménaka, N°1068 de Monsieur Yéhia Ag 

INTELKASS ci-dessus évoquée dans sa partie demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°1 de la commune 

de Ménaka, N°1071 de Monsieur Nanout KOTIA ci-dessus évoquée dans sa partie demandant l’annulation des résultats 

des bureaux de vote N°7, 11 et 21 de la commune de Ménaka, N°1077 de Monsieur Ibrahim Ag IDBALTANAT demandant 

l’annulation des résultats des bureaux de vote N°10, 14 et 27 de la commune de Ménaka et N°2 de la commune d’Alata et 

N°1 et la commune d’Inékar, ne sont étayées par aucune preuve ; les rejette. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TESSALIT : 

 

Considérant que les requêtes N°1146 de Monsieur Baye Ag HAMDI candidat du PARENA demandant l’annulation des 

résultats du bureau de vote itinérant N°5 de Tessalit, N°1149 de Monsieur Baye Ag  HAMDI, demandant entre autres 

l’annulation des résultats des bureaux de vote itinérants 5 et 6 de Tessalit, N°1150 de Monsieur Baye Ag HAMDI 

demandant l’annulation des résultats du bureau de vote itinérant N°6 de Tessalit, N°1152 de Monsieur Baye Ag HAMDI 

demandant l’annulation des résultats du bureau de vote itinérant N°4 de Tessalit, N°1155 de Monsieur Baye Ag HAMDI 

demandant l’annulation des résultats du bureau de vote itinérant N°5 de Tessalit, N°1156 de Monsieur Baye Ag HAMDI 

demandant l’annulation des résultats du bureau de vote itinérant N°4 de Tessalit, N°1157 de Monsieur Baye Ag HAMDI 

demandant l’annulation des résultats du bureau de vote itinérant N°5 de Adjel Hoc, N°1230 de Monsieur Hamzatta Ag 

OUDADA candidat ADEMA, sous la plus de ses avocats demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°2 de 

Tessalit et N°1232 de Monsieur Hamzatta Ag OUDADA demandant l’annulation des résultats du bureau de vote N°2 de 

Tessalit sont sans objet du fait de leur annulation d’office par la Cour Constitutionnelle pour autres causes ; 

 

Considérant que les requêtes N°1147 de Monsieur Baye Ag HAMDI demandant l’annulation des résultats du bureau de 

vote N°3 de Timtaghène, N°1149 de Monsieur Baye Ag HAMDI dans sa partie demandant l’annulation des résultats des 

bureaux itinérants de Adjel Hoc, N°1151 de Monsieur Baye Ag Hamdi demandant l’annulation des résultats du bureau de 
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vote itinérant N°4 de Adjel Hoc, N°1153 de Monsieur Baye Ag HAMDI demandant l’annulation des résultats des bureaux 

de vote itinérants de Tessalit, N°1154 de Monsieur Baye Ag HAMDI demandant l’annulation des résultats des bureaux de 

vote itinérants de Tessalit, N°1158 de Monsieur Baye Ag HAMDI demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote 

itinérants de Tessalit, N°1198 de Monsieur Baye Ag HAMDI demandant l’annulation des résultats des bureaux de vote 

itinérants de Timtaghène, N°1231 de Monsieur Hamzatta Ag OUDADA dénonçant la continuation de la campagne 

électorale par le PARENA jusqu’au 27 Juillet 2002, N°1233 de Monsieur Hamzatta Ag OUDADA dénonçant les 

agissements de Monsieur Homéini Belco MAÏGA membre de CEL de Kidal ne sont soutenues par aucune preuve ; les 

rejette. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE  DE LA COMMUNE I DU DISTRICT DE BAMAKO : 

 

Considérant  que par requête N°1195 du 30 Juillet 2002, les candidats de la liste ADEMA-PASJ de la Circonscription 

électorale  de la Commune I, ayant pour conseil Me Moriba DIALLO avocat à la Cour demandent l’invalidation  des voix 

obtenues  par la liste RPM pour fraude dans tous les bureaux de vote  de Banconi Dianguinébougou,  et  des 19 bureaux 

de Sikoro ; 

 

Considérant  que les requérants n’apportent à l’appui de leur requête aucun élément utile d’appréciation  permettant 

d’invalider les voix obtenues par la liste RPM dans les bureaux de vote du centre de Bangoni Dianguinebougou et de Sikoro 

; 

 

Considérant que le procès-verbal de constat versé au dossier par le candidat ; huissier de son état, établi par lui-même et 

pour lui-même ne saurait tenir lieu de preuve. 

 

Considérant  que la présence des forces de sécurité  dans les centres de vote est une exigence de maintien de l’ordre et 

une nécessité  pour prévenir toute tentative de fraude ; qu’il n’y a pas lieu à invalider ces bureaux. 

Qu’il y a lieu de rejeter ladite requête. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE  DE LA COMMUNE II DU DISTRICT DE BAMAKO : 

 

Considérant  que par requête N° 1200 du 30 juillet 2002 les candidats de la liste ADEMA-PASJ, UDD  en commune II , 

Alima TRAORE, Issa KONE , Moussa Badoulaye TRAORE, ayant pour conseil Me Moriba DIALLO ont demandé pour 

fraude l’annulation  des voix obtenues par lice  RPM  dans les bureaux  de vote de ladite  circonscription électorale ; 

 

Considérant que tous les procès-verbaux de la Commune  II ont été  dûment signés tant par les assesseurs que par les 

délégués eux-même  des partis en liste (RPM, ADEMA, UDD) , portant  la mention  tout s’est bien déroulé ou «  rien n’a 

signaler ». ; 

 

Considérant  qu’en tout état de cause , les requérants n’apportent  au soutien de leur  moyens aucun élément utile 

d’appréciation permettant d’invalider les résultats des bureaux de vote  de la commune II. 

Qu’il n’ya pas lieu à invalidation. 

 

Considérant que par  requête N° 675 du 30 juillet 2002 le candidat de la liste ADEMA-PASJ de la circonscription électorale 

de la Commune II Monsieur Issa KONE sollicite  l’annulation  des élections législatives en commune II. 

 

Considérant que le vol ou le recel des cartes d’électeurs,  réputées  disparues relève de la seule compétence  des tribunaux 

judiciaires.  

 

Considérant que le requérant n’apporte au surplus aucune preuve à l’appui  de ses allégations  relatives à des fraudes 

massives ; qu’en tout état de cause, ni les assesseurs ni  les délégués eux-mêmes  de l’ADEMA dont il est candidat n’ont 

pu relever de telles  irrégularités dans les procès-verbaux  qu’ils ont eux même dûment signés ; qu’il n’y  a pas lieu à 

invalider. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE  DE LA COMMUNE V DU DISTRICT DE BAMAKO : 

 

Considérant que par requête N°1181 en date du 30 Juillet 2002, les candidats Moussa COULIBALY, Madouba SAMAKE, 

Modi DABO de la liste ADEMA-PASJ, UDD  de la circonscription  électorale de la commune V ayant pour conseil Me 

Moriba DIALLO  demandé l’annulation  des voix obtenues  par le RPM dans la circonscription électorale de la commune V ; 

   

Considérant qu’il ne résulte du dossier  aucun élément de preuve utile permettant d’apprécier la demande d’invalidation de 

tous les bureaux de vote de Daoudabougou,  de Torokorobougou,  de Sabalibougou , de Kalabancoura ; qu’au surplus  les 
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assesseurs et les délégués des partis en lice  ont dûment  signé tous les procès-verbaux  qui mentionnent   que les 

opérations se sont bien déroulés ; qu’il n’y a pas lieu d’invalider les résultats desdits bureaux. 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE  DE LA COMMUNE VI DU DISTRICT DE BAMAKO : 

 

Considérant que par requête N°1236 du 30 Juillet des candidats  de la liste  ADEMA-PASJ  sous la plume de leur avocat 

Moriba DIALLO  demande l’annulation pour fraudes des voix obtenues  par la liste espoir 2002 dans la circonscription 

électorale de la commune VI en ce qui concerne les bureaux de vote N°87, 88, 105, 107, 110 , 113, 114, 115 et 116 du 

centre de Magnambougou 

 

Considérant que les faits allégués par les requérants  ne sont pas constitutifs d’irrégularités  de nature  à porter atteinte  à 

la sincérité du vote  et à invalider les résultats des bureaux de Magnanbougou  dès lors que les assesseurs  et les délégués 

des partis en lice  ont assisté à toutes les opérations de vote , du dépouillement jusqu’à la fermeture  des bureaux et que 

les résultats ont été  portés sur les procès-verbaux en  leur présence constante ; qu’il n’est pas établi que ces résultats sont 

contraires à la vérité ou à  la réalité ; 

 

Qu’il n’y a pas lieu  d’annuler  les résultats  des bureaux sus-visés. 

 

Considérant que la présence des forces de sécurité dans les centres de vote,  est une exigence  du maintien de l’ordre et 

une nécessité pour prévenir toute velléité de fraude. 

 

Considérant que par requête N°1218 du 2 Août 2002, les candidats  Amadou SORA , Zakaria M. TOURE, Mamou 

DIARRA, aux élections  du 28 juillet, sollicitent l’annulation  des votes dans les centres de  Sogoniko, de Magnambougou, 

de Sokorodji et de Dianguinebougou. 

 

Considérant que la présence des forces de l’ordre dans le centre de vote est une exigence du maintien de l’ordre et une 

nécessité pour prévenir les fraudes ; qu’il n’y a pas lieu à invalider ; 

 

Considérant qu’il est établi de façon  péremptoire que l’urne  du bureau de vote n° 106 ainsi que  celle du bureau  de vote 

n° 103  du centre de Magnambougou n’étaient pas fermées et ne disposaient pas de support  pour les cadenas, annule les 

résultats de ces deux bureaux de vote ; 

 

Considérant que la demande d’annulation des résultats des autres bureaux de vote ne repose sur aucune preuve tangible ; 

la rejette. 

 

Considérant  qu’à la suite de tout ce qui précède l’élection des Députés à l’assemblée nationale scrutin du 28 Juillet 2002  

a donné les résultats suivants :  
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Considérant que l’article 144 de la loi électorale dispose : «  Les députés à l’Assemblée Nationale sont élus au scrutin 

majoritaire à deux tours dans tous les cercles et les communes du district de Bamako.  

 

Nul n’est élu au premier tour du scrutin s’il n’a pas réuni la majorité absolue des suffrages exprimés. 

 

Si celle-ci n’est pas obtenue au premier tour, il est procédé à un second tour le deuxième dimanche suivant. Seuls peuvent 

y prendre part , les deux candidats ou les deux listes de candidats ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages 

exprimés au premier tour. 

 

Est déclaré élu,  le candidat  ou la liste de candidats qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages exprimés. » ; 

 
PAR  CES MOTIFS 

 

Article 1er  : Annule les résultats des opérations de vote du second tour de l’élection des Députés à l’Assemblée Nationale 

(scrutin du 28 Juillet 2002) dans la circonscription électorale de Sikasso. Dit qu’il sera organisé une élection partielle pour le 

deuxième tour de l’élection des Députés dans la circonscription électorale de Sikasso entre les candidats de la liste 

ADEMA-PASJ et de la liste Espoir 2002 : RPM – CNID conformément à l’article 153 de la loi électorale. 
 

Article 2 :  Déclare élus les candidats et les listes de candidats ci-après :  
 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KAYES 

 

LISTE ADEMA - PASJ  

 

   Moussa  CISSE 

   Bakary  DIAWARA 

   Daouda  TOURE 

   Mahamadou  CISSE 

   Abdoul  BAH 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BAFOULABE 

 

LISTE ADEMA -PASJ  

 

Mamadou DIALLO 

Fassiriman DEMBELE 

Mody  SISSOKO 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE  KENIEBA 

 

LISTE DES INDEPENDANTS 

Fountago  SISSOKO dit  BABA  

Sericelly              MAGASSA 

 
CIRCONCRIPTION ELECTORALE DE KITA 

 

LISTE ADEMA -PASJ 

 

Baba Oumar  BORE 

Bobo  TOUNKARA 

Arsene Jean Maurice TRAORE 

Namori  DEMBELE 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE NIORO  

 

LISTE ADEMA - PASJ  - UDD 

Mahamadou  N’DIAYE 

Sidy   DIAWARA 

Cheickna Hamalla BATHILY 
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE  DE KOULIKORO 

 

LISTE ESPOIR 2002 : RPM – MPR 

Issaka  SIDIBE 

Kissima  MANGANE 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BANAMBA 

 

LISTE DES INDEPENDANTS  

Hamadaou            SYLLA 

Mamadou  Gaoussou  SIMPARA  

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DIOLA 

 

LISTE   RPM 

 

Mamadou  DIARASSOUBA 

Mariam   TOGOLA 

Boubacar   BOUARE 

Issa   DEMBELE 

Cheickna   SIDIBE 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KANGABA 

 

LISTE INDEPENDANT 

Yacouba       MAGASSOUBA 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KATI 

 

LISTE ESPOIR 2002 : RPM – CNID 

 

Oumou   TRAORE 

Modibo   CAMARA 

Siaka Batouta  BAGAYOKO 

Djibril   DICKO 

Ibrahim   N’DIAYE 

Sékou   TOURE 

Adama   SACKO 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KOLOKANI 

 

LISTE ESPOIR 2002 : RPM - CNID  

 

Makan   TRAORE 

Minata   DIARRA 

Mamadou  KANE 

 
CIRCONCRIPTION ELECTORALE DE NARA  

 

LISTE RPM  

 

Bilal   KEÏTA 

Moussa   BADIAGA 

Modibo    MAKANGUILE 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE  DE KADIOLO 

 

LISTE CNID  
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TIEMOKO  DEMBELE 

AMADOU SIBIRI  DIARRA 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE YOROSSO 

 

LISTE ADEMA PASJ 

 

OUMAR   MAÏGA 

MAKAN DOH  KONE 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KOLONDIEBA  

 

LISTE CNID 

 

OUMAR   GOÏTA 

IBRAHIMA  KONE 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE YANFOLILA 

 

LISTE ADEMA PASJ  

 

MOUSSA  SANGARE 

KORIAN   SIDIBE 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KOUTIALA 

 

LISTE SADI 

 

Noumoutié  SOGOBA 

Adama   GOÏTA 

Yacouba   DAO 

Kary   COULIBALY 

Dramane Yinitié  COULIBALY 

Yacouba Kinsika  BAGAYOKO 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BOUGOUNI 

 

LISTE  CDS  

 

Mamadou  BAGAYOKO 

Zoumana N’Fa  SANGARE 

Mama   DOUMBIA 

Seydou   TOGOLA 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE  DE BAROUELI 

 

LISTE ESPOIR 2002 : PIDS - RPM - CNID  

 

Samou   SANGARE 

Moussa dit Sadio  TRAORE 

Cheick Amadou Tidiane  NIMAGA 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE SAN  

 

LISTE RPM 

 

Lamine Dessé  COULIBALY 

Fatimata   NIAMBALI 

Ibrahima   SOGOBA 

Foulaké   KONE 
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BLA 

 

LISTE BDIA-FJ - CNID – MPR 

 

Mamourou  BOUARE 

Yaya   HAÏDARA 

Alou   TRAORE 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE NIONO 

 

LISTE  RPM  

 

Boubacar   TOURE 

Amadou Bakary  COULIBALY 

Boubacar dit N’Golo TANGARA 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TOMINIAN  

 

LISTE ADEMA PASJ  

 

Oundé   TOULEMA 

Ange Marie   DAKOUO 

Niankan   DABOU 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MACINA  

 

LISTE ADEMA PASJ  

 

Ousmane  DIENTA 

Lassana   SIDIBE 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE  MOPTI 

 

LISTE US-RDA - RND  

 

Aly   MAÏGA 

Ibrahima   TEMBELY 

Kassoum   TAPO 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BANDIAGARA  

 

LISTE ADEMA PASJ  

 

Niaga   TEMBELY 

Moussa   MINTA 

Sanaindé   YALCOUYE 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BANKASS 

 

LISTE RPM  

 

Tidiani   GUINDO 

Karim   YOSSI 

Mamadou  KOUMARE 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE YOUWAROU 

 

LISTE  PDR  

Mahamane  DIARRA 
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE  DE DJENNE 

 

LISTE ADEMA PASJ 

 

Mahamane  SANTARA 

Habibou   SOFARA 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KORO 

 

LISTE ADEMA PASJ  

 

Issa   TOGO 

Mahamadou  TOLO 

Hamadoun  GORO 

Amadou   DAMA 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TENENKOU 

 

LISTE RPM  

 

Oulemata  TAMBOURA 

Hady   DJIGANDE 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE  TOMBOUCTOU 

 

LISTE RPM  

Hamane   ABDERRAHAMANE 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DIRE  

 

LISTE INDEPENDANT 

 Mamadou Baba      TRAORE  

 
CIRCONSCRUIPTION ELECTORALE DE RHAROUS  

 

LISTE ADEMA PASJ  

Mohamed Ag Houd dit ATTA 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE GAO 

 

LISTE ADEMA PASJ  

Arboncana Boubeye MAÏGA 

Assarid Ag  IMBARCAOUANE 

Abouzeïdi Ousmane MAÏGA 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE ANSONGO 

 

LISTE RPM  

Sidaty   CISSE 

Almousteck Ag Loudag DAG 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MENAKA 

 

LISTE ADEMA PASJ  

 Bajan Ag   HAMATOU 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TESSALIT  

 

LISTE PARENA  
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 Baye Ag   HAMDI 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE LA COMMUNE I DU DISTRICT DE BAMAKO 

 

LISTE  RPM  

Boubou   KOÏTA 

Djénébou   DIARRA 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE LA COMMUNE II DU DISTRICT DE BAMAKO 

 

LISTE  ESPOIR 2002 : RPM - MPR  

Madame SANGARE Oumou  BA 

Mamadou Lamine  HAIDARA 

Mme DICKO Djénéba CISSE 

 
CIRCONSCCRIPTION ELECTORALE DE LA COMMUNE III DU DISTRICT DE BAMAKO 

 

LISTE   RPM  

Bréhima   BOMBOTE 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE LA COMMUNE V DU DISTRICT DE BAMAKO 

 

LISTE  ESPOIR 2002 : RPM – CNID 

Kadari   BAMBA 

Bakony   BALLO 

Fanta dite Mathini  DIARRA 

 
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE LA COMMUNE VI DU DISTRICT DE BAMAKO 

 

LISTE ESPOIR 2002 : RPM - CNID 

Madame TOURE Kani SANGARE 

Harouna   KEÏTA 

Demba    TRAORE 

 

Article 3 : Proclame élus Députés à l’Assemblée Nationale les candidats suivants : 
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1.  Souleymane CAMARA 

2.  Yassa TRAORE 

3.  Kaourou DOUCOURE 

4.  Mahamadou GASSAMA 

5.  Mountaga TALL 

6.  Amadou Aly NIANGADOU 

7.  Saran SANGARE 

8.  Madani TRAORE 

9.  Haby DOUCOURE 

10.  Karounga DIAWARA 

11.  Diarrah TRAORE 

12.  Moustapha DICKO 

13.  Aly Nouhoum DIALLO 

14.  Mohamed El Maouloud Ag HAMADA 

15.  Oumar Abdoulaye TOURE 

16.  Aguissa DICKO 

17.  Madiou Hama MAÏGA 

18.  Mohamed Ould  MATALY 

19.  Mahamat dit Demba Adolf DIALLO 

20.  Ag Intalah ALGHABASS 

21.  Ibya Ag SIDI 

22.  Ibrahim Boubacar KEÏTA 

23.  Oumar KANOUTE 

24.  Moussa CISSE 

25.  Bakary DIAWARA 

26.  Daouda TOURE 

27.  Mahamadou CISSE 

28.  Abdoul BAH 

29.  Mamadou DIALLO 

30.  Fassiriman DEMBELE 

31.  Mody SISSOKO 

32.  Foutango  SISSOKO dit   BABA 

33.  Sericelly MAGASSA 

34.  Baba Oumar BORE 

35.  Bobo TOUNKARA 

36.  Arsene Jean Maurice TRAORE 

37.  Namori DEMBELE 

38.  Mahamadou N’DIAYE 
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39.  Sidy DIAWARA 

40.  Cheickna Hamala BATHILY 

41.  Issaka SIDIBE 

42.  Kissima MANGANE 

43.  Hamadaou SYLLA 

44.  Mamadou Gaoussou SIMPARA 

45.  Mamadou DIARASSOUBA 

46.  Mariam TOGOLA 

47.  Boubacar BOUARE 

48.  Issa DEMBELE 

49.  Cheickna SIDIBE 

50.  Yacouba MAGASSOUBA 

51.  Oumou TRAORE 

52.  Modibo CAMARA 

53.  Siaka Batouta BAGAYOGO 

54.  Djibril DICKO 

55.  Ibrahim N’DIAYE 

56.  Sékou TOURE 

57.  Adama SACKO 

58.  Makan TRAORE 

59.  Minata DIARRA 

60.  Mamadou KANE 

61.  Bilal KEÏTA 

62.  Moussa BADIAGA 

63.  Modibo MAKANGUILE 

64.  Tiémoko DEMBELE 

65.  Amadou Sibiri DIARRA 

66.  Oumar MAÏGA 

67.  Makan Doh KONE 

68.  Oumar GOÏTA 

69.  Ibrahima KONE 

70.  Moussa SANGARE 

71.  Korian SIDIBE 

72.  Noumoutié SOGOBA 

73.  Adama GOÏTA 

74.  Yacouba DAO 

75.  Kary COULIBALY 

76.  Dramane Yinitié COULIBALY 
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77.  Yacouba Kinsika BAGAYOKO 

78.  Mamadou BAGAYOKO 

79.  Zoumana N’Fa SANGARE 

80.  Mama DOUMBIA 

81.  Seydou TOGOLA 

82.  Samou SANGARE 

83.  Moussa dit Sadio TRAORE 

84.  Cheick Amadou Tidiane NIMAGA 

85.  Lamine Dessé COULIBALY 

86.  Fatimata NIAMBALI 

87.  Ibrahima SOGOBA 

88.  Foulaké KONE 

89.  Mamourou BOUARE 

90.  Yaya HAÏDARA 

91.  Alou TRAORE 

92.  Boubacar TOURE 

93.  Amadou Bakary COULIBALY 

94.  Boubacar dit N’Golo TANGARA 

95.  Toulema OUNDE 

96.  Ange Marie DAKOUO 

97.  Niankan DABOU 

98.  Ousmane  DIENTA 

99.  Lassana SIDIBE 

100.  Aly MAÏGA 

101.  Ibrahima TEMBELY 

102.  Kassoum TAPO 

103.  Niaga TEMBELY 

104.  Moussa MINTA 

105.  Sanaindé YALCOUYE 

106.  Tidjani GUINDO 

107.  Karim YOSSI 

108.  Mamadou KOUMARE 

109.  Mahamane DIARRA 

110.  Mahamane SANTARA 

111.  Habibou SOFARA 

112.  Issa TOGO 

113.  Mahamadou TOLO 

114.  Hamadoune GORO 
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115.  Amadou DAMA 

116.  Oulemata TAMBOURA 

117.  Hady DJIGANDE 

118.  Hamane ABDERRAHAMANE 

119.  Mamadou Baba TRAORE 

120.  Mohamed Ag Houd dit ATTA 

121.  Arboncana Boubeye MAÏGA 

122.  Assarid Ag IMBARCAOUANE 

123.  Abouzeidi Ousmane MAÏGA 

124.  Sidaty CISSE 

125.  Almousteck Ag Loudag DAG 

126.  Bajan Ag HAMATOU 

127.  Baye Ag HAMDI 

128.  Boubou KOITA 

129.  Djénébou DIARRA 

130.  Mme SANGARE Oumou BA 

131.  Mamadou Lamine HAÏDARA 

132.  Mme DICKO Dieneba  CISSE 

133.  Bréhima BOMBOTE 

134.  Kadari BAMBA 

135.  Bakony BALLO 

136.  Fanta dite Mathini DIARRA 

137.  Mme TOURE Kany SANGARE 

138.  Harouna KEÏTA 

139.  Demba TRAORE 
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Article 4 : Dit que le mandat des Députés prend effet à compter du 10 Août 2002 à 0 heure. 

 

Article 5 :  Ordonne la notification du présent arrêt au Président de la République, au Président du Comité National de 

l’Egal Accès aux Médias d’Etat, au Président de la Commission Electorale Nationale Indépendante et aux requérants. 

 

Article 6 : Ordonne la publication du présent arrêt au Journal officiel. 

 

Ont siégé à Bamako le neuf Août deux mille deux 

 

  MM   Abderhamane Baba  TOURE   Président 

Salif   KANOUTE  Conseiller 

Mamadou OUATTARA  Conseiller 

Abdoulaye DIARRA   Conseiller 

Bouréïma KANSAYE  Conseiller 

 Mme Aïssata   MALLE   Conseiller 

 Mme OUATTARA Aïssata  COULIBALY Conseiller 

Mme SIDIBE Aïssata  CISSE  Conseiller 

 Mr Cheick   TRAORE  Conseiller 

Avec l’assistance de Maître Mamoudou KONE,   Greffier en Chef   

 
 

Suivent les signatures 
 

Pour Expédition certifiée conforme 
 

Bamako, le 9 Août 2002 
 

LE GREFFIER EN CHEF 

 

 

 
 
 

Mamoudou KONE 
Médaillé du Mérite National 


